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Introduction  

Voici la deuxième publication de « Commentaires et documents des randonnées de Patrimoine Huguenot 

d'Ardèche». Ce cahier contient les six sorties faites en 2001.  

Nous avons partagé, avec les 40 ou 50 personnes qui ont participé à chacune d'elles, le commentaire des documents 

que nous avons rassemblés au cours des longs mois de préparation.  

Nous cherchons à mieux connaître ce peuple protestant qui, malgré toutes les oppositions du pouvoir et de l'Eglise 

en place, a su maintenir son culte et sa culture et obtenir la Liberté de Conscience. Nous avons, aussi, évoqué, dans 

les lieux que nous traversons, des évènements plus récents qui actualisent cette notion de résistance au pouvoir 

établi qui est le cœur même de la culture de ce peuple.  

- Avec la prise de Privas par l'armée royale en 1629, nous avons retrouvé les protestants chassés de la ville. Ils 

s'étaient réfugiés dans la périphérie et y avaient développé de nouvelles activités. Ces évènements étaient le premier 

signe des persécutions qui allaient suivre.  

- La région de la Bâtie de Crussol a été bouleversée par la révolte camisarde de 1709. Elle se révèle être un pays 

profondément marqué par la Réforme. Le désir et le besoin d'instruction de ce pays se symbolise par l'école de 

Ponsoye. Une halte devant l'hôtel Beauséjour de la commune d' Alboussière, ancien centre d'hébergement, nous 

permet d'évoquer la façon dont les enfants, rescapés de la rafle du 18 février 1944, sont cachés dans le pays.  

- A Albon et Marcols, nous avons retrouvé, avec l'aide la mémoire collective, de nombreux évènements qui ont 

marqué l'histoire de la Réforme, des guerres de religions aux révoltes armées ou non violentes et les difficultés de 

l'Eglise du Désert entre les Inspirés et les pasteurs Antoine Court et Pierre Durand.  

- Nous avons rencontré à Tournon, le subdélégué de l'intendant du Languedoc, ville où il régnait. Les prisonniers 

pour la Foi y étaient interrogés, parfois jugés, exécutés ou embarqués sur un bateau pour Montpellier où l'on «faisait 

leur procès».  

- Le tricentenaire de l'assemblée du Creux de Veye (1701) a été l'occasion d'une randonnée à pied dans les gorges 

du ruisseau de Veye. Mémoire locale et documents d'archives se sont retrouvés et complétés, là aussi.  

- Le combat de Vagnas (1703) entre les camisards de Jean Cavalier et les soldats de Julien est décrit avec 

beaucoupe de précisions : jour funeste pour les révoltés des Cévennes. Nous avons vu aussi le lieu du combat entre 

le maquis Bir-Hakeim et les troupes allemandes ainsi que les Crottes, hameau de Labastide de Virac, où furent 

massacrés tous les habitants, le 3 mars 1944.  

Marc Autrand  
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 2.  

Les environs de Privas.  
Le Petit-Tournon, escaliers de Ternis, Fort Saint-André, moulinage de la Neuve Villeneuve, Masneuf, Château 

d'Entrevaux  

Régine Ribeyre, Odette et Marc Autrand.  
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L'itinéraire de ce jour comportant une matinée de marche a pour but de présenter les environs de Privas et 

en particulier le Petit-Tournon perché sur son éperon rocheux entre les vallées du Charalon et du Mézayon 

avec leurs anciennes usines, et, au-delà, les quartiers de Villeneuve et Masneuf, lieux d'implantation et de 

refuge pour les protestants chassés de Privas après le siège de 1629 et lors de l'expulsion de 1664. L'après-

midi, est prévue la visite du château d'Entrevaux.  

1- Du Petit-Tournon au Bois Laville:  

Du grand pont du XIX
0
, vue sur la vallée du Charalon: le pont moyenâgeux, les anciennes usines de cuir 

et de textile le long de la rivière, alignement des maisons le long de la route dite des dragonnades.  

Le Petit-Tournon où s'élevait un temple démoli en 1670 et sur les ruines duquel passait cette route des 

dragonnades avant de redescendre vers le Mézayon., emplacement du château détruit en 1632. Par les « 

escaliers de Ternis » montée en direction du Bois Laville : belle vue sur la vallée du Mézayon, ses usines 

au fond de la vallée, les terrasses des versants autrefois couvertes de vignes et de mûriers, sur les hameaux 

de Chassagne, Masneuf et Villeneuve , «nids de religionnaires».  

Le fort Saint-André, vestige du siège de Privas, en 1629 . Parmi les assiégeants, une victime 

légendaire : le marquis de Portes, regretté par Louis XIII ....  

2- Du Bois Laville vers la Neuve (Lyas)  

On est sur la crête entre les vallées du Charalon et du Mézayon, échappées de vues sur Privas et le 

Montoulon au sud et sur les versants du Moulin à Vent (Château de Liviers) et des Boutières, au nord et à 

l'ouest.  

Descente par le chemin balisé à travers bois de pins et de châtaigniers, entre les murs de grès. On rejoint 

la route D 260, on la suit jusqu'à l'embranchement qui descend vers l'usine de la Neuve, récemment 

aménagée par la commune de Lyas : site caractéristique avec barrage, canal d'amenée d'eau, moulinage : 

évocation de l'importance des industries de la soie autour de Privas.  

Retour vers le Petit Tournon par la D 260. On franchit le second grand pont dit « de Bourdély » au-

dessus du Mézayon et du pont construit pour la route des dragonnades  

3- Villeneuve et Masneuf (Coux)  

Villeneuve, appelé autrefois « Villeneuve lès Privas », importance due aux anciens chemins, belle calade, 

vieilles embrasures .. .Implantation protestante : assemblées clandestines, « morts subites » et 

enterrements « aux champs ».  

Traversée à Masneuf d'où l'on aperçoit Chassagnes, lieu d'habitation au XVII
0
 du pasteur Reboulet 

chargé de la paroisse du Petit-Tournon , évocation de Mercier. Redescente par les escaliers vers le 

Petit Tournon .  

4- Le Château d'Entrevaux (St Priest)  

Propriété privée, nous remercions vivement Madame Benoît d'Entrevaux de nous y accueillir. Site du 

château , architecture extérieure, lien avec Privas, logement de Richelieu pendant le siège de 1629, 

activité industrielle (soie) et intellectuelle: Florentin Benoît d'Entrevaux.  

Du Petit-Tournon au Bois Laville.  plus tard de soie. De là, un nombre important d'entre 

eux gagnent les pays du Refuge après la Révocation de 

l'édit de Nantes en 1685. (O.A.)  
Le Charalon est une rivière qui sépare en fait le 

mandement de Privas de celui de «Tournon» que nous 

appelons maintenant le Petit-Tournon. Lorsque les 

protestants sont chassés « hors les murs » après le 

siège de Privas et lorsque nombre de charges et métiers 

leur seront interdits, ils s'implantent d'abord dans cette 

vallée dont l'eau a permis l'installation d'usines de cuir, 

de draps et  

Le Petit-Tournon : C'est la première localité connue, 

bien avant Privas, le castrum de Tournon, peut-être à la 

suite d'un village celte, est installé au passage des plus 

vieux chemins : au nord, vers le Roure et Pranles, à 

l'ouest vers la Selve, Pourchères ..  
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Au VIIe siècle, l'église de Tournon, déjà construite, est 

donnée par St Firmin, évêque,au temporel de Viviers. En 

1197, le village figure dans un hommage de Guigue II de 

la Roche en Regnier à Aymar de Poitiers et passe ensuite 

en possession directe des Poitiers. En 1400, c'est le siège 

du très important mandement de Tournon  

« Castrum de Tournon, très fort sur un rocher, deux 

rivières en dessous, à trois jets de baliste de Privas, 

beaucoup de villages sous sa dépendance. ». C'était 

tout Privas, Alissas, St Priest, le Grand Quartier 

(Chassagne, Masneuf, Villeneuve), Creysseilles, 

Pourchères et Pranles. Mais rapidement, Privas s'agrandit 

et supporte mal cette tutelle. Le déclin politique s'accélère 

et la suprématie de Privas est déjà acquise en, 1422: une 

sentence arbitrale oblige les habitants de Tournon à 

participer à l'entretien des remparts de Privas. Son essor 

économique se poursuit et le village devient un centre 

industriel; tanneries, moulins à rusche, à blé, à huile ; 

fabriques de draps à domicile, les marchands et les 

hommes de loi constituent une petite bourgeoisie très 

active. (R.R.)  

Le village a très tôt un temple, détruit lors du siège mais il 

est reconstruit, C'est là que prêche le pasteur Reboulet, 

jusqu'en 1669-1670 où il est condamné à démolition. 

Services religieux et actes ont encore lieu dans les 

hameaux jusqu'au moment où ils seront interdits par des 

arrêtés de plus en plus restrictifs. Lors du mouvement de 

1683, un culte est célébré sur ses ruines. Quelques années 

plus tard, on dresse les plans de construction de la route  

dite des dragonnades, les rapports précisent que la route 

passera sur les ruines du temple. (O.A.)  

Le Fort St André : En sortant du Petit-Tournon, nous 

prenons l'ancien chemin qui reliait les fortifications du 

Petit-Tournon au Fort St André et défendait les murs de 

Privas donnant sur le Charalon et la route des Boutières. 

Ce fort est l' œuvre du lieutenant de Rohan et porte son 

nom : arrivé à Privas début avril 1629 quand on sait que 

le siège de Privas est prévu, Saint André améliore les 

défenses de Privas : construction de bastions et fossés 

devant les remparts, consolidation du fort de Toulon, du 

château de Tournon et construction de ce fort à partir d'un 

ancien pigeonnier, afin de couvrir le chemin des 

Boutières.  

Au début du siège de la ville, en mai 1629, les assauts se 

concentrent sur les quartiers dominant !'Ouvèze et la 

plaine du Lac. Mais le 22 mai,  

Montmorency réussit son exploit légendaire: amener des 

canons sur le plateau du Vanel. Il ordonne au marquis de 

Portes de neutraliser le passage vers les Boutières qui 

maintient encore le contact entre les Privadois et leurs 

arrières .. Celuici convoie l'artillerie dont il dispose jusqu'à 

Ternis, par Veyras et le Bois Laville et la met en batterie 

le 25 Mai. A ce moment-là, toute l'artillerie royale fait feu 

sur Privas; Montmorency prend le Vanel et le marquis de 

Portes s'empare du fort St André et du Petit-Tournon. La 

chute de Privas est proche, il ne reste qu'à donner l'assaut 

final. Cette conquête du Vanel et de Ternis a coûté aux 

troupes royales environ 200 morts et 250 blessés et aux 

Privadois 150 tués ou blessés. Le 27 Mai, après une courte 

trêve pour retirer les victimes, le marquis de Portes 

descend du fort St André au Petit Tournon que l'on croyait 

complétement évacué ... Mais il restait encore 18 

défenseurs en embuscade qui tirèrent deux mousquetades 

sur le marquis et son escorte : « la dernière desquelles 

donna la fin des heures, des paroles et des moments à 

ce rare homme ». Les tireurs furent pris et massacrés 

sur place par l'escorte du marquis. »  

Ce site nous permet d'évoquer deux figures du siège de 

Privas : le chef protestant St André d'une part et le marquis 

de Portes, officier de Louis XIII.  

Alexandre du Puy-Montbrun, marquis de St André, 

petit-fils de Charles du Puy-Montbrun, exécuté comme 

rebelle en 1575 sur ordre d'Henri III, est né en 1600 à 

Montbrun en Dauphiné. Il est élevé à la cour de Henri IV 

qu'il quitte à la mort de celui-ci et fait ses premières armes 

en 1614 (il a 14 ans !). Il rejoint ensuite les armées 

protestantes en Guyenne puis en Italie en 1616.Très 

attaché à sa religion, il répond en 1621 à l'appel de Rohan, 

devient gouverneur de Montauban. C'est grâce à lui que la 

ville résiste aux troupes royales. Il continue de servir 

Rohan qui apprécie ses qualités et l'envoie défendre 

Privas.  

Après la prise de Privas, St André-Montbrun est enfermé à 

la tour de Crest d'où il s'évade. Il passe en Italie, prend du 

service à Venise où il retrouve son ancien chef: Rohan. Il 

rentre en France. Il rentre en France en 1634 , prend part à 

de nombreuses campagnes et poursuit une belle carrière 

militaire.  

En 1652, le Roi lui fait offrir le bâton de maréchal en 

échange de son abjuration. Il refuse et se retire en 

Nivernais dont il est gouverneur.  

En conservant son nom au modeste ouvrage qu'il fit édifier 

en 1629, Privas garde le souvenir d'un brillant militaire et 

d'un homme de grande conviction.  
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Antoine-Hercule de Budos, marquis de Portes, s'était 

illustré dans toutes les campagnes de Montmorency et il 

était entendu qu'après le siège de Privas, il recevrait son 

bâton de maréchal de France. Allié à toutes les grandes 

familles de la Cour, sa mère était née de Crussol d'Uzès, 

sa sœur mariée au connétable de Montmorency, il était 

proche des Condé, du prince de Conti .... A sa mort, en 

1629, il laissait à sa veuve une fille :  

Marie de Félice ; puis, naquit une autre fille, posthume, 

Diane-Henriette. Le Roi favorisa le remariage de la 

marquise et l'établissement des filles: en 1634, la mère se 

remarie avec le marquis de St Simon et le frère cadet de 

celui-ci, qui allait être le père du mémorialiste, épousa la 

seconde fille ; Diane-Henriette. : la marquise de St Simon 

devenait ainsi la belle-sœur de sa fille ! Dans ses 

mémoires, le duc de St Simon, né d'un second mariage de 

son père, nous donne les raisons de ce choix : «L'aînée 

était également laide, méchante, glorieuse, artificieuse, 

la cadette, belle, agréable au possible ... ce fut elle que 

mon père choisit»  

Marie-Félice de Portes resta donc vieille fille et par son 

zèle intempestif se rendit intolérable à la Cour. Louis 

XIV, pour utiliser sa haine des protestants auxquels elle 

reprochait la mort de son père, la renvoya dans ses terres, 

en Cévennes, avec le titre de « marquise de Portes ». Dès 

1683, son château devint le quartier général des troupes 

royales chargées de la persécution. Elle obtint de ! 

'Intendant de Basville qui 1' appréciait pour son efficacité, 

une garnison de 1 OO hommes et fit régner la terreur dans 

toute la région de Génolhac. Son capitaine, Deleuze de 

Flandres poursuivit sans merci le prédicateur Vivent et 

ceux qui lui portaient aide. Jusqu'à sa mort, en 1693, elle 

continua à soumettre les protestants à la torture et  

 aux exactions de toutes sortes. C'est donc une    

conséquence inattendue du siège de Privas que les 

persécutions portées dans les Cévennes par une « Vieille 

dévote tout de fiel débordante» .(R.R.)  

Privas pris et détruit par l'armée royale revenait sous le 

joug de son seigneur, époux de Paule de Chambaud, le 

marquis de Lestrange qui allait entraîner le Petit-Tounon 

vers de nouvelles tribulations :  

La révolte de Lestrange: Dès 1632, les Grands du 

Royaume se rendent compte que Richelieu les. a utilisés. 

Excité par Gaston d'Orléans, frère du Roi, Montmorency 

prend la tête d'un complot visant à assassiner le Cardinal 

lors d'un de ses voyages sur le Rhône. Il réunit dans le 

bois du  

Bousquet, près d'Aubenas, en juillet 1632, toute la 

noblesse vivaroise: Vinezac, Ventadour, d'Ornano et 

Lestrange. Celui-ci est le plus impétueux dans ses propos 

et jur e de «faire rentrer dans la poussière d'où il est 

sorti cet insolent abbé (Richelieu) ».  
La réaction ne se fait pas attendre car Gaston d'Orléans 

livre tous ses complices. Le maréchal de Caumont-Laforce 

occupe toute la plaine de Chomérac et Privas. Le 19 août, 

Lestrange est fait prisonnier au Petit-Tournon où il s'était 

réfugié. Sa résistance entraîna la mort de 120 soldats et 8 

ou 10 officiers. Il paraît certain que des protestants 

privadois aidèrent les troupes royales à prendre leur 

seigneur qui fut paraît-il fouetté en place publique. 

Incarcéré à Pont St Esprit, Lestrange écrit au maréchal de 

la Force le 22 août une lettre servile où il fait retomber 

toute la responsabilité de la rébellion sur Montmorency et 

demande sa grâce. Dès le 23 août, le Roi ordonne 

l'exécution de Lestrange, de ses capitaines et lieutenants, 

les soldats sont envoyés aux galères. Interrogé Je 6 

septembre dans sa prison, le marquis refuse toute réponse, 

il est exécuté Je jour même.  

L'intendant Machau, d'accord avec Richelieu pour affaiblir 

la noblesse, ordonna la destruction de nombreux forts et 

châteaux qui avaient échappé au désastre de 1629 parmi 

lesquels celui du PetitTournon. L'aventure inconsidérée de 

Lestrange acheva de ruiner Je pays et ne facilita nullement 

le retour des protestants dans leur ville.  

(R.R.)  

Du Bois Laville vers la Neuve  

La Neuve et l'utilisation de l'eau :Le site de la Neuve, sur 

le Mézayon est caractéristique de ces anciens moulinages 

de soie qui utilisaient l'eau des rivières et se sont 

particulièrement développés au XIX
0
 et au début du XX

0
 

siècle . Sur ce site réaménagé par la commune de Lyas, on 

retrouve le barrage, le canal qui amenait l'eau et l'usine 

avec ses grandes fenêtres et puis ce petit pont de pierres 

passage des ouvriers descendant vers ! 'usine.  

Tout au long du Mézayon, de son affluent, le Charalon et 

au sud de Privas, le long de !'Ouvèze, on trouve, plus ou 

moins anciens, abandonnés depuis plus ou moins de 

temps, de tels bâtiments.  

Si nous les évoquons avec une attention particulière, c'est 

qu'ils ont souvent et longtemps été dirigés par des familles 

aux racines protestantes.  

L'industrie dans la région privadoise et les protestants : 

Les protestants, chassés « hors les  
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murs» en 1629, puis, en 1664, «hors du taillable», vont 

s'installer dans les vallées environnantes, et, à mesure 

que les édits restrictifs leur interdiront nombre de 

professions et de charges, il vont de plus en plus 

consacrer leur énergie au développement et à la 

transformation des moulins qui depuis longtemps 

jalonnaient les rivières. Les registres du pasteur 

Reboulet témoignent de cette forte présence protestante 

à Charalon, Ternis, Tournon, Bourdély, aux Rivières 

sous Villeneuve, et, d'autre part à Ouvèze, et Baudouin.  

On trouve cités des artisans du cuir, des tisserands et 

quelques mouliniers ou marchands de « soye » . Un 

arrêté de 1667 interdit à ceux de la « R.P.R.» le 

moulinage de la soie. Il fallait trouver des 

accommodements : à ce moment-là, apparaît le métier 

à fabriquer les bas de soie, activité nouvelle qui 

échappe, pour un temps, aux arrêtés. Privas et ses 

alentours voient partir 200 protestants aux environs de 

1685, date de la Révocation de l'Edit de Nantes, 

artisans du cuir et du textile en grand nombre.  

Mais les bâtiments restent et souvent un membre de la 

famille va poursuivre l'activité et la faire évoluer.  

Une présence protestante réduite mais maintenue : 

Dès le Mouvement des Inspirés et les premières 

assemblées, réapparaissent des noms de familles 

d'Ouvèze et de Charalon ( les Gleizal et les Grel,),et 

des versants du Mézayon : les Bourdély et puis les 

Marquet, les St Ange, les Regard, les Sybleyras, 

Feschet, Blache, Vincent, et bien d'autres qui s'allient 

entre elles et avec les familles protestantes des 

Boutières comme en témoignent les registres des 

pasteurs du Désert.  

En 1787, une quarantaine de couples viennent , en 

1787, déclarer leur mariage protestant devant le juge 

qui s'installe dans le maison Regard à Privas. Les 

témoins cités le plus souvent, outre le pasteur Vernet, 

sont des Gleyzal, Aurenche, Laffont, Regard, Boyer, 

Espeyte, Vincent et Rozier (du château de Liviers).  

Evolution du travail de la soie : Les familles 

protestantes se retrouvent dans les étapes franchies en 

deux siècles par le travail de la soie :  

Au XVII
0
, se développe la culture du mûrier et 

l'élevage du ver à soie comme Olivier de Serre l'avait 

préconisé dans son «théâtre de l'agriculture et du 

mesnage des champs»:  

Baudouin, Bénéfice d 'Entrevaux et Sibleyras comptent 

les feuilles de mûrier dans leurs fermages. Les mûriers 

se plantent un peu partout mais la feuille n'a pas 

toujours la même qualité. 

Le filage qui se fait à la maison ou dans de petits 

ateliers manque de régularité.  

On va s'acheminer alors vers la «filature», puis vers le 

moulinage, activité consistant à tordre les fils de soie 

grège, ce sont les « fabriques ». La production locale ne 

suffisant pas, on va importer des cocons et puis de la 

soie grège.  

Vers 1720, six fabriques sont installées à Privas et Coux 

où apparaissent des noms comme Ladreyt et Mège, 

issus de familles protestantes avant le siège de Privas, 

mais aussi Pinet et Grel restés dans le milieu «nouveau 

converti ». On voit peu à peu d'anciens artisans qui 

utilisaient l'eau pour leur tannerie, transformer leurs 

locaux en fabrique de soie, ainsi Gleizal à Charalon. 

Gleizal apparaît souvent dans les toutes premières 

municipalités de Lyas  

Dès lors, on s'attache à perfectionner les « métiers » qui 

fournissent un travail de plus en plus régulier et des 

Privadois comme le protestant Dejoux apportent de 

sensibles améliorations (usines à Charalon et à Ternis), 

la qualité de son travail est comparable à celle de 

Deydier à Chomérac (puis Aubenas) mais les 

problèmes financiers sont nombreux.  

Evolution au cours du XIX
0
 et au XX

0
siècles :  

Elie Reynier cite dans ses ouvrages : « la soie en 

Vivarais » et son «Histoire de Privas» : 28 fabriques 

pour Privas, Coux et Lyas en 1811 occupant 540 

ouvriers !  

7 sont situées sur le Charalon : 2 à Ternis, 1 à Comevis, 

1 à Dejoux,3 au hameau de Charalon.  

6 sur le Mézayon dont deux sont importantes, celles de 

St Ange Regard et celle de Gamet (La Mayre), une 

autre à la Neuve appartient à Guilhon, 11 jalonnent 

l'Ouvéze parmi lesquelles celles de Crespine 

appartenant à la veuve Lafarge puis à Colomb, celle de 

la veuve Marquet à Ouvèze  

Une trentaine d'établissements encore en 1848 avec 840 

ouvriers dont 150 enfants !  

A la fin du XIX
0
 siècle , 19 patrons font tourner 31 

établissements et travailler 800 ouvriers. Les 

regroupements sont fréquents : Tromparent fait tourner 

3 fabriques et Fournial, pas moins de 5 dont trois sur le 

Mezayon. Gamet développe l'usine de la Mayre, au pied 

du Petit-Tournon mais dans la commune de Coux  

D'autres usines deviennent de plus en plus importantes : 

celle de Colomb à Crespine et plus en aval sur 

!'Ouvèze: celles des Blanchon, dès 1828 à St Julien, 

Marquet, Lafaye de Micheaux à Flaviac et Fougeirol 

aux Ollières, familles souvent alliées entre elles et 

majoritairement protestantes dans ce secteur, influentes 

aussi vers Chomérac.  
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Parallèlement, des mesures sont prises à la fois pour 

résister à la main-mise de Lyon et à la fois pour protéger 

la qualité du travail et peu à peu, on se préoccupe de la 

vie ouvrière.  

En 1865, se crée une Commission des Filatures et 

Moulinages, le président : Blanchon, les vice-présidents : 

Fougeirol et Colomb sont protestants et ont plusieurs 

coreligionnaires dans le bureau. Parmi les décisions, celle 

de travailler les 12 heures légales par jour pendant 5 jours 

et de s'arranger pour libérer le samedi après-midi afin de 

«permettre aux ouvrières de partir le samedi après-midi, 

permettre le lavage du linge le samedi et assister aux 

cultes religieux du dimanche » . On souligne la longueur 

des trajets pour rentrer chez soi: 12 à 15 km, pendant la 

nuit en hiver. L'effondrement: 25 000 kilos de cocons 

étaient encore produits en 1909 sur les communes de 

Privas, Coux , Lyas et St Priest. Plus que 230 en 1949. La 

fin de la sériciculture entraînait celle des filatures. 

Restaient les moulinages qui se modernisent, travaillant la 

soie grège importée et de plus en plus les textiles 

artificiels. Leur nombre se réduit peu à peu, les uns 

abandonnés , les autres cherchant une autre activité.  

Ce sujet méritait d'être abordé tant les usines et la vie 

ouvrière ont compté dans ces quartiers.  

(O. A)  

Villeneuve et Masneuf :  

Villeneuve est traversé par les anciens chemins reliant 

Privas et le Petit-Tournon aux Boutières : un tracé 

montait vers Ladreyt, passait sous le château de Liviers 

, se divisait ensuite pour aller soit vers Pranles et 

!'Eyrieux, soit vers Creysseilles, Pourchères, les 

environs du col de l'Escrinet: c'est le chemin qu'a dû 

suivre l'espion dont il est question par la suite ...  

La construction du grand chemin, appelé route des 

dragonnades, sur les ordres de Basville, vers 1690 

délaisse Villeneuve au profit de Chassagnes et la 

Départementale 2, construite sous le Second Empire, 

passe à droite, vers l'est, après le pont de Bourdély 

pour revenir plus haut vers Brus puis le col du Moulin 

à Vent. Villeneuve est ainsi écarté, gardant son cachet 

et son calme..... un peu de regret aussi peut-être.  

On domine la vallée du Mézayon et notamment le 

quartier des Rivières, lieu d'assemblées du Désert au 

XVIIIe. Le curé de Coux notait à plusieurs reprises, le 

décès par « mort subite », de gens « ne l'ayant point 

averti de leur dernière maladie» et  

des enterrements aux champs .. signes révélateurs de la 

présence de religionnaires.  

On traverse à Masneuf par le vieux chemin entre les 

murs d’anciennes terrasses , on est alors à peu de 

distance de Chassagnes mais on va redescendre 

rapidement vers Bourdély et le Petit-Tournon par le 

vieux chemin des escaliers.  

Un arrêt avant la descente permet d'imaginer vignes et 

cultures qui occupaient les terrasses, les jardins en bas 

avec des bassins sous voûtes et, à l'ubac, plus vite, les 

châtaigniers. Là se situe le passage de «l'espion» en 1703 

, rapporté dans un manuscrit conservé aux Archives du 

Ministère des Affaires Etrangères (Mémoires et 

Documents France Languedoc volume 1640, folio 211) 

et qui a été trouvé grâce au site internet « Camisards » : 

«L'homme envoyé en Vivarais, party de chez luy le 3 

d'avril et roula jusques au 7 sans rien apprendre dans les 

paroisses de Pierregourde, Boffres, Gilhoc et la Bastie 

de Crussol. Le 8, il fut à Marcols et à Serres (St Etienne 

de Serres) , le 9 à Royas et au Pape (St Laurent du Pape) 

où, n'ayant aussy rien appris, il revint chez luy, où, 

estant arrivé, il alla boire avec un de ses voisins nommé 

Bouys qui luy promit de luy faire parler le lendemain à 

une dizaine des camisards et qu'il n'avait pour cela qu'à 

s 'aller promener le long des vignes sur le chemin de 

Tournon, à Privas, du côté de Masneuf où il trouverait 

Louis Mercier absent de St Fortunat depuis trois ou 

quatre ans, que ses parents font passer pour mort, 

pourvu qu'il y alla un peu tard. Il se rendit sur le chemin 

le dit jour, 10 avril, en s'y promenant sur la nuit, on lui 

jeta une pierre et on siffla : il entra dans la vigne et 

trouva Mercier qui le mena au-delà de l 'Escrinet, plus 

près d'Aubenas que de Privas, dans un petit chemin où 

ils se rendirent à travers champs, ils y trouvèrent un 

contrebandier de tabac dont il ne sait pas le nom, mais 

qu'il dit estre de St Voy en Velay avec lequel le dit 

Mercier parla et ensuite, s 'estant un peu avancé du côté 

de la grange de F .argier, ils trouvèrent sur le chemin, 

neuf hommes parmy lesquels estait un autre 

contrebandier qui est de Gluiras, des autres huit 

hommes, il y en a deux qui s 'appellent cousins, l'un 

nommé Lagrave et l'autre Reynaud, le premier est du 

Pont de Montvert et il croit que l'autre en est aussi. Il y 

en a deux autres dont l'un s'appelle Ozil et l'autre 

s'appelle Deconches, il n'a pas su le nom des quatre 

autres mais il dit que Ozil et Deconches sont estrangers 

car ils s 'esnoncent fort mal en français ayant un fort 

méchant accent et parlent entre eux d'un langage qu'il 

n'a pas entendu et qui ressemble à  

 celui des Suisses  ...................... Ayant joint ces neuf  

hommes, ils gagnèrent d'un costé un village  
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nommé Fau (Les Faux à Pourchères), et, le laissant à 

main gauche, ils vinrent sur la montagne du Fau où, 

après avoir bu un coup, Ozil fit la prière et ensuite, ils 

descendirent vis à vis de Creysseilles d'où ils le 

renvoyèrent accompagné de Mercier qui, après lui avoir 

dit tout le dessein touchant les contrebandiers et l'argent 

qu'ils avaient reçu (du Piemont), adjouta qu'entre icy et 

la Pentecoste, ils luy feraient voir une belle compagnie . 

Mercier, en le quittant au milieu des bois de 

Creysseilles, luy dit de ne pas s'écarter de chez luy et 

qu'il aurait au premier jour de ses nouvelles ..... ».  
Ce texte évoque des personnages que l'on peut identifier 

: Mercier, colporteur, a raconté au pasteur Morel , la 

bataille et le massacre de Franchassis en 1704 (note de 

Mathieu Morel à la fin du Mémoire de Jean-Paul Ebruy)  

Ozil et Deconches, pourraient être 1 'un, originaire de 

Vallon ou Lagorce, l'autre de Privas et être de ceux qui, 

en 1685, ont trouvé refuge en Suisse .Les Deconches, 

famille de notaires privadois disposaient de pas mal de 

biens dont certains se situaient justement à Creysseilles 

... Deux filles de Me. Pol Deconches avaient choisi 

l'exil.  

On voit, dans ce texte, les rapports entre pays protestants 

: depuis le nord de !'Eyrieux, St Fortunat, le nord de 

Privas, Gluiras, plus loin, le Mazet St Voy, et, en ce 

temps de lutte des Camisards, des liens avec les hautes 

Cévennes. L'auteur du rapport est peut-être celui qui est 

noté d'une autre écriture à la fin du texte : «Charles 

Aymard, de St Fortunat, fait le médiocre, un peu 

cagneux, une cicatrice à la joue droite, N. C. » (O.A.)  

Le Château d'Entrevaux  
Madame Benoit d'Entrevaux nous a présenté le château, 

les abords et la famille avec ses alliances et sa 

dispersion.  

Nous citons un passage de «!'Histoire de Privas» d'Elie 

Reynier:  

« Situé au bas des chemins vers le Coiron, le château 

d'Entrevaux, le seul de la région bien conservé, 

remonte au moins au XIVe siècle, peutêtre au XIIe 

(trace de hourds); ses quatre tours aux angles et une 

cinquième, un peu plus bas, le fossé (devenu terrasse), 

la bretèche, les meurtrières à arquebuse, la voûte 

d'arête très surbaissée de la grand salle, ancienne salle 

des gardes, donnent une impression de solidité et 

d'aisance, qu'ont rajeunie sans la détruire, le grand 

escalier de pierre, les larges ouvertures  

Renaissance, la fenêtre XVIIIe de la salle à manger et 

les aménagements ultérieurs ».  

Il est vrai que l'ensemble actuel : château, cour 

intérieure et dépendances ainsi que le portail d'entrée 

est d'une sobre grandeur. Les tours ont semble-t-il 

étaient arasées au moment de la Révolution (E.Reynier 

cite une lettre de Madame d'Entrevaux de 1790)  

Les seigneurs d'Entrevaux adhèrent un temps à la 

Réforme, sont officiers protestants, reviennent au 

catholicisme à l'époque du siège de Privas pendant 

lequel le cardinal de Richelieu loge au château , 

cependant, une partie de la famille n'abjure qu'à la 

Révocation ...  

Possédé et habité par les Bénéfice d'Entrevaux qui le 

lèguent aux lthier d'Entrevaux, le château est passé 

depuis deux siècles aux Benoît d'Entrevaux qui y ont 

apporté un certain modernisme avec l'usine de soie et 

un certain rayonnement intellectuel.  

Citons un note d'Elie Reynier trouvée dans ses dossiers 

sur la soie :  

«Au lendemain de la Révolution, deux jeunes gens 

d'Alissas, les frères Benoit, fils du fondateur des 

moulinages de Payre et de Chomérac, louèrent à St 

Priest la vieille usine Bourdé/y. Ils établissent 

également un moulinage sur les remparts du vieux 

manoir d'Entrevaux et amenèrent par un canal 

souterrain l'eau de l'Ouvèze à pied d'œuvre. En 1817, ils 

acquièrent le château d'Entrevaux et, quelques années 

plus tard, l 'usine basse (succursale) fut créée. 

Prospérité jusqu'au début duxxe  

A la mobilisation, en 1914, les usines s'arrêtent .... mais 

en août 1917, Mr Florentin Benoît d'Entrevaux, 

Directeur de la «Revue des Héraldistes de France », 

abandonne ses études archéologiques et sa résidence de 

Lyon pour venir rouvrir les usines : sur 60 ouvrières, 20 

seulement ont pu être rassemblées avec 3 ou 4 jeunes 

gens de moins de 18 ans ; la production sera donc très 

réduite»  

Florentin Benoît d'Entrevaux a consacré à l'Ardèche 

deux ouvrages importants qui ont étés réédités par la 

Bouquinerie (Valence)  

- L'Armorial du Vivarais (1908- 650 pages)  

- Châteaux historiques du Vivarais (350 pages).  

Et les anciens privadois se souviennent des demoiselles 

d'Entrevaux, l'une auteur de nouvelles, l'autre, créant de 

belles poupées en tissu, et plus récemment de Mr C. 

Benoît d'Entrevaux, élu et réélu maire de sa commune, 

pratiquait la ferronnerie d'art. (O.A)  
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Sources:  

Reynier, Elie : Histoire de Privas (4 volumes) 

1941à1951, impr. Habauzit Aubenas et Volle 

Privas.  

Reynier, Elie: La soie en Vivarais,1921, rééd. 

1981 Laffitte, Marseille  

Mours, Samuel : Le Protestantisme en Vivarais-

Velay, 1949, rééd P.H.A. et les Presses du 

Languedoc en 2001 27,44 euros  

Chemins Huguenots d'Ardèche Réveil-

Publications.isix fascicules sous coffret  

dont le n°: Région de Privas et le Bas-Eyrieux. 

(30,50 euros le coffret ou 6,86 euros chaque 

fascicule).  

A.D. 07 .séries 4 E et 5 E et registres S.A.G.A 

(généalogie)  
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 3.  

Le soulèvement camisard de 1709 en Vivarais 

La bataille de Leyrisse  
La Bâtie de Crussol - Le "Serre deCamisard " - Ponsoye - Alboussière - Ferme de Leyrisse  

Pierre Coulet, David Duquenoy, Odette et Marc Autrand  

 

Alboussière  

Ponsoye  

1
1  
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Plusieurs évènements ou sujets ont été abordés au cours de la journée: au temple de la Bâtie, l'historique de l'Eglise 

réformée de la Bâtie de Crussol et son rayonnement; au "Serre de Camisard" à Leyrisse, la tentative de soulèvement 

du Vivarais en 1709 par Abraham Mazel et sa troupe. Un itinéraire pédestre nous a permis de suivre le chemin de 

repli des camisards entre le lieu du combat et Ponsoye; à l 'ancienne école de Ponsoye, ont été évoquées les relations 

entre les protestants, l'école et la laïcité; à Alboussière devant la plaque commémorative, la rafle du 18 Février 1944 à 

l'Hotel Beauséjour, "centre d'hébergement "pendant la Guerre.  

La.Journée s'est terminée à la ferme de Leyrisse où se trouve un ancien cimetière dans lequel, selon la tradition 

orale, seraient enterrés les morts au combat de Leyrisse du 8 juillet 1709.  

1- La Bâtie de Crussol  

2 -La tentative de soulèvement camisard de 1709 en Vivarais -Le 

retour de Mazel  

-La constitution d'une troupe armée et les premiers combats face aux troupes royales  

-La bataille de Leyrisse  

-Localisation du lieu du combat et cimetière. Tradition orale.  

-La fin du mouvement et les condamnations  

3 -Ecole de Ponsoye, dans la commune d' Alboussière. Les protestants et l'école ...  

4- Hôtel Beauséjour, Centre d'hébergement d' Alboussière en 1944 .  

La Bâtie de Crussol  

La Réforme s'est largement répandue en Vivarais dans la 

deuxième moitié du XVI
0
siècle.  

Dès 1576, Jean Arnaud, pasteur à Boucieu, venait prêcher à 

la Bâtie  

En 1594, ce fut un lieu d'exercice du culte régulièrement 

desservi par François Escomel.  

Après son décès un an plus tard, les anciens des paroisses de 

Boffres, la Bâtie, Sainte Marguerite et Boucieu demandent à 

M. Olivier, " ministre du Saint Evangile " de les servir, à 

charge pour eux de lui fournir une monture pour ses 

déplacements.  

Il semble qu'à l'exception de Boffres, le lieu de la Bâtie ait 

été, localement, le seul à posséder un temple. Ailleurs, le 

pasteur prêchait en campagne. M. Olivier, atteint de la 

goutte, demanda à plusieurs reprises à être dispensé de son 

ministère. Il était alors remplacé par le pasteur Mercier, de 

Châteauneuf et de Vernoux pour les prédications, baptêmes 

et bénédictions de mariage. Un temple fut construit (ou 

reconstruit ?) à la Bâtie après 1640. Il mesurait 14 " canes " 

de longueur et 7 de largeur. (25 mètres sur 12 environ). 

Pendant une vingtaine d'années, Boffres et La Bâtie eurent 

souvent le même pasteur qui résidait alternativement dans 

l'un ou l'autre lieu. On sait par un acte notarié d'avril 1649 

que des modifications et aménagements furent apportés à 

l'édifice, semblant prouver qu'il existait une construction plus 

ancienne.  

En 1669, lorsque les Commissaires exécuteurs de l'Edit de 

Nantes, examinèrent la situation des temples de la Bâtie et 

de Boffres, une polémique s'engagea car il n'existait qu'un 

seul registre de consistoire pour les deux. Le commissaire 

catholique, M. de Bezons, s'appuyant sur ce fait proposa la 

destruction du temple de la Bâtie pour ne conserver que 

celui de Boffres. Le commissaire protestant, M. de 

Peyremales, s'y opposa soulignant que l'exercice du culte 

était fait publiquement à la Bâtie depuis 1594. Ces 

appréciations contradictoires permirent le maintien des deux 

temples jusqu'en 1683.  

Le temple de la Bâtie avait un grand rayonnement et servait 

de lieu de culte non seulement aux protestants d'Alboussière 

et de la Bâtie, mais également à ceux de Gilhoc, Boucieu, 

Colombier, Saint-Péray, Cornas, Empurany et Macheville. 

En 1674, le pasteur baptisa 49 enfants, le curé de Champis, 4 

; 14 mariages au temple contre 3 à l'église ; 17 décès furent 

enregistrés par le pasteur pour seulement 4 par le curé.  

Monseigneur de Cosnac, évêque de Valence, n'avait de cesse 

de demander la destruction du temple. Le 30 octobre 1683, il 

écrivait au duc de Noailles :  

''je vous demande la démolition du temple de la Bâtie de 

Crussol de la part de Dieu, pour le bien du service du 

Roi, pour l'intérêt de la justice. Ce temple se trouve si 

fatalement situé qu'il fait lui seul rétablir et subsister tous 

les temples qui ont été démolis par vos ordres, et vous 

rendez l'exercice à tous les lieux qui en ont été  
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prives, d'une manière qui leur est aussi commode que s'ils 

étaient encore tous subsistants".  

Le duc de Noailles s'empressa de lui donner satisfaction et la 

communauté de la Bâtie dut supporter les frais de sa démolition 

par les dragons.  

Avec l'arrivée de troupes le 20 septembre 1683, la pression des 

autorités se fait de plus en plus forte pour obtenir l'abjuration 

des protestants. Januel 1 citant les papiers Dussault, précise que 

le 17 octobre dans le temple, après la prédication du pasteur 

Durand, François Bourget, consul, signifia à tous ceux de la 

R.P.R. d'avoir à déposer leurs armes à feu et leurs couteaux de 

gaine ce jour même entre les mains du bailli monsieur de 

Montmeyrand, "faute de quoi ils seraient obligés de fournir la 

nourriture des gens de guerre jusqu'à ce qu'ils ne leur aient rien 

laissé " .  

Alors qu'entre 1664 et 1680 il n'y avait eu que 9 abjurations, 

d'octobre à décembre 1683 c'est prés de 80 personnes qui 

abjurent.  

De novembre 1683 à Juin 1685, la communauté de la Bâtie 

contribua à l'entretien des troupes à raison de 30 livres par jour.  

On devait également payer pour des communautés voisines. En 

mars 1684, Je comté de Crussol est taxé à 20 livres par jour dont 

6 livres pour La Bâtie. Lorsqu'on ne peut payer, les notables 

sont emprisonnés. Furent ainsi arrêtés : Leyrisse, Dorsival et 

Darnaud. Plus tard, Vinard et Dejours qui restèrent emprisonnés 

15 jours à la Voulte.  

Du 14 au 23 octobre 1685, au moment de la révocation de ! 

'Edit de Nantes, les compagnies de dragons se succédèrent à St 

Didier et la Bâtie occupant 51 places. Cent seize abjurations 

furent enregistrées. Le pasteur Abraham Durand apostasiera.  

Bien qu'ayant abjuré en masse les " Nouveaux Convertis " (NC) 

vont très vite se reprendre et continueront dans la clandestinité à 

lire la Bible et les livres interdits. Ils affirmèrent leur foi en 

participant aux assemblées nocturnes des prédicants itinérants. 

Januel mentionne la découverte d'une complainte anonyme 

datant de cette époque, retrouvée dans une maison en cours de 

restauration 1:  

"Pourquoi nous troublez vous messieurs les adversaires 

adressant contre nous plusieurs méchantes affaires. Vous 

nous fermez nos temples, la maison du seigneur montrant 

par cet exemple que (vous) haïssez le seigneur. Nous avons 

tous souffert en grand patience  

pensant fléchir vos cœurs par notre obéissance  

mais toujours votre rage s'augmente contre nous  

Dieu veuille pour sa grâce reposer son courroux  

Vous souffrez bien les juifs dans vos villes  

qui nient Jésus Christ et ses saints évangiles  

et nous les vrais fidèles servant le Tout Puissant 

vous nous êtes rebelles, nous traitez durement. 

Hélas on nous défend de chanter les louanges  

1
 Januel S., Champis au mandement de la Bâtie de Crussol , 

Impr. Voile, Valence, 1991.  

du grand dieu tout puissant, ô chose bien étrange 

profanations permises en tous lieux  

préférant les blasphèmes aux louanges de Dieu Si 

on chante des chansons sales et impudiques l'on est 

bien écouté de ces messieurs papistes  

mais si on chante des psaumes qui sont à Dieu plaisants 

dedans tout ce royaume, l'on est que d'insolents  

S'il nous faut rechercher nos venures' authentiques  

vous pourrez remarquer qu'elles sont pas petites  

car toute !'Écriture pleine de vérité  

nous conduit en droiture mais vous la refusez. 

Pour servir vos passions pleines d'hypocrisie, 

signant les tiradions' qui sont que tromperie 

sachez que Dieu le père ne veut être adoré selon 

notre pensée mais à sa volonté. Monstres sans 

patron, en toute droiture  

en votre possession le trouve en !'Écriture  

Sans crier pour (par) les rues comme des forcenés pour 

être vus des hommes afin d'être honorés.  

Oyez le fils de Dieu touchant celle matière, il dit en Saint Mathieu 

au chapitre .sixième, quand tu feras ta prière entre en ton cabinet et 

non pour (par) les rues. Afin d'être honoré, encore il nous défend 

dans le même chapitre d'user aucunement de ces vaines redites et 

d'autres passages. Je vous prie, Messieurs, sans passion réformer 

vos oeuvres et changer votre vie car, pour votre doctrine, si ne la 

réformez causera votre ruine sans jamais voir la paix. Je prie le 

seigneur que vos yeux illumine et vous fasse embrasser, afin que 

tous ensemble nous puissions voir un jour, là-haut dans son saint 

temple, un bienheureux séjour".  

En 1704, il y eut une première tentative de soulèvement armé 

en Vivarais. Les églises de Gluiras, Saint Fortunat, Saint 

Barthélemy le Pin et Saint Jean Chambre furent incendiées et 

des curés tués. En conséquence, des troupes furent déployées et 

la Bâtie dut héberger deux compagnies d'infanterie du régiment 

de Hainaut pendant une vingtaine de jours, ce qui entraîna de 

lourdes charges pour la communauté.  

Lors de la nouvelle tentative de soulèvement de 1709 que nous 

évoquons plus loin, il n'y eut apparemment pas d'implication de 

la population locale.  

À partir de 1720, sous l'impulsion d'Antoine Court et Pierre 

Durand, commence l'ceuvre de restauration des Eglises 

réformées. Ce dernier vient en août 1728 et janvier 1730 et y 

célèbre des mariages.  

Un mémoire de 1734, attribué au curé de Champis signale que 

les Nouveaux Convertis de cette paroisse seront " toujours 

huguenots quelles promesses qu'ils fassent. Ils ne veulent pas 

envoyer leurs enfants aux instructions de l'église ".  

Vers 1740, Saint-Sylvestre et Champis avaient 118 familles de 

N. C. sur 220 ; Saint-Didier, 98 sur 150.  

En 1744, l'on se mit à tenir des assemblées de jour.  

En 1745, le jour de Pâques, 700 â 800 personnes s'assemblèrent 

entre Alboussière et La Bâtie c c pour entendre prêcher le nommé 

Désubas ". Une chaire,  

venures : origines  
3 tiradions : tirades en forme de pamphlet  
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couverte de draps blancs, avait été dressée. Le ministre, vêtu 

d'une " robe de palais ", " commença par faire des prières, 

entonna des psaumes et ensuite fit un long discours aux 

assistants sur la mort et la résurrection de Notre Seigneur ". 

Après le sermon, " il publia plusieurs mariages et donna la 

Cène à un grand nombre de personnes ".  

En décembre de la même année , Désubas fut arrêté et 

condamné. Il fut exécuté le l " février 1746 à Montpellier.  

Les idées de liberté progressaient malgré tout. En 1787, l'édit 

de tolérance promulgué par Louis XVI puis la Révolution 

donnèrent respectivement aux protestants un état civil puis la 

liberté de religion et de culte.  

Après la Terreur, l'église de Saint-Didier servit, à la fois, à la 

célébration du culte catholique et du culte protestant. Mais, 

en 1795, les cultes furent de nouveau interdits. Après le 

Concordat, au début du XIXème siècle, une politique de 

reconstruction des temples fut instaurée. La construction du 

temple d'Alboussière commença en 1821. Les protestants de 

Saint-Sylvestre et de Champis édifièrent dès 1819, avec leurs 

seules ressources, un temple à La Bâtie sur l'emplacement de 

l'ancien. L'édifice actuel fut achevé en 1841 grâce à un 

secours de l'Etat.
4
' 

5
  

(David Duquenoy)  

La tentative de soulèvement camisard de 

1709 en Vivarais  

Le retour de Mazel: En 1709, plus de 20 ans après la 

révocation de ! 'Edit de Nantes, les protestants sont toujours 

sous le joug du pouvoir royal et de l'Église catholique. Une 

résistance armée à l'oppression apparaît à certains comme la 

seule issue en attendant une aide hypothétique de 

l'Angleterre ou de la Hollande avec débarquement de troupes 

qui viendraient soutenir les Protestants. Espoir qui sera déçu.  

En Vivarais, la dernière tentative de soulèvement remonte à 

1704. Elle s'est terminée par le massacre des protestants à 

Franchassis près de Pranles.  

C'est donc dans ce contexte qu'a lieu la nouvelle tentative 

d'insurrection de 1709. Fin mars , trois Camisards partent de 

Genève avec l'idée de rassembler des Protestants pour 

soulever le Vivarais en espérant que les Cévennes suivront. 

Ils veulent lutter contre l'oppression royale et revenir au 

moins à ce qui avait été accordé plus d'un siècle auparavant 

par l' Edit de Nantes 
4
.  

4 Arnaud E., Histoire des protestants du Vivarais et du 

Velay, tome II, Grassart, Paris, 1888.  
5
 Mours S., Le Vivarais et le Velay protestants. Vol II, le 

haut Vivarais, imprimeries réunies, Valence, 1947  

Leur chef est Abraham Mazel , originaire de Falguières près 

de St. Jean du Gard. 11 a 31 ans. C'est un Inspirécombattant 

qui a été à l'origine de la révolte des Cévennes de juillet 

1702.  

11 y a avec lui Antoine Dupont originaire de la région du 

Vigan, qui a le même âge et qui est l'ancien secrétaire de 

Cavalier avec qui il s'était rendu après la défaite de Nages et 

avec qui il était parti en exil en juin 1704.  

Le troisième est Daniel Guy, dit Billard, qui est de Nîmes. 

Lui a 40 ans, c'est également un Inspiré. Il a été le principal 

lieutenant de Cavalier avec qui il était également parti en 

exil.  

Ils ont comme guide Antoine Sallier, cardeur de laine 

originaire de Boffres réfugié à Lausanne, qui avait prêché en 

Vivarais et connaissait donc bien le pays.  

Après cinq jours de marche et être passés par l'itinéraire de 

la Savoie (Chambéry et les Echelles), ils arrivent sans avoir 

été repérés en Dauphiné à Beaumont près de Valence où 

Sallier les conduit chez un protestant nommé Gensel au 

quartier du " Grand Chirac ". Leur hôte est courageux car il 

risquait sa vie en les logeant.  

Le problème maintenant est de franchir le Rhône pour passer 

en Vivarais.  

Il s'agit d'un moment particulièrement délicat du voyage. Il 

n'y a pas à cette époque-là de pont entre Lyon et Pont-saint-

Esprit. On traverse le fleuve en bac à traille ou sur de petites 

barques. Bâville l'intendant du Languedoc et Je maréchal de 

Villars qui commande les troupes avaient fait installer tout 

un ensemble de postes de contrôle le long du Rhône et les 

quatre hommes n'ont pas le "passeport" permettant de 

voyager, délivré par les autorités et qu'il fallait montrer à 

toute réquisition.  

Sallier va donc à Valence pour voir quels sont les moyens de 

traverser le Rhône sans se faire repérer. Il a beaucoup de 

peine à trouver un passeur. Il finit par convaincre un nommé 

Labaume des environs de Vernoux , garde aux " Granges de 

Valence " , qui consent à les embarquer pour un louis d'or!  

La traversée est tentée le soir du 1er avri 1 très tard. Par 

chance, il y a un très gros orage. Les gardes se mettent à 

l'abri côté rive droite, donc côté Vivarais et les Camisards ne 

sont pas repérés. À cause du vent et du courant, la barque est 

déviée vers le Sud et ils débarquent près de Soyons sans être 

inquiétés.  

De toute façon, comme l'écrit Arnaud" " ... Les Camisards, 

armés de pistolets et de cannes à épée, étaient bien résolus, 

d'ailleurs, à se défaire de ces gardes, s'ils se fussent opposés 

à leur passage. À l'exception d'Abraham, ils étaient bien 

mis, habillés en officiers, avec chapeau bordé, canne et 

montre. "  

6
 Arnaud cite de nombreux extraits de ! 'Histoire 

des troubles, de Court  
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Ils se rendent alors dans une maison amie pour essayer de 

savoir où ils pourraient rencontrer Jean Pierre Dortial qui 

avait participé au soulèvement de 1704 et Jean Paul Ebruy.  

Ils ne peuvent entrer en contact qu'avec Ebruy dit  

" Saint-Paul " de Désaignes qui est un Inspiré et Prédicant. Il 

tente de les dissuader dans leur entreprise, leur disant qu'ils 

ne pourraient subsister faute de vivres, que de toute façon ils 

trouveraient peu de personnes pour les suivre, qu'en fait, ils 

n'avaient aucune chance de réussir. Ebruy dit dans son 

Mémoire à Antoine Court 
7
 : "Je m'opposais à leur dessein 

encore mieux dans mon esprit que je ne le disais de 

bouche. Mais des gens qui se disent conduits et 

commandés par le Saint Esprit, l'on n'a guère à leur 

dire".  

Ebruy comprenant qu'ils vont persister dans leur tentative, 

tient à se désolidariser des troubles qui pourraient arriver. Il 

va se retirer en Suisse.  

La constitution d'une troupe armée et les premiers 

combats face aux troupes royales : Les trois Camisards, 

déçus, décident de quitter le Vivarais pour gagner les 

Cévennes en espérant un meilleur accueil. En passant à Vals, 

ils rencontrent Jean Justet qui appartient à une vieille famille 

qui a beaucoup souffert des exactions anti-protestantes. 

Justet, lui, est enthousiaste. Il a une certaine notoriété dans le 

pays où il est écouté et se met immédiatement à leur 

disposition. D'après Antoine Court, "Ils convinrent aussitôt 

ensemble de tout ce qui leur parut propre à favoriser 

l'entreprise ".  

Ils vont donc s'organiser et décident d'entreprendre 

également le soulèvement des Cévennes et d'avertir Claris, 

Inspiré, qu'ils avaient connu avec Cavalier. Mazel envoie 

deux "prophétesses" en Cévennes pour le contacter, Marie 

Désubas et Elisabeth Catalon, mais elles seront arrêtées près 

de Nîmes dès le 8 juin dans une assemblée dont elles avaient 

pris l'initiative.  

Pour pouvoir combattre les troupes royales, il fallait des 

hommes, des armes, des munitions et des vivres.  

" ... Juste! amena aux trois chefs camisards trente jeunes 

gens pleins de bonne volonté, tous de la paroisse de Vals, 

et que la faim, autant que leur zèle pour la religion , avait 

fait sortir de leurs chaumières. Ils étaient "pleins de 

confiance en la providence, dans la justice de leur cause 

et dans les secours qu'ils attendaient de! 'étranger»  

Pour ce qui est des armes et des munitions, ils pensaient en 

trouver dans les châteaux dans lesquels ils pourraient 

pénétrer ou en désarmant ceux qui les attaqueraient. Quant 

aux vivres, c'était plus difficile, l'hiver 1709 avait été le plus 

rude de toute cette période. Les blés avaient gelé et il était 

très difficile de trouver à manger. Ils comptaient beaucoup 

sur la frugalité de leur troupe et sur les provisions qu'ils 

pourraient prendre aux troupes royales et sur l'argent  

7 Mémoire de Jean-Paul Ebruy- papiers Court, B.P. U. 

Genève, Patrimoine Huguenot d'Ardèche, Privas,2000  

qu'ils recevraient des pays étrangers pour en acheter même 

au prix fort .  

Le mois d'avril fut consacré au rassemblement de cette 

troupe et à son organisation.  

Leur première action fut d'éliminer le haut responsable de la 

répression anti-protestante, chef des milices bourgeoises des 

Boutières : le sieur Claude de Vocance. Il avait fait tirer 

notamment sur l'assemblée surprise au Creux-de-Veye près 

des Ollières. Il y avait eu de nombreux prisonniers, plusieurs 

exécutions de prédicants et des condamnations aux galères'" 
9
  

De Vocance revenait de la foire de Mezilhac le 13 mai. Il fut 

tué par la troupe de Justet qui l'attendait au bois de Rozet. Il 

était accompagné par un protestant Nouveau Converti 

nommé du Bay qui voulant s'interposer fut tué également. 

Le fait de tuer de Vocance avait donc valeur de symbole. Ce 

fut le signal qui alerta véritablement les autorités. De plus, 

deux lettres dont l'une était de Cavalier avaient été 

interceptées, faisant référence à la venue de Mazel et de ses 

compagnons pour soulever le Vivarais.  

Au cours du printemps, il y avait eu un soulèvement 

populaire au Puy en partie provoqué par la pénurie de vivres 

et dirigé contre l'évêque et les principaux consuls de cette 

ville. Tout cet ensemble traduisait un mécontentement 

général. Les autorités en l'occurrence Roquelaure et Bâville 

craignaient de voir le mouvement s'étendre en Vivarais. La 

situation devenait tendue et même les troupes royales mal 

nourries et mal payées n'étaient pas toujours sures.  

Le duc de Roquelaure voulut effrayer la population et faire 

un exemple. Il fit emprisonner au château de Beauregard à 

Saint-Péray, 4 hommes, pères de jeunes enrôlés par Justet . 

Tl fit désarmer et quadriller 19 paroisses des Boutières.  

Pendant ce temps, la troupe de Mazel s'était étoffée et selon 

certaines sources, comprenait début juin environ 150 à 200 

hommes. Mazel décide alors de se mettre en mouvement et 

de se procurer des armes.  

Le 10 juin à 6 h du matin, les Camisards se présentent au 

château des Boses près de Gilhoc appartenant au marquis de 

Brison qui n'y résidait pas . Le fermier n'oppose pas de 

résistance et les Camisards vont s'emparer des armes qu'ils 

vont trouver, soit 80 fusils (chiffre qui paraît élevé), 10 

paires de pistolets, de la poudre et du plomb, boivent du vin 

''par petites mesures" et se retirent vers 4 h de l'après-midi 

en emportant aussi du lard. Ils laissent au fermier un 

"papier" en guise de reçu pour le propriétaire ... !  

8
 Mours S., Le protestantisme en Vivarais et Velay, 1949, 

réed. Presses du Languedoc-Patrimoine Huguenot 

d'Ardèche, Montpellier, 2001  
9
 voir le compte-rendu de la sortie au Creux de Veye dans 

ce même fascicule.  
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Un détachement de Suisses basé à Vernoux parcourt le pays 

pour essayer de localiser les Camisards. En passant à la 

ferme de Tachaix, sur la route de Gilhoc, ils tombent sur les 

Camisards beaucoup plus nombreux qu'eux. Les Suisses 

poursuivis s'enfuient à Gilhoc et se réfugient derrière le mur 

du cimetière, dans l'église et dans le clocher. La fusillade va 

durer toute la journée puis les Camisards se retirent. Il y avait 

eu un tué du côté camisard et deux blessés du coté des 

Suisses.  

Le 11 juin, Mazel publie un manifeste «fait au Désert le 12 

mai 1709, Abraham signé» avec copie aux autorités, où il 

déclare prendre les armes pour rétablir les protestants dans 

leurs droits et pour la libération des prisonniers. Il ordonne 

aux prêtres de s'éloigner sous peine de mort mais dit aux 

catholiques qu'ils n'avaient rien à craindre s'ils ne prenaient 

pas les armes contre eux et les invitant même à se joindre à 

eux pour refuser les impôts nouveaux ...  

Le 13 juin un accrochage eut lieu à Saint-Fortunat. Mazel est 

blessé.  

Devant la tournure que prennent les évènements, le 15 juin 

Bâville et Roquelaure décident de se rendre eux-mêmes en 

Vivarais pour diriger les opérations et demandent des 

renforts de troupe. À partir de ce moment-là les troupes 

royales se lancent à la poursuite des Camisards très mobiles 

et difficiles à localiser. Il va y avoir dans une première phase 

toute une série de défaites du côté des troupes royales  

Quelques jours plus tard, le 22 juin, les troupes de Courten 

en plus grand nombre cette fois, attaquent à nouveau les 

Camisards du côté de Saint-Pierreville à Issamoulenc : 

nouvelle défaite pour Courten qui perd des hommes et deux 

officiers, les Suisses ayant refusé de combattre face à leurs 

coreligionnaires et abandonné leurs chefs.  

En attendant les renforts, Roquelaure et Bâville parcourent le 

pays , mettent en garde la population, prennent les noms de 

ceux qui sont partis avec les camisards, promettent de punir 

avec la dernière sévérité tous ceux qui les aideraient.  

Début juillet, les renforts de troupes arrivent et bientôt le 

pays en est rempli.  

Court dit " ... L'on vit alors une petite armée composée de 

plus de 600 hommes, ayant à leur tête des généraux, des 

officiers de marque, un intendant et toute la noblesse du 

pays, aller à la quête d'une soixantaine de gueux, la plupart 

sans armes et sans autres munitions que celles qu'ils avaient 

trouvées parmi les dépouilles des soldats qu'ils avaient déjà 

tués".  

Roquelaure marche alors sur Saint-Pierreville en pensant 

surprendre les Camisards. En arrivant, il apprend qu'ils sont 

du côté de Vernoux. Il décide donc de s'y rendre.  

Les Camisards s'étaient en fait rassemblés au Serre de la 

Roue au lieu dit « Issarlès» ou «les Isserlets » où ils tenaient 

une assemblée.  

Les autorités tiennent un conseil de guerre et décident d'aller 

les attaquer. Les troupes vont se partager en trois pour tenter 

de les encercler et c'est Miromesnil avec deux bataillons, 

accompagné de Dumolard, le subdélégué de I'Intendant pour 

le Vivarais qui va aller directement en direction du serre de 

la Roue. Ils se mettent en route et partent de Saint- 

Pierreville le 8 juillet à 2 h du matin  

La bataille de Leyrisse: Les Camisards, avertis, renvoient 

les femmes et les enfants venus pour l'assemblée. Ils quittent 

eux-mêmes le lieu. À l'arrivée des troupes, on organise des 

battues, on interroge les gens. Personne ne veut parler et 

c'est seulement vers 4 h de l'après-midi qu'on apprend, 

probablement par des espions, que les camisards ont pris "la 

route de Crussol".  

Roquelaure harangue ses troupes et ordonne à Miromesnil 

de les poursuivre .  

Les soldats se remettent en marche et ce n'est que vers 6 h 

du soir, qu'on localisa la troupe de Mazel  

"près du lieu de Barjac sur la montagne de Leyrisse ". Après 

avoir fait traverser à ses troupes la rivière (le Duzon) 

Miromesnil se porta au contact des Camisards.  

Selon Arnaud, " ... Dès que les camisards l'aperçurent, ils 

firent un mouvement comme pour se jeter dans un bois de 

l'autre côté de la montagne, puis ils reprirent leur première 

position et se rangèrent en bataille au chant des psaumes. 

Impatients de se mesurer avec les troupes royales, ils 

s'approchèrent d'elles à dix pas et, mettant un genou en 

terre, ils déchargèrent sur elles leurs armes. Les soldats 

royaux se rompirent mais, ralliés par Miroménil, ils 

coururent sus aux camisards la baïonnette au bout du fusil et 

tuèrent tous ceux qu'ils purent atteindre mais non sans 

éprouver une vive résistance de la part de ces derniers qui se 

défendirent avec leurs épées, leurs faux et même avec des 

pierres". Justet accomplit des prodiges à cette occasion mais 

il fut tué : " ... Se voyant serré de près par deux grenadiers 

qui ne lui laissaient pas le temps de ramasser des pierres, il 

les saisit par les cheveux et comme il était doué d'une force 

herculéenne il les heurta si violemment l'un contre l'autre 

qu'il les assomma mais enveloppé de toutes parts, il tomba 

percé de plusieurs coups, sur le corps des deux grenadiers 

qu'il avait tués".  

Mazel qui avait été blessé précédemment ne prit pas part au 

combat. Posté sur une petite montagne, il assista de loin à la 

bataille, entouré d'une escorte de 20 hommes.  
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Le bilan de cette bataille fut très lourd pour les Camisards. Selon 

Brueys'", source proche des autorités, "Il y en eut plus de six-

vingt (120) de tuez sur la place, entre lesquels, outre ce 

redoutable Justet, on trouva aussi Dupont (. . .) qui passait 

pour le plus habile de leurs chefs, les trente jeunes hommes 

de Vals qui avaient assassiné Mr. de Vocance y furent 

presque tous tués. Leur prédicant fut aussi trouvé parmi les 

morts; il était vêtu d'une longue robe noire et il avait été vu 

dans l'action au milieu d'eux, les exhortant à combattre ".  

Du côté des troupes royales, Miromesnil fut blessé à la tête d'un 

coup de pierre et eut le bras fracassé d'un coup de fusil. Il perdit 

30 hommes et 2 capitaines.  

Les Camisards survivants vont s'enfuir par le chemin de crête en 

direction de Bruzac où ils retrouvèrent Mazel.  

Les troupes royales étaient toujours à leur poursuite à 50 contre 

1 selon les estimations. Les Camisards étaient de plus en plus 

isolés car personne ne voulait leur fournir de vivres. Ils 

essayaient d'éviter les soldats.  

On finit par les localiser le 19 juillet à Font-Réal près de St. Jean 

Chambre. Après plusieurs heures de combat sans pitié, les 

Camisards furent défaits après avoir infligé de lourdes pertes aux 

troupes royales : plusieurs officiers dont le commandant des 

dragons à cheval, beaucoup de dragons et de soldats furent tués 

ou blessés. Pour les Camisards, sur un effectif d'environ 80, le 

nombre de tués fut estimé à 50. Douze furent pendus.  

La répression fut impitoyable. Corteiz écrit que : "le lieu de 

Vernoux était tout environné des cadavres de la jeunesse 

qu'on y avait pendue ou rouée". Les maisons de ceux qui 

avaient hébergé les Camisards furent rasées. La paroisse de Vals 

fut de nouveau soumise aux dragonnades pour avoir fourni le 

gros des troupes de Justet. On verra plus loin que d'autres, 

convaincus d'avoir participé à la tentative de soulèvement furent 

condamnés aux «galères perpétuelles». Après avoir installé des 

garnisons importantes dans toute la région, et avoir jugé à Privas 

le 24 juillet ceux qui avaient été pris, Bâville et Roquelaure 

retournèrent à Montpellier le 28 juillet.  

Billard fut tué près de Vors (Saint-Étienne de Serre) en 

septembre. Il semble que son cadavre ait été exposé longtemps à 

Vernoux sur une roue. Mazel put s'enfuir en Cévennes et tenta 

d'organiser un nouveau soulèvement armé. Il fut abattu le 14 

octobre 1710 au mas du Couteau près c. 'Uzès. Sa tête fut ensuite 

exposée à Vernoux où Chambon la reconnut selon 

l'interrogatoire de Jean-Pierre Buis11.  

10 Brueys, Histoire du fanatisme de notre temps, tome III, 

Jean Martel imprimeur, Montpellier, 1713 (AD 07 BIB 

1535)  
11 Interrogatoire de J-P Buis, AD 34 C 190  

Localisation du lieu du combat et cimetière. Tradition orale 

: Il y a toujours eu une ambiguïté manifeste quant à la 

localisation du lieu du combat. Pratiquement tous les textes que 

nous avons consultés, contiennent des incohérences, des 

invraisemblances notamment géographiques ou des erreurs 

manifestes. Souvent les mêmes erreurs significatives se 

retrouvent dans des textes d'époques différentes, montrant qu'il 

s'agit plus de compilations que d'une nouvelle analyse des faits 

ou de l'étude de sources nouvelles. Ces erreurs se retrouvent 

également chez des auteurs récents qui apparemment ne sont 

pas venus sur le terrain. À titre d'exemple, la rivière de 

"Bresson" régulièrement mentionnée et qui aurait été traversée 

par les troupes royales ne peut être, à notre avis, que le Duzon 

dont le nom est pourtant antérieur à l'époque dont nous parlons. 

Henri Bosc, parle de la « montagne d'Issarlès »(Serre de la 

Roue) et le paragraphe correspondant est malencontreusement 

illustré par une vue du lac d'Issarlès au delà du Gerbier de Jonc, 

bien 'l . . d L . 12  
e 01gne e eynsse... .  

Nous pensons avoir localisé assez précisément le lieu du combat 

grâce à un document notarié datant de 1857, relatant la vente 

par Mme de Barjac à Jean Duron de la ferme de Rosières, d'une 

terre de son domaine du Pin (le Pin de Barjac, commune 

d'Alboussière). Il est précisé que cette terre est située au « Serre 

de Camisard» qui correspond aujourd'hui au Serre des Fayolles 

dit aussi Serre de Comborcine, à la limite des communes d' 

Alboussière et de Champis et non au Serre de Leyrisse tel que 

mentionné sur les cartes actuelles.  

Nous avons recueilli auprès de M. Paul Roux, 94 ans, du Pin de 

Barjac, commune d'Alboussière, des indications transmises dans 

sa famille par la tradition orale 13, localisant le lieu du combat 

au dessus de la ferme de Rosières "où se trouvait alors un petit 

bois" tel que mentionné dans les écrits de l'époque. On peut 

imaginer que les troupes de Miroménil, après avoir traversé le 

Duzon, sont montées par le vallon de Rosières pour attaquer les 

Camisards. M. Roux nous a également indiqué l'existence et a 

situé de façon précise sur une "terrasse" l'emplacement d'un 

cimetière près de la ferme de Leyrisse. Dans ce cimetière, situé 

au dessous du lieu supposé du combat, côté est, auraient été 

enterrés une trentaine de Camisards. Ce cimetière aurait 

continué à être utilisé au Xl Xvsiècle. Il s'agissait d'un lieu 

respecté et préservé par les habitants de la ferme, que l'en ne 

cultivait pas et où les tombes étaient encore apparentes dans les 

années 1960.  

La fin du mouvement et les condamnations : On peut avoir 

une idée peut-être plus précise de l'effectif et de  

12 Bosc H. La guerre des Cévennes, tome V, pages 944-945, 

les Presses du Languedoc, Montpellier, 1990.  
13

 Témoignage de Monsieur Paul Roux, 94 ans, du «Pin de 

Barjac » commune d' Alboussières, dont les parents, grands-

parents et arrière grands-parents ont habité à la ferme de 

Leyrisse.  

17  

Cahiers P.H.A. N°2 , 2002  



 

la composition de la troupe d'Abraham Mazel à partir de 

l'interrogatoire de Jean-Pierre Buis qui avait participé à la 

tentative de soulèvement en particulier au combat de 

Leyrisse et également grâce à la liste de ceux qui furent pris 

et condamnés aux galères. Jean-Pierre Buis (ou Buy) dit" 

Saint-Julien " pour être né à St. Julien-Labrousse (Les 

Granges) âgé de 30 ans est un rescapé des combats. Trahi et 

arrêté en 1711 sur le lac de Genève, il fut interrogé à 

Montpellier!'.  

Il dit qu'il fut conduit par un nommé Jean Pierre de la 

paroisse de Saint-Fortunat au bois d'lsserlets où il trouva 

Mazel, Billard et Dupont avec environ 60 hommes.(Selon les 

autorités, l'effectif de cette troupe était de 150 à 200 hommes 

armés; 120 selon Brueys). Buis resta environ 5 semaines avec 

la troupe de Mazel et participa à différents combats. " ... 

interrogé qui estaient les principaux auteurs de la révolte 

du Vivarais  

A dit que ce fut les habitants du lieu de Vals qui 

suscitèrent Abraham pour se révolter sans quoi il n y 
songeait pas, que le nommé Justet qui était de la paroisse 

de Vals était toujours avec Habraham et qu'il y fut tué 

dans une occasion ( .. .) qu'il y en avait encore d'autres du 

lieu de Vals au nombre de plus de trente desquels il ne sait 

le nom, qu'il avaient à leur tête un gentilhomme nommé 

Du Claux qui fut tué (. . .) qu'il y avait encore le nommé 

Rattier des environs du lieu de La Mastre ". Il mentionne 

également le frère de Justet (probablement Isaac), ainsi que 

d'autres qu'il ne connaît que par leur prénom.  

On connaît également les noms de ceux qui furent pris et 

condamnés aux galères à vie par jugement du duc de 

Roquelaure, rendu à Privas dès le 24 juillet 1709 "pour avoir 

porté des armes et munitions contre les dejfenses de sa 

Majesté » 
14

. Le registre d'écrou précise : "du 16 août 1709, 

amenez de Montpellier par le sieur Trinquère, prévost 

général de la mareschaussée de ladite ville, accompagné 

de six archers et de deux fuzilliers ": Joseph Dejours âgé de 

20 ans, Jacques Batal, 21 ans, David Charrieres, 23 ans, tous 

trois natifs de Plots près de Gluiras; Sébastien Fontbonne, 24 

ans, de Valonne paroisse de Macheville, François Traversier, 

26 ans, de Guillaumont -Mours paroisse de Gilhoc, Alexandre 

Fayolle, 25 ans de Louzère près de Saint-Fortunat. À 

l'exception de Fayolle dont le décès n'est pas indiqué, tous 

moururent à l'hôpital des galères entre septembre 1 709 et 

février 1710, "constants en la foy". Pierre Vidal, 45 ans, des 

Tineaux près de Vals, fut condamné par le même jugement 

mais transféré seulement en mars 171 O. Il mourut peu de 

temps après. Le passeur Labaume qui avait fait traverser le 

Rhône aux Camisards, de son véritable nom Pierre Bart, sera 

pris, jugé à Privas en novembre  

14 Tournier G., Les galères de France et les galériens 

protestants des XVll
0
 et XV/11° siècles, Les Presses du 

Languedoc, tome 2, Montpellier, 1984.  

1709 et condamné à être rompu vif sur la place de Vernoux 
15

.  

L'insurrection de 1709 en Vivarais se terminait tragiquement 

pour les Camisards.  

(Pierre Coulet)  

Ecole de Ponsoye, dans la commune 

d’Alboussière.  

Les protestants et l'école
16

 •••  

L'école de Ponsoye, construite au début du XXe siècle est 

typique de ces écoles laïques à classe unique, si fréquentes 

dans nos hameaux ardéchois, disparaissant peu à peu à cause 

de l'exode rural d'une part et de la facilité des ramassages 

scolaires d'autre part. Celle-ci a été construite au début du 

XXe siècle, exemple des écoles issues des lois Jules Ferry de 

1881-1882 : salle de classe au rez-de-chaussée avec de 

grandes ouvertures et un plafond élevé, appartement du 

maître au premier, cour, préau et jardin .....  

Rappelons les rapports des protestants avec l'école à travers 

l'histoire : Etre protestant, c'est s'appuyer sur la Bible qu'il 

faut donc pouvoir lire. Dès la Réforme, on va donc créer des 

" petites écoles " pour apprendre à lire, et, chez nous, cela 

signifie lire en français... Ces écoles .seront balayées avec la 

Révocation de l'Edit de Nantes en 1685. Pendant plus d'un 

siècle, il faudra aller " aux instructions " du curé sous peine 

d'amendes, ou, clandestinement apprendre à lire à la maison 

ou dans ces petites écoles dites "buissonnières " parce que 

cachées ... derrière les buissons.  

La Révolution de 1789 accepte le principe du droit à l'école, 

mais les projets n'ont pas le temps d'aboutir. En fait, il faut 

attendre la loi Guizot en 1833 pour voir s'installer 

durablement un système scolaire où les protestants trouvent 

leur place.  

Les écoles Guizot : Ce sont des écoles où l'on va apprendre à 

lire, écrire, compter et " craindre Dieu ", c'est dire qu'elles 

comportent des moments d'exercices religieux. Elles sont 

confiées soit à des maîtres catholiques, soit à des maîtres 

protestants qui doivent avoir un diplôme : le brevet de 

capacité, mais les religieux peuvent n'avoir qu'une lettre" 

d'obédience " signée du supérieur de leur congrégation. Ces 

écoles sont communales, c'est à dire entretenues par la 

commune ou privées, donc entretenues par les paroisses et 

les familles. Chaque commune était tenue d'avoir au moins 

une école de garçons.  

Dans des communes comme Champis ou Alboussière, les 

protestants, qui sont majoritaires ou influents auront  

15
 Condamnation de P. Bart, dit Labaume, A.D. 07: 25 B 

74197  
16 A.D. 07 série T.  

ainsi que: Société d'Histoire du Protestantisme Français: 

rapports de la Société d'encouragement à l'enseignement des 

protestants.  
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très vite une école communale protestante ; ailleurs, il faudra 

attendre et parfois attendre longtemps : l'école protestante de 

garçons à Chalencon était encore privée en 1879.  

Les écoles de filles ne sont pas obligatoires et apparaissent 

plus lentement.  

Les écoles catholiques, presque exclusivement tenues par des 

religieuses se répandent, consacrant, disent les rapports plus 

de temps à l'instruction religieuse qu'à l'apprentissage de la 

lecture.  

Face à ce prosélytisme, les protestants créent des écoles 

partout où il le peuvent avec des maîtresses pourvues du 

brevet de capacité, mouvement encouragé et aidé par la " 

société d'encouragement à l'instruction parmi les protestants 

de France. "  

En 1851-1852, dans ce secteur, on a des écoles protestantes à 

:  

-Alboussière : l'école communale de garçons est" très bien 

dirigée " par Mr Vergier et une école de filles tenue par Mlle 

M-Th Boissy : " bonne personne, excessivement timide, 

enseigne de son mieux ... " -Champis (La Bâtie) :le maître 

protestant est Mr Dussel qualifié de " maître capable "  

autres écoles protestantes à Boffres, Chateauneuf, Vernoux, 

Grozon ....  

Ces maîtres peuvent être formés à l'école normale de garçons 

de Privas, 
17

 créée dès 1832 où les protestants seront toujours 

nombreux, ou à l'école protestante de Dieulefit.  

Pas d'école normale d'institutrices, des écoles " modèles " 

protestantes vont préparer des jeunes filles au brevet de 

capacité : à Annonay, à Privas, et pendant quelques années, 

tout près d' Alboussière, à Larzailler, dès 1839 : c'est Mr 

Jean-Antoine Dumas, pasteur de Gilhoc et son épouse qui 

dirigent cette école, aidée par la société d'encouragement 

citée ci-dessus dont les rapports nous disent : " ... cette école 

normale, nouvellement créée à Larzailler pour les filles 

est comparable à celle de Dieulefit et Mens ". Le pasteur 

Dumas souligne le besoin d'une institutrice et la demande de 

secours adressée au gouvernement ; Il y a 18 élèves .... 

L'année suivante, 2 ou 3 élèves, puis 4 obtiennent le brevet 

de capacité, 2 autres attendent l'âge exigé et, en 1843 :  

" Cette école a déjà formé 7 institutrices et suffisamment 

instruit 4 autres élèves pour obtenir un brevet ; Mais cette 

école avait besoin de secours pour se développer, 

s'étendre et surmonter les obstacles que présente une 

récente création. Nous espérions obtenir une subvention 

de Mr le Ministre de l'instruction publique. Une demande 

dans ce but appuyée il y a trois ans par notre société, 

recommandée, vient d'être rejetée le 20 avril dernier 

attendu que les rapports réclamés par le ministre 

constatent " les bons résultats obtenus par Mr le Pasteur 

Dumas, fondateur et directeur de l'école, mais qu'ils 

donnent , en même temps lieu de penser que la position de 

cet  

17
 Reynier, E., Les Ecoles normales de l'Ardèche, 

Imp. Volle, Privas, 1945  

établissement n'est pas assez fâcheuse pour qu'il ne 

puisse se passer de secours sur les fonds de l'Etat. 

Secours que leur modicité permet d'accorder seulement 

aux écoles dont les ressources se trouvent évidemment 

insuffisantes. ". Mr le Ministre exprime ses regrets.... "  

Seulement, le secours du ministère aurait été indispensable 

et, faute de ressources, l'école doit fermer ses portes en 

1844. L'une des 11 institutrices formées à Larzailler prenait 

en charge l'école protestante créée à Ste Marguerite 

(Gilhoc).  

Les difficultés s'accroissent au début du Second Empire où 

la loi Falloux autorise la multiplication des congrégations 

religieuses, formant à la hâte des " sœurs libres " qui 

installent des écoles partout. Pour les garçons, même dans 

les écoles catholiques, les maîtres sont souvent des laïcs, 

formés à ! 'Ecole Normale et font moins de prosélytisme.  

En 1870, c'est la Troisième République ; la gratuité s'installe 

peu à peu et des écoles mixtes se répandent , notamment 

dans les hameaux.  

En 1881-1882, les lois Jules Ferry proclament l'école 

laïque, gratuite, et obligatoire ! Les protestants accueillent 

avec enthousiasme cette école laïque ouverte à tous et 

respectueuse de tous. Leurs écoles communales deviennent 

écoles publiques et leurs écoles privées deviennent aussi 

écoles publiques, la commune se chargeant alors de 

construire ou aménager de nouveaux bâtiments. Les maîtres 

protestants, étant diplômés sont tout de suite intégrés dans 

l'enseignement laïque.  

A Alboussière, les deux classes protestantes du village 

deviennent école publique ainsi que l'école congréganiste de 

St Didier. Champis a deux classes à l'école publique de La 

Bâtie puis une, publique aussi à Margier, l'école 

congréganiste de Garnier reste privée.  

Cette situation se maintient jusqu'en janvier 1885 où s'ouvre 

une école privée mais laïque à Ponsoye : Elle est dirigée par 

Mlle Victorine Delarbre ,qui a le Brevet Elémentaire et 

l'Inspecteur note : " Institutrice dévouée, intelligente, 

capable, bien vue mais fort mal payée "et l'année suivante 

: " bonne tenue de l'école, résultats et travail satisfaisant, 

cette école pourrait être transformée en école publique. ", 

Ponsoye deviendra école publique par décision du Conseil 

départemental en mai 1895, ce qui permettra a l'institutrice 

d'avoir un traitement plus sûr et plus élevé. A sa création et 

pendant quelques années l'école se tient dans un local privé 

(maison Trapier), puis le bâtiment actuel se construit. 

L'école est toujours mixte : 11 garçons et 20 filles en 1886, 

22 garçons et 20 filles en 1900 !  

En 1905, l'école congréganiste mais publique de St Didier 

disparaît, mais on crée une école laïque mixte au Bois de 

Lubac.  

Un dernier coup d'œil sur cette école de Ponsoye comme sur 

le grand bâtiment de La Bâtie permet de mesurer l'effort 

immense fait par la Troisième  
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République pour l'enseignement primaire. L'école ouverte en 

1914 sera fermée en 1979.  

(Odette Autrand)  

Hôtel Beauséjour,  

Centre d'hébergement d’Alboussière en 

1944  

Nous sommes devant le bâtiment reconstruit à la place de 

l'hôtel Beauséjour.  

Ce camp d'internement," camp à vocation humanitaire ",créé 

par le" service social des étrangers "de Gilbert Lesage, 

quaker (devenu plus tard " service de contrôle social des 

étrangers" ) offre " des secours en nature d'hébergement".  

Sous la pression de la Cimade, du Joint des Quakers , de 

l'Œuvre de secours aux enfants, association de l'abbé 

Glarsberg, le gouvernement de Vichy, en Avril 1943 décide 

" que les étrangers, jugés définitivement inaptes au 

travail, devront être placés dans un centre social des 

étrangers ou confiés à une institution charitable, s'il sont 

indigents "  

Le régime de Vichy, revanche du Front populaire, retour à la 

morale, " travail famille patrie " ne peut cacher son 

hypocrisie et institue une législation raciste et antisémite 

inacceptable.  

L 'Hôtel Beauséjour reçoit depuis Mai 1943 des " vieillards 

impotents " venus du camp de Gurs, de celui de Rivesaltes : 

80 à 1 OO juifs de tout âge avec quelques espagnols. Le 

directeur est Louis Chéron. La surveillance médicale est 

assurée par le docteur Lebrat, médecin à Alboussière et par 

Frédéric Falkenburger, Herla Friedrich, Léon Kempe, 

résidents à l'hôtel.  

Le rapport de l'union Générale des Israélites de France 

(organisation contestée de Vichy) signale que:  

"Ce village d'altitude est peu favorable au séjour de 

personnes âgées, l'hôtel a 3 étages, mal chauffés et la 

nourriture est très insuffisante "; la limitation de sortie 

autour du camp, sur plainte des habitants, est aménagée sur 

l'intervention du médecin, chef du centre.  

Voilà ce que dit Roger Misrahi, arrivé, avec sa sœur 

Suzanne, sa mère Claire et sa grand mère, le 21 Août 1943 : 

" Nous voilà assignés à résidence surveillée dans un 

centre d'hébergement avec liberté de sortir dans le village 

à heures contrôlées. Nous n'avons plus qu'à attendre la 

fin de cette maudite guerre à l'abri. Cela nous change du 

camp d'internement (Rivesaltes, Gurs, Masseube) ; la 

nourriture est convenable mais rationnée, le directeur et 

sa femme M. Chéron sont corrects et donnent bonne 

impression.  

"Nous allons avec ma sœur à l'école communale dont 

l'instituteur, M Viazac est aussi le secrétaire de mairie. 

C'est un homme de grand cœur à qui je rends hommage. 

Il demande aux enfants de nous apporter le matin et 

l'après-midi un casse-croûte chacun à leur  

tour. C'était pour moi et pour ma sœur un vrai régal, le 

goût et la valeur de ces tranches de bon pain de 

campagne avec à l'intérieur beurre, jambon, lard du pays, 

fromages aux herbes appelés "Joujou "i je crois. Ils se 

motivaient pour nous donner le meilleur de leur ferme. 

Nous allions à la prière au temple tenu par le pasteur 

Besset qui nous avait donné une Bible complète, l'ancien 

et le nouveau testament qui m'a permis de mieux 

comprendre les religions judéochrétiennes "  

Témoignage de Pierre Betin : Paul Viazac, instituteur à 

Alboussière, élève d'Elie Reynier, a caché des enfants juifs 

dans sa maison en construction puis chez son beau-frère 

Ernest Soubeyran.  

Le danger de ces centres d'accueil est que les résidents sont 

inscrits sur une liste nominative officielle. Le 18 Février 

1944, la Gestapo arrive à 6 h du matin, et demande la liste 

des hébergés pour arrêter les pensionnaires Juifs; à 10 h 30, 

les gendarmes, alertés par Louis Chéron, recherchent les 

évadés dans le village (Fernand Maisonneuve, 85 ans, 

témoin important et crédible car il a caché des évadés de 

l'hôtel, nous affirme que jamais les gendarmes n'ont fait des 

recherches dans le village ni aux alentours. Comme l'histoire 

est difficile à écrire!).
18

  

Le Directeur, dans son rapport pense que "la garde 

allemande était insuffisante pour garantir une évasion 

éventuelle, étant donné le nombre d'issues impossible à 

garantir sans surveillance constante ". Il y a 7 évasions.  

Témoignage de Roger Misrahi : "Le matin 18 Février 

1944, 6 h du matin. de grands bruits nous réveillent 

brutalement dans tout l'hôtel. La Gestapo avec un 

détachement de soldats allemands encercle le bâtiment, 

toute la population s'affole et court dans tous les sens, 

cela monte, descend, avec désordre, sous des ordres 

gutturaux .... nous devons faire rapidement les valises à 

la hâte, affolement général dans tout l'immeuble, ça crie, 

ça pleure, la peur est dans tous les ventres. Qu 'allons 

nous devenir ?  

Dans ce vaste désordre, ma mère va aux nouvelles, elle 

revient et entre dans la chambre, nous sommes habillés : 

Roger, viens, suis-moi, on descend. En bas, elle me dirige 

vers le salon de lecture, je rentre avec elle, referme la 

porte, ouvre rapidement la fenêtre donnant sur la façade 

avant de l'hôtel: saute et sauve toi, adieu ". La mère 

réussit à s'échapper par un soupirail de la cave.  

Après quelques heures dans les champs enneigés, Roger est 

accueilli par la famille Roux du hameau de Mirabel qui pour 

le mettre à l'abri des recherches le confie à Henri Roumezin 

et sa famille habitant une ferme isolée « Les Bertrands » au 

delà du hameau de Ponsoye. Il passera le reste de la guerre 

dans cette famille protestante en allant à l'école à Ponsoye 

jusqu'au certificat d'études primaires .  

18
 Témoignages de Pierre Bétin, gendre de Paul Viazac, du pasteur 

Urbain qui a recueilli des témoignages et de Fernand 

Maisonneuve, témoin actif de 85 ans.  
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L'hôtel Serre est aussi perquisitionné et deux juifs sont arrêtés ; 

le pasteur Urbain raconte que Odette Serre a empêché l'accès 

d'une chambre aux allemands en disant que sa mère y était 

mourante.  

Dernier rapport du directeur : "Aucun contrôle des bagages 

emportés n'a pu se faire et ce n'est qu'après un travail de 

rangement important que nous avons pu nous rendre 

compte de l'étendue de nos gains et de nos pertes "  

Bilan : les camions partent à 15 h 15 avec 57 juifs (il en manque 

7) ; le 7 Mars 1944 ils partent de Drancy par le convoi n° 69.
19

  

(Marc Autrand)  

Vente 
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Extrait de l'acte notarié de 1857, où il est fait mention du 

"Serre de Camisard".  

19 Voir: Giraudier V., Mauran H., Sauvageon J. et Serre R. Des 

indésirables. Les camps d'internement et de travail dans 

l'Ardèche et la Drôme durant la Seconde Guerre mondiale, pp. 
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aussi: Misrahi,R., « 1943-1944. le centre de séjour surveillé 

d'Alboussière », Cahiers de Mémoire d'Ardèche et Temps 
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A partir de «Serre de Camisard», vue sur le vallon de Rosières  
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 5.  6.  7.  

A travers l'histoire protestante à ALBON 

MARCOLS  
(XVII et XVIIIèmes siècles)  

Julie et Didier Picheral, Marc Autrand, Claude Herbster.  

....  

 

Don  

Vers 

Mézilhac  

 

Mauras  

Vers St   
Genest 

Lachamp  

Crouset  

Marcols 

les Eaux  

Vers Saint 

Sauveur  

Nord   
 1km.  •••• 
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Marcols et Albon situées en amont de la vallée de la Glueyre sont aux confins des Boutières restées 

longtemps protestantes. Plus haut, c'est le plateau catholique.  

L'histoire protestante y est riche d'évènements et marquée de fortes personnalités : familles de notables 

et paysannes.  

Nous avons choisi d'évoquer:  

1 - Les lieux de culte à Albon au début du xrx= siècle -

Serrepuy  

-Le temple d'Albon  

2 - Marie de la Chabannerie à Garnier, hameau près d' Albon  

- Une famille noble touchée par la répression dans les années 1730  

3 - Marcols:  

- La maison forte du Roux et la famille Descours.  

- Le procès des frères Descours et de Vocance  

- Les abjurations publiques sur la place du Crouzet  

- Suzanne Bougnard exécutée après sa participation à l'assemblée du Serre de la Palle  

- Le prédicateur Monteils  

- La famille Salomon et la défense du lieu de culte  

- Les départs au refuge à partir de Marcols  

4-Mauras  

- Un hameau protestant et sa mémoire orale sur les évènements du Désert  

5 - Le Château du Don  

- Son rôle pendant les guerres de religion et entre 1620 et 163 0  

6 - La vallée des ruisseaux de l' Aigas et du Crouset au dessus de Curins - Les 

assemblées clandestines au début du XV/lime siècle  

Les lieux de culte à Albon au début du XIX    

siècle 

Albon est une commune sans église : la paroisse catholique 

était St Julien d'Orcival appelée aujourd'hui Marcols et 

incluant alors le hameau d'Albon  

Albon a longtemps été un petit hameau et ne s'est développé 

que lorsque la route principale y est passé. Jusqu'alors, la 

route était celle de St Pierreville à Marcols via Serrepuy, 

hameau principal de la zone.  

Deux lieux de culte successifs ont été utilisés à partir des 

années 1800.  

Samuel Mours indique 
20

:  

20Samuel Mours, Le Vivarais et le Velay protestant, 

Tome 3, L 'Erieux.:  

Serrepuy  

Ce premier lieu de culte est acheté en 1810 pour l 400F et 

aménagé (pour 1 600 F). Les fidèles de Marcols et Albon, en 

janvier 1811, demandent au préfet «l'autorisation de faire 

provisoirement leurs assemblées dans la dite maison qu'on 

dédie pour un temple, en attendant qu'on vous prie de les y 

venir installer, quand leurs réparations seront finies », Les 

protestants de cette commune eurent ainsi un des premiers 

lieux de cultes aménagé dans l'Ardèche.  

Une tradition indique que la construction face au temple 

d'une belle grange en pierre de taille a été entreprise par un 

riche paroissien pour avoir un bâtiment plus beau que le 

temple.  

La bâtisse était dès 1839 en très mauvais état, des 

réparations sont tentées, mais en 1859, le conseil municipal 

va s'engager dans une autre solution.  
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Le temple d'Alban  

Approuvé par le consistoire, le conseil municipal 

estime qu'il est absolument nécessaire de transférer le 

temple de Serrepuy à Albon, « attendu que ce temple 

est dans un état de délabrement et qu'il ne peut être 

convenablement réparé sans être démoli et qu'en 

second lieu le village d'Alban est bien mieux situé, 

plus central pour la population protestante et par 

conséquent plus convenable pour l'érection d'un 

nouvel édifice»  
Un plan et un devis (14 175 F) sont dressés. Un terrain est 

cédé à la commune par Antoine Moulin et Mme Vve 

Colognac pour 1570 F.  

Une souscription est lancée et permet de recueillir  

6 902 F. La vente de Serrepuy rapporte 1 500 F et on ne sait 

comment a été financé le solde (une demande de subvention 

est lancé auprès du gouvernement).  

Le temple est inauguré en avril 1862.  

Marie de la Chabannerie à Garnier, 

hameau près d’Albon:  

Une famille noble touchée par la répression dans les 
années 1730.  

Garnier abrite une belle arcade", principal reste de la maison 

de Noble Jacques Antoine de la Roche, seigneur de la Saigne 

et de la Chabannerie et de sa fille.  

Nous connaissons un peu la vie de sa fille à travers deux 

documents : son acte de mariage et son testament. Marie de 

la Chabannerie est fille de bonne famille protestante riche et 

considérée.  

Certes, son père a abjuré le 12 octobre 1685 (5 jours avant la 

révocation). Certes, Basville l'avait déclaré usurpateur de 

noblesse par jugement.  

Mais son mariage en 1729 atteste que la famille reste 

protestante : c'est, en effet, Pierre Durand qui célèbre son 

mariage au tout début de la période où l'on se marie 

clandestinement.  

Son mari est Joseph de Prachazal, de la Rouveyre, issu d'une 

bonne famille également bien protestante. La mère de Joseph 

est Marie Dubay, sœur de Jacques Dubay, protestant modéré 

de Saint Etienne de Serres, que nous avons déjà rencontré 

(c'est lui qui a été tué par les camisards en 1709 aux cotés de 

Vocancer'). Marie va se trouver enfermée à la Tour de 

Constance de 1730 à 1734. Elle y sera compagne de captivité 

de Marie Durand. Melle de la Chabannerie a une réputation 

de sagesse : Matthieu Serres, dans une lettre à sa femme 

Marie Durand (écrite depuis le fort de Brescou où il est 

emprisonné) lui conseille de l'écouter  

21
 Une arcade quasiment identique se trouve à Serrepuy dans 

le mur d'une maison qui jouxte le bâtiment ayant servi de 

temple  
22

 voir bulletin des Randonnées 2 000  

comme si elle était sa mère.  

Nous ne savons pas ce qui a motivé cette punition : son 

mariage clandestin par Pierre Durand, sa participation à une 

assemblée, les actions de prédicant de Jacques Guilhot son 

"granger" aux Vastres en Velay2
3
.  

La libération de Marie, sans doute peu après avoir qu'elle ait 

établi son testament, n'est pas expliquée. Elle meurt vers 

1741 en Vivarais (hypothèse induite par la date de 

l'insinuation de son testament à Saint Pierreville).  

Ce testament a été analysé par Charles Bost
24

. C'est cette 

version qui est reproduite in extenso ci-dessous.  

Il comprend des formules religieuses qui marquent la foi 

réformée de Marie :  

" elle recommande son âme à Dieu le père tout puissant, 

le suppliant par les mérites infinis de ma mort et passion 

de son cher fils, notre seigneur JC, vouloir lui pardonner 

ses péchés et offenses ..... », toutes expressions 

manifestement empruntées à la confession des péchés.  

elle parle des biens "qu'il a plu à Dieu de lui donner". Elle 

ne parle pas des intercesseurs : Saints et Vierge Marie et ne 

fait pas le signe de croix  

Pour le reste, le testament est classique  

-Legs aux pauvres de Marcols et à ceux de Fay 
25

(en Haute 

Loire) pour ces derniers sous forme d'un setier de blé 

distribué 8 années consécutives.  

-Legs à ses amies ou parents et filleuls de Marcols, St 

Genest, Albon avec une donation plus conséquente (bijoux, 

vaisselles, vêtements de luxe) à Suzanne Descours, sa 

parente veuve de notaire.  

-Legs de ce qu'elle possède à la Tour de Constance à 2 de 

ses camarades de captivité (Marie Vernes de St Fortunat et 

Suzanne Loubière de Nîmes)  

-Institution de ses neveux de La Rouveyre (patrie de son 

mari) comme héritiers universels.  

Mais, il n'est fait nulle mention de son mari.  

Testament2
6
 :  

« Le 7 février 1734 après midi, Delle Marie de la Roche, 

native du lieu d' Albon, paroisse de Marcols en Vivarais, 

prisonnière dans la Tour de Constance, fait dresser son 

testament, malade, dans la galerie qui conduit à la Tour de 

Constance.  

La testatrice lègue  

-Aux pauvres de Jésus Christ de Marcols 1 OO livres qui 

seront distribués en argent ou en pain et en plus aux 

pauvres de Jésus Christ de la paroisse de Fay ou à ceux 

que bon semblera à Jacques gui/hot, son granger 

habitant de la Chabannerie 15 setiers de blé, mesure de 

Fay, pour être distribué par le dit Gui/hot en grain ou en 

pain en présence du nommé Maisonneuve,  

23
 si celui-ci est bien le prédicant Jacques Guilhot 

compagnon de Monteils et Dortial, ce qui est fort 

probable 
24

 Bulletin de la SHPF, 1922  
25

 Fay/Lignon, enclave du Vivarais en Velay où se trouve 

le domaine de la Chabannerie  

26
 source : Bulletin SHPF 1922  

25  

Cahiers P.H.A. N°2, 2002  



 

Montbuzat, paroisse d'Araules.  

- En outre, aux dits pauvres de Fay, un setier de blé, mesure 

de Fay, que ledit Gui/hot leur délivrera annuellement 

pendant huit années consécutives en pain ou en grain.  

- A Marie Perrin sa filleule, du lieu de Jouanvins, paroisse 

de St Genest Lachamp, 30,livres, à Jacques Sauzid son filleul 

du lieu d'Alban, 20 livres, à Marie Blanc d'Alban, 23 livres; à 

Jean Sauzid, frère dudit Jacques, une salmée de blé mesure 

de Marcols ; à Marguerite Grilhac également une salmée de 

blé (à 12 livres la salmée), Tous les legs qui précèdent, sauf 

celui de cent livres aux pauvres de Marcols seront payés par 

le granger Jacques Gui/hot. En considération de services que 

ledit Gui/hot lui a cidevant rendus, de ceux qu'il lui rend, de 

même que de ceux qu'elle espère en recevoir, et pour la 

tendre amitié et reconnaissance que ledit Gui/hot a toujours 

eu pour elle, la testatrice lui lègue la jouissance pendant huit 

ans et huit récoltes successives de son domaine de La 

Chabannerie que ledit Gui/hot lui tient en arrentement, 

ensemble de deux maisons dépendant dudit domaine, sans 

que ledit Gui/hot soit tenu pendant ces huit années de payer 

aucune rente, à charge d'entretenir le domaine et les maisons 

en bon père de famille, et de payer les tailles et les droits 

seigneuriaux.  

- A Delle Suzanne Descours sa parente, veuve de Me Barruel, 

notaire de la ville de Privas, 300 livres, à prendre sur le 

domaine de la Terrasse, appartenant à la testatrice, et en plus 

un collier de quatre tours de perles fines et un de grains fins 

mêlé de perles blanches, une paire de bracelets argent maillé 

avec du corail, une bourse d'un .... d'or garnie d'un petit 

ruban bleu, un corps (corsage ?) avec un galon d'or attaché à 

icelui, un habit gris blanc d'un gros de Naples à petites fleurs 

(étoffe de soie), une jupe de satin noir avec une ménagère 

d'amarante à laquelle il règne tout autour une frange 

d'argent, une belle de nuit avec parements d'un taffetas noir, 

une jupe couleur de cerise à fleurs blanches, un habit de 

burate avec dentelles d'or, une menagère bleue avec une 

campanette d'argent, une de ses plus grandes glaces, toute sa 

vaisselle d'argent fin y compris les flambeaux et écuelles 

couvertes, cinq grandes nappes et une pièce serviettes sans 

couper le tour à la Vainize, priant ladite Delle testatrice le 

sieur Soubeyran serrepuis de délivrer le tout, d'abord qu'elle 

sera décédée, à la demoiselle Descours Barruel sa parente  

- A Marie Vernes, de Saint Fortunat, et à Suzanne Loubière 

de Nîmes, prisonnières dans la Tour de Constance, elle lègue 

les entiers effets, hardes, dépouilles et généralement tout ce 

qu'elle a en son pouvoir dans la tour, en reconnaissance des 

bons et agréables services que les dites Vernes et Loubière 

lui ont rendus depuis qu'elle est prisonnière dans la Tour et 

de ceux qu'elles lui rendent journellement ..  

Elle institue ses héritiers universels Messieurs Jacques et 

Jean Souilhols frères, ses neveux, habitants du lieu  

de la Rouvière2
7
, paroisse de Saint Genest  

Témoins : Me Claude Demoutier marchand, un cordonnier, 

et cinq autres habitants d'Aigues Mortes Notaire Etienne 

Fauque  

La testatrice a dit ne pouvoir signer à cause de ses 

indispositions. »  

Marcols:  

Marcols est marqué par la présence de plusieurs familles de 

petits nobles ou capitaines protestants ayant entre eux d'assez 

nombreux liens de parenté : les Salomon, les Descours, les 

Gaillard, Chambon, Roche (déjà évoqués), Laurent, Laurens, 

Monteil, Sautel familles dont on retrouve la trace à travers les 

XVII et xvnr= siècle.  

La période de la révocation de !'Edit de Nantes y fut assez 

agitée (dragonnades, abjurations collectives, départs au refuge).  

Les inspirés avec Suzanne Bougnard, Monteils, Bernard et de 

nombreuses assemblées clandestines y furent très actifs ..  

La maison forte du Roux et la famille Descours. Le 

linteau de deux portes d'entrée de la maison forte du Roux est 

orné des inscriptions suivantes :  

Linteau 1 : 1677, Jean Pierre Descours  

Linteau 2 : 1677, L'homme sage bâtit sa maison sur le rocher, 

Mathieu 7 V. 24  

Jean Pierre Descours est écuyer, seigneur de Marcols et d'autres 

lieux. Né vers 1650, il a traversé la période de la révocation de 

l'Edit de Nantes, puis des troubles camisards sans trop faire 

parler de lui.  

Après la révocation, il devient conseiller du roi (1706) et maire 

de Marcols.  

Son grand père est capitaine et épouse Suzanne du Roux qui lui 

apporte cette maison forte.  

Son père est déjà seigneur de Marcols.  

Jean Pierre épouse Isabeau du Bisolet (issue de la famille 

Burine de Tournay") tandis qu'une de ses sœur est la mère de 

J.J.Chambon29, une autre est apparentée aux Salomon, un frère 

se marie avec Louise Aurenche Les familles protestantes aisées 

s'allient donc toutes entre elles.  

Ses enfants assez nombreux resteront catholiques après avoir 

abjuré et trois au moins embrasseront la carrière militaire; 

l'héritier, qui sera juge des quatre mandements des Boutières, 

épousera Marie Antoinette de Marcha du Pra (de Saint 

Pierreville), descendante de l'ancien pasteur Marcha (celui qui a 

abjuré en 1616).  

Le procès des frères Vescours et de Vocance  

Mais, il existe une histoire parallèle de cette famille dont nous 

ne connaissons que quelques bribes, histoire qui peut nous faire 

supposer que derrière l'apparence  

27 La Rouveyre au dessus d' Albon 
28 A Gluiras  
29 Voir Bulletin 2000 (sortie Gluiras)  
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respectable et catholique, il y avait autre chose :  

Deux frères Descours, lieutenant au régiment de cavalerie : 

Jean Pierre dit Bizolet et Joachim Jean Pierre dit du Roux, 

fils de Jean Pierre sont condamnés à mort par contumace en 

1728 (à être pendus et étranglés en une potence qui sera pour 

cet effet dressée à la place de Saint Pierreville).  

Il leur est reproché le troisième dimanche de juillet 1727 

«d'être duement atteints et convaincus du crime 

d'assassinat'" prémédité en la personne du Sieur de 

Vocance et meurtre en celle du nommé Célérier dit 

Monistrol, son fermier »
31

. Il ne s'agit pas de l'assassinat 

par les camisards de 1709, mais d'une querelle ayant mal 

tournée entre les deux frères et leur voisin qui résidait à 

Saint Pierreville.  

Le sieur de Vocance est le fils du capitaine tué par les 

camisards, il réchappera de cette querelle.  

On ne peut s'empêcher de penser que cette querelle est la 

conséquence de l'antagonisme entre des enfants d'un notable 

qui fut bon protestant et le fils d'un persécuteur des 

protestants dans les Boutières.  

Pourtant, ces Descours étaient considérés comme de bons 

catholiques et des militaires fidèles au roi et ils poursuivront 

une carrière dans la norme. En effet, ils ne seront pas 

exécutés et bénéficieront d'une lettre de rémission accordée 

par Louis XV en décembre 1729 à l'occasion de la naissance 

du dauphin.  

Les abjurations publiques sur la place du Crouzet  
La place du Crouzet située à l'entrée de Marcols en venant 

par l'ancien chemin d'Alban jouxte la maison du Roux. C'est 

là que se déroula, le 12 octobre 1685, devant le notaire 

Jacques Laurens de Privas, la «cérémonie» des abjurations 

collectives de la quasi totalité des habitants de Marcols. Le 

lendemain 13 octobre, les 5 derniers chefs de famille les 

suivent.Si l'on en croit la déclaration transcrite par le notaire, 

les abjurations du 12 sont faites en urgence et les formules 

utilisées ne sont pas celles utilisées habituellement, par 

exemple, au lieu de dire «renoncent à l'hérésie de Calvin», la 

formule est «renoncent à toutes hérésies, même à celle de 

Calvin » et surtout in fine, ils s'engagent à aller à l'église pour 

« recevoir l'abjuration des hérésies» au lieu de l'absolution. 

Le lendemain tout semble se passer plus normalement.  

Abjurations du 12 octobre :  

«L'an mil six cent quatre vingt cinq et le douzième jour du 

mois d'octobre après midi pardevant moi notaire royal 

réserve de la ville de Privas soussigné et des témoins bas 

nommés se sont établisen leurs personne sieurs  

CHAMP Trophime et Christophe sieurs du Bois frères, 

SALOMON Simon Pierre bourgeois  

Suivent 52 autres chefs defamille
32

  

30
 En fait, cela veut dire « tentative d'assassinat » 

31
 AD07 25 B 78  

32
 Les personnes ayant abjuré sont en annexe.  

faisant profession de la religion prétendue réformée du lieu 

et paroisse de St Julien d'Orcival, lesquels de leur gré, 

unaniment assemblés, ont dit et déclaré que suivant les 

ordres de Sa Majesté et celui de leur conscience, ils 

renoncent à toutes hérésies mesmes à celle de Calvin et 

embrassent la foi catholique apostholique romaine dictée 

par notre seigneur Jésus Christ et prêchée par ses saints 

apôtres et disciples en laquelle devant moi notaire et 

témoins ont promis vivre et mourir et y élever de tout leur 

pouvoir leurs familles et d'aller à l'église paroissiale de 

ladite paroisse de Saint Julien D'Orcival recevoir 

l'abjuration des hérésies ~'7;>o~k.1 )'"1 de quoi ont requis 

acte à moi notaire que leur être octroyée en bonne et due 

forme  

Fait et récité publiquement audit lieu de Marcols place du 

Crouzet  

présent Messire Pierre SAINGHES prêtre curé de ladite 

paroisse , Pierre ARNAUD de Veyrassac, paroisse de 

Gluiras et Mathieu SOUCHE dudit lieu de Marcols 

soussignés avec les sachant écrire, les autres il!étrés de ce 

enquis  

et moi notaire royal recevant  

Abjurations du 13 octobre  

L'an que dessus et le 13 jour du mois d'octobre après midi, 

pardevant moi notaire royal, soussigné et des témoins 

basnommés se sont établis en leur personne  

SERRE Pierre dit théron, VABRES Alexandre, ALLARD 

Jacques du lieu de Marcols  

SERRE Alexandre du lieu de Mauras paroisse de St Julien 

d'Orcival  

lesquels en suivant le bon exemple des autres habitants de la 

dite paroisse de leur gré ont renoncé et renoncent à 

l'hérésie de Calvin et embrassent la foi catholique 

apostolique et romaine en laquelle ont promis de vivre et 

mourir et y élever de tout leur pouvoir leur famille, ayant 

protestés vouloir  

incessamment aller à l'église paroissiale dudit Marcols , 

faire leur abjuration et recevoir l'absolution de ladite 

hérésie Fait et récité où que dessus »
33

.  

Suzanne Bougnard exécutée après sa participation à 

l'assemblée du Serre de la Palle:  

Sur cette même Place du Crouzet, à peine plus de 3 ans 

après les abjurations, le 21 février 1689, Suzanne Bougnard 

est pendue à l'arc de la porte d'entrée de la maison Descours 

(raconte la tradition locale).  

Suzanne Bougnard est une jeune fille native de Gluiras qui 

avait participé activement, deux jours avant son exécution, à 

l'assemblée du Serre de la Palle. Le rapport de Monge en 

parle ainsi :  

« une fille âgée d'environ 20 ans se détache de l'assemblée et 

descend à toutes jambes pour se jeter à  

33 Source : AD07 registre notaire Laurent  
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même temps travers les troupe disant qu'elle avait prophétisé 

la nuit précédente qu'elle passerait à travers l'armée sans 

recevoir aucun mal. Ce qui fut vrai en un sens.  

Car elle fut arrêtée et mise entre les mains des derniers qui 

gardaient les chevaux et fut conduite à Marcols où elle fut 

pendue deux jours après. Elle était de la paroisse de Gluiras 

et s'appelait Suzanne Bougnard. dans ses réponses devant Mr 

Du Mollard elle fait un conte d'un jeune enfant de la paroisse 

de Serres lequel s'étant vu enlevé tout le bien que ses pères et 

mères lui avaient laissé pleurait continuellement ce qu'un 

jour étant en pleurs , il vit descendre du ciel un ange tout 

blanc de la longueur d'un doigt et que depuis ce temps là il a 

prophétisé et disait que ceux qui avaient la foi ne couraient 

aucun risque et étaient à l'abri des insultes des soldats et 

qu'on verrait bientôt une échelle dont les degrés ne seraient 

que de la grosseur d'un doigt par laquelle les fidèles iraient 

tous en paradis. Elle dit que lorsqu'ils prophétisent ils font 

des postures et des grimaces qui les défigurent  

et qu'ils paraissent morts et sont extraordinairement pâles, que 

Jeanne Bourgeas du lieu de Cols paroisse de Gluiras avait 

prophétisé le même jour 19 février a dit qu'elle voyait dans le 

Paradis ceux qui avaient été tués. elle ajouta que les prophètes 

s'appellent tous frères et sœurs et qu'ils ne prophétisent que 

quand ils sont tombés et que dans un mois il y aurait des 

prophètes dans tout le monde et que le St Esprit lui a dit et lui a 

fait voir la mer partagée et qu'on la passerait avec une verge à 

la main. Le matin qu'elle fut pendue elle dit au religieux 

missionnaire qui lui annonçait la mort qu'elle en était bien aise 

que son bon ange lui avait parlé et qu'elle l'avait vu gros comme 

le petit doigt et l'avait assurée qu'elle irait au ciel :c'étaient ces 

folles persuasions qui faisaient que ces pauvres insensés 

méprisaient la mort ».  

Cette exécution est le point d'orgue des pillages dans les 

villages où les troupes qui avaient perpétré le massacre du Serre 

de la Palle, ont été cantonnées pendant deux jours :  

«Après cette expédition Mr de Folleville se retira à Marcols et 

départi ses troupes dans les paroisses de St Genest , Gluiras , 

St Pierreville et Marcols pour loger pendant deux nuits et leur 

permit de piller l'hoste en partant c'est la seule chose que je 

lui ai vu ordonner qui n'estait pas de mon goût mais il y avait 

cinq ou six jours qu'il faisait courir ses troupes dans ce 

détestable pays il semblait qu'il fallait quelques choses pour 

les récompenser et les animer encore à mieux faire ».  

Le prédicateur Jacques Monteils  

Jacques Monteils est une figure marquante de Marcols:  

Fils de Isaac, mesnager et de Alexandrine Serre famille 

notable de Marcols, paroisse de St Julien d'Orcival, il a dû 

naître vers 1680.  

34 Source : AN TT 276  

Le pasteur Bermond a baptisé son frère Jean Monteils le 20 

Mars 1671, parrain Jean Pierre Salomon, notaire ; père et 

parrain ont signé.  

Jacques est un des prédicants inspirés du début du XVIIIéme 

Siècle. Ses relations avec l'église organisée et avec Pierre 

Durand furent riches en péripéties :  

Monteils soutient Pierre Durand : Dans une lettre de 

Durand à Court du 25 Septembre 1721 sur la discipline vis à 

vis des prophétesses et sur le conseil de Corteiz et de Court, 

on lit «J'ai le secours de mon frère Monteils, homme réformé 

de tout fanatisme et qui exprime bien ses pensées. Il vous 

envoie son salut». Dans sa réponse Court estime et vénère 

Monteils et «accepterait d'entrer en lice avec lui s'il était 

nécessaire de le désabuser»  

Dans une autre lettre de Durand à Court du 18 Décembre 

1721, il dit de Monteils : « il est de mes amis, si personne 

l'est, il n'a pas besoin d'être désabusé de fanatisme » ; et le 

29 Mai 1722 « Monteils et moi nous sommes seuls ».  

Suspension de Monteils, dissidence et réintégration : Le 

synode provincial du 16 Août 1723, devant les accusations 

de Glaudine Monnier qui l'a accusé de l'avoir abandonné 

avec ses enfants, suspend Monteils jusqu'à ce qu'il se 

justifie. (Corteiz modérateur et Durand secrétaire).  

Le synode du 15 Septembre 1723 crée une commission de 

10 anciens pour examen du litige.(Corteiz modérateur, 

Durand absent).  

Le synode du 8 Juin 1724 (Court modérateur et Durand 

secrétaire) et celui du 11 Novembre 1724, devant le refus de 

Monteils de se justifier et son indiscipline, le démet de sa 

charge de proposant et le fait publier dans les églises.  

Autour de J. Monteils, se regroupent ses partisans qui 

semblent former une église séparée.  

Dans ses lettres à Court, le 6 octobre 1725, le 23 novembre 

1726, le 2 avril 1727, Durand cite l'affaire, avec des notes 

positives ou négatives : «je crois que j'ai trouvé le moyen de 

lever l'excommunication de Monteils » ; « le canton de 

Monteils en révolte» ; recours à Genève.  

Le synode du 8 Mai 1728 reçoit une lettre de Monteils qui 

demande «à être reçu à la paix de l'église». Le synode 

accepte cette demande et en organise la publication dans les 

différents quartiers. Celui du 8 Novembre le rétablit comme 

prédicateur, sous condition de l'accord du Synode National. 

On reçoit l'église qui l'a soutenu dans le corps synodal.  

Dans une lettre à Court, Durand demande une dérogation du 

Synode National pour le recevoir comme prédicateur (17 

Mars 1728).  

Le mariage de Monteils : Dans le registre de Durand, au 

numéro 265, en Grec , un acte de mariage :  

«Le 23 Novembre 1729, j'ai béni le mariage de Jacques 

Monteils, fils légitime à feu Isaac Monteils et feue 

Alexandrine Serre du lieu et paroisse de Marcols  
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et de St Julien d'Orcival avec Judith Salomon, fille légitime 

de feu Jacques et de feue Marie Gaillard du lieu de 

Féouzets, de la même paroisse de Marcols. Pierre Durand»  

La querelle semble terminée et « Monteils vous salue bien » 

(lettre de Durand à Court du 11 août 1731 ).  

Sans doute a t-il continué à être prédicant dans la région de 

Marcols. .Mais, Monteils restera toujours peu ou prou 

indiscipliné :  

Dans une lettre de Pierre Peirot à Court, du 15 Mai 1744 (au 

début des assemblées de jour ) «le sieur Monteils a été de 

ceux qui se sont le plus opposés à nos résolutions, non 

seulement, il n'est pas venu dans nos assemblées, mais 

encore il a fait tout son possible pour en détourner les 

autres ». Il était déjà si vieux.  

Arrestation de Monteils : Eugéne Arnaud écrit:  

Monteils, 70 ans, infirme, dans l'enfance, ne prêchant plus 

depuis 4 ou 5 ans, habitant du côté de Marcols, est arrêté le 

12 Avril 1751 et conduit en grand appareil militaire à 

Beauregard ( on était obligé de le tenir de chaque côté, parce 

qu'il n'avait pas la force de tenir sur un cheval) .. Peu de 

temps après il meurt dans la prison. Cette mise en scène de 

l'administration, dérisoire et peu convaincante, voulait sans 

doute prouver sa résolution de reprendre en mains les 

protestants qui se « révoltaient » en faisant leurs assemblées 

de jour, publiquement. C'est le moment des rebaptisations 

forcées.  

Conscients d'avoir maintenu l'église, dans des moments très 

difficiles, les prédicants inspirés comme Jacques Monteils 

sont des hommes difficiles à contenir et à discipliner. La vie 

de ce prédicant montre que ce n'était pas un héros, qu'il avait 

des faiblesses: un homme comme tout le monde . Cependant, 

il a prêché toute sa vie, envers et contre tout, au péril de sa 

vie. Image de ce peuple, sans lequel Antoine Court et Pierre 

Durand n'auraient pu reconstituer les Eglises au Désert
35

•  

La famille Salomon et la défense du lieu de culte 

:Nous sommes en 1668, alors que Louis XIV cherche à 

réduire l'influence protestante en limitant les lieux de culte.  

35
 sources :  

Samuel Mours, Le Protestantisme en Vivarais et en 
Velay , 1949, réédité par les Presses du Languedoc-

Patrimoine Huguenot d'Ardèche, Montpellier 2001  

Registres des Baptêmes et Mariages du pasteur Bremond A 

D 07 série 5 E  

Registres des Baptêmes et Mariages du pasteur de Pierre 

Durand, original déposé au musée de la maison de P.et 

M. Durand, le Bouschet, 07000 Pranles,  

Etienne Gamonnet, Pierre Durand lettres et écrits, Etudes 

et communication, Edition, Esparon, Gard  

Marc Chalamet : Pierre Peirot ; Paris 1923  

Pour ce faire, on demande à toutes les paroisses de prouver 

avec des documents écrits que la tenue du culte protestant y 

est permanente et antérieure à l'édit de Nantes 

(conformément aux textes de cet édit).  

Alors, les anciens de Marcols (Marsal, Vergnes, Mallet, 

Vabre, Serre, Puaux, Giraud) envoient à Montpellier Jean 

Pierre Salomon pour défendre leur cause devant les 

commissaires députés par sa majesté pour l'exécution de 

l'édit de Nantes, avec la procuration suivante:  

Les anciens et principaux habitants RPR ont fait 

procureur J.P. Salomon ancien, pour se transporter en la 

ville de Montpellier et icelle poursuivre le jugement du 

procès pendant, devant nos seigneurs de Beson et 

Peyremale, commissaires de sa majesté pour l'exécution 

des édits de Nantes et en ycelui produire de nouveaux les 

actes qu'ils peuvent avoir fondant le maintien de 

l'exercice de ladite religion par ladite  

paroisse de Marcols ........ .  

Fait à Marcols dans le temple'?  

J.P. Salomon est notaire (d'abord à Talussac), fils de notaire 

(établi à Féouzet). Il est marié avec Sibille Laurent, fille de 

pasteur et nous retrouverons sa descendance au moment de 

la révocation de l'édit de Nantes et des départs au refuge. Il 

est donc tout à fait habilité à intervenir à Montpellier et 

dispose du bagage juridique pour ce faire.  

J.P. Salomon quitte Marcols le 17 janvier et revient le l er 

mars et il semble que le jugement fut favorable à Marcols 

puisque le lieu de culte fut conservé jusqu'à la veille de la 

révocation.  

Les protestants étaient très majoritaires à Marcols et le 

temple rassemblait pour le prêche jusqu'à 600 personnes en 

1676.  

Lorsque J.P. Salomon demanda le remboursement de ses 

frais, ce ne fut pas de tout repos et il en résulta une 

procédure judiciaire dont on peut extraire la pièce cidessous:  

"Affaire J.P. Salomon contre anciens de Marcols: 16 

jours de cheval à Montpellier  

Un voyage fait de leur ordre en la ville de Montpellier 

devant Mrs de Beson et Peyremale, juges magistrats en la 

cour sénéchal de Nîmes pour l'exécution des édits de 

Nantes, pour 16 jours qu'il employa audit voyage étant 

parti le 17 janvier et arrivé le Ier mars, promesse qu'ils lui 

firent de lui payer dépenses, journées, fournitures et 

vacations.  

Fait à Cèvelas'', en la boutique de mes actes.  

Réponse de Louis Marsal à Jean Pierre Salomon :  

36
 Source :AD07 19B27  

37
 Cèvelas est un gros hameau de la commune 

d'Issamoulenc situé au dessus de la vallée d' Auzène entre 

Saint Julien du Gua et Saint Etienne de Serres  
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Il y avait des députés de la paroisse, du synode de ceux de 

la RPR aux frais et dépens de tous les habitants du pays 

de la religion  

Par conséquent, le sieur Salomon y était inutile et a 

séjourné à Montpellier inutilement et sans nécessité.  

Finalement les députés dudit synode ont fait le voyage et 

retour moyennant le remboursement de leurs dépenses et 

au pis aller le dit Salomon ne peut pas prétendre 

davantage attendu que par la procuration contenant le 

prétendu pouvoir, il a accepté la dite députation sans 

conditions d'où il s'ensuit qu'il doit régler au même pied 

que les autres députés »,  

Les départs au refuge depuis Marcols :  

Ils sont assez nombreux entre 1683 et 1687. On peut noter:  

Dans la famille Salomon : la veuve de J.P. Salomon, fille 

de pasteur s'en va dès 1684 avec trois de ses enfants, dont 

un tailleur. Le fils d'un 4ème enfant de Jean Pierre rejoindra 

plus tard Genève. D'autres descendants de J.P. Salomon ont 

choisi de rester en Boutières ; ainsi, le juge Salomon, juge 

des 4 mandements qui enregistrera en 1788 à Gluiras l'état 

civil des protestants suite à l'édit de tolérance.  

Le pasteur Brémond en 1683 (ce qui est autorisé), puis sa 

femme Catherine Laurent en 1687, ce qui ne l'est pas.  

Jean Pierre Vergnes et Lucresse de Sautel, femme du 

pasteur Crégut  

Pierre de Sautel, David Vernhes, un nommé Monteils.  

Ainsi, à part les Descours, chaque famille ayant un tant soit peu 

du bien voit un des siens partir.  

Cela n'est pas allé sans de nombreux problèmes de gestion des 

biens des fugitifs dans ces familles.  

Mauras  

Un hameau protestant et sa mémoire orale sur les 

évènements du Désert:  

Isolé au fond de la vallée de la Glueyre, Mauras est le dernier 

hameau important avant les montagnes du champ de Mars.  

Mauras est peu cité dans les archives que nous avons 

consultées. Seuls les registres des pasteurs d'Albiac et Bermond 

entre 1659 et 1684 enregistrent de nombreux décès avec 

enterrement au cimetière de Mauras Mauras est pourtant 

entièrement protestant, et la mémoire orale y est restée vivace :  

Dans la toponymie, le lieu (dans le bois de Rauzet) où a été 

tué le chevalier de Vocance au début des évènements 

camisards de 1709 s'appelle encore le ruisseau de Vocance; on 

raconte que les hommes qui l'ont tué étaient de Mauras et 

avaient voulu se venger de leur persécuteur.  

Des assemblées clandestines se tenaient régulièrement au 

fond d'un étroit vallon (un précipice) en amont du hameau.  

On raconte aussi qu'un paysan a vendu son champ pour 

payer le remplacement d'un fils qui devait partir comme 

dragon du roi  

Enfin, l'emplacement d'un ancien temple (ou plutôt lieu de culte 

bâti) est identifié alors même que ce reste de bâtisse ne 

conserve aucun caractère particulier.  

Le Château du Don  

Son rôle pendant les guerres de religion et entre 
1620 et 1630:  

Le château de Don, situé entre le plateau ardéchois et les crêtes 

et vallées des Boutières, n'a joué qu'un rôle limité dans l'histoire 

protestante. Il était pourtant à la frontière entre les zones 

passées à la Réforme ,(à l'est et au sud est), et les zones restées 

catholiques.  

Il apparaît très tôt dans l'histoire associé aux châteaux de 

Mézilhac et Montâgut (puis plus tard avec Ajoux sous le nom 

des 4 mandements des Boutières).  

En 1234, Guigues, seigneur de la Roche en Régnier (seigneur 

de la région du Puy) le tient en fief d'Adémar, comte de 

Valentinois.  

Ce château semble avoir toujours eu des fonctions plus 

militaires que résidentielles (il n'a sans doute jamais été habité 

par les seigneurs). JI est passé plus tard entre les mains des 

seigneurs Lévis puis Lévis Ventadour.  

JI pouvait jouer un rôle stratégique de contrôle des routes entre 

le plateau et les Boutières, tandis que celui de Mézilhac 

contrôlait la route vers Privas, via le col des Quatre Vios.  

Le château a toujours appartenu à des seigneurs catholiques.  

Mais, il était donné en "gestion" à des châtelains locaux qui, 

eux, sont devenus protestants et l'ont utilisé, ce qui a conduit à 

la sa destruction en 1622.  

On peut imaginer que ce château, abandonné depuis longtemps, 

a été réactivé, remis en état par les populations et notables 

protestants de Marcols pendant les guerres de religions, puis 

pendant les guerres de 1620-1630. Et cela, bien sûr, contre 

l'avis du seigneur de Ventadour, seigneur du lieu et catholique.  

Le fait est attesté pour 1621-22, mais pas pour les guerres de 

religion, même si cela est probable (comme cela a été le cas des 

tours de Craux et de Montagut)  

Le contexte de la démolition : En 1620, après les années 

troublées postérieures à l'assassinat de Henri IV, Louis XIII 

affermit son pouvoir avec l'appui de Richelieu. li cherche à 

réduire les puissances militaires  
 . d ~ es seigneurs et es protestants .  

 

38 L'édit de Nantes a accordé en 1698 des garanties militaires aux 

protestants, ce qui porte ombrage au pouvoir absolu du Roi  
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Il impose aux protestants du Béarn le rétablissement du culte 

catholique dans la province. Cela inquiète fortement les 

places protestantes et un synode suivi d'une assemblée 

décident d'armer les places de sûreté et de donner à Rohan 

les pleins pouvoirs militaires. Combats et sièges se succèdent 

jusqu'à la trêve de Montpellier (octobre 1623).  

Louis XIII applique, au cours de cette période, l'édit de 

Nantes au pied de la lettre et peut ainsi ordonner des 

démolitions de toutes les fortifications construites depuis cet 

édit.  

Le château de Don en fait partie.  

La destruction de 1623, en application de la trêve de 

Montpellier dont le compte rendu nous est parvenu nous 

permet d'en avoir une description succincte qui est cohérente 

avec les résultats des fouilles sommaires menées en 1991 :  

Extraits du procès verbal de la destruction : Ayant à la 

démolition des susdits forts et maisons particulières 

vacqué durant l'espace de 9 jours non compris les 12 

employés pour Doan, n'ayant pu achever la démolition 

des forteresses et de plusieurs autres maisons d'habitation 

particulières du pays de Botières à cause du refus qu'ils 

ont fait ...  

Ce qu'entendu par nous commissaires , aurions audits 

capitaine Labresche et l'Eglise nos greffiers enjoint nous 

bailler par écrit les dits refusants à cette fin d'en charger 

notre verbal et après nous porter aux sudites maisons 

pour en vertu du pouvoir qu'avons en main faire icelle 

abattre et démolir aux particuliers propriétaires d'icelles 

aux peines de rébellion et désobéissance ,  

...... ayant vu le travail qui avait été fait pendant notre 

absence aux démolitions du restant de la ville de Privas  

A cause de la pluie  

et considéré qu'il était plus important au service de Sa 

Majesté nous serions (restés? ) ... là pour .(sans?).bouger 

jusqu'à tant icelles ne fussent entièrement et parfaitement 

démolies  

et néanmoins pour tant mieux satisfaire aux devoirs de 

nos charges et à cette fin que le service du Roy ne fut 

point retardé ,  

aurions commis et subdélégué le capitaine Labreche ci y 

devant par nous délégué à la démolition du fort du Doan 

pour icelle démolition faite, aller avec l'église un de nos 

greffiers par tous les autres forts dudit pays de Boutières 

et maisons particulières qu'ils apprendront et sauront 

avoir été fait de nouvelles fortifications pour icelles faire 

abattre et démolir de fond en combles ,  

leur donnant pouvoir de faire à ces fins tout 

commandements de notre part aux propriétaires desdits 

maisons et consuls des lieux où il y aura pareille ou plus 

grande fortification soit catholique que de la Religion 

pour ce qui regardera étant seulement lesdites maisons et 

non les lieux desdits catholiques  

et du tout nous tenir avertis  

et surtout nous rapporter l'état et la forme des 

fortifications desdits forts et maisons et nombre d'icelles 

pour après en charger le procès verbal notamment dudit 

fort de Doan
39

 à la destruction duquel n'aurions pu 

devant faire travailler à cause de ce qu'il est sur une 

grande et haute ... A quoi satisfaisant nous auraient dit  

avoir trouvé ledit fort de Doan sur une haute montagne 

inaccessible ,  

les murailles et enceintes d'icelluy baties sur un grand 

rocher n'y pouvant venir que d'un endroit avec difficultés 

étant de par tous les autres de précipices  

et sur l'assiette dudit grand rocher et du milieu d'icelluy 

un puits  

et à côté d'icelluy 2 tours baties à chaux et sable liés 

flanquées servant de donjon dominant au bas fort, etant 

ledit bas fort entouré de tours et murailles baties à chaux 

et sable de la hauteur de 3 toises avec 5 garites sur 

lesdites murailles loin l'une de l'autre de 20 en 20 pas  

et 1 ranch in ? au devant la porte dudit bas fort,  

et un autre contre la porte dudit donjon où il fallait 

monter par 1 échelle ;  

Affirmant par serment avoir fait abattre et demolir de 

fond en combles par les habitants de tous les villages 

environnants ayant vacqué et séjourné pour cela 12  
 .  40  
JOUrS .  

De nouvelles fortifications paraissent avoir de nouveau été 

démolies en 1629 au moment où tous les ouvrages militaires 

appartenant à des protestants ont été démantelés  

La vallée des ruisseaux de l' Aigas et du 

Crouset au dessus de Curins  

Les assemblées clandestines au début du l 8ème siècle :  

La mémoire et plusieurs documents conservent la trace de 

très nombreuses assemblées tenues dans cette vallée entre le 

sommet de Piefau, Crouzes, Curins et le Bois Soubeyrand  

Elles nous sont connues en 1704, 1705, 1731.  

Sauf, en 1731, il s'agit d'assemblées d'inspirés conduites par 

des prédicants  

- Les premières sont tenues par Jean Bernard (né à la 

Grézière, paroisse de Saint Julien du Gua) entre octobre et 

décembre 1704 peu après les événements camisards dont 

elles sont le prolongement.  

Elles nous sont connues par une enquête de Du Molard pour 

qui "Saint Pierreville est au centre des paroisses 

suspectes et gâtées"  

On identifie :  

39
 pour Don  

40
 Source : Registre des procès verbaux des commissaires royaux 

Chabreilles et delacroix chargés de rétablir l'édit de Nantes et de 

faire raser les fortifications protestantes autour de Privas après la 

paix de 1622 Archives SHPF 95012  
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-une assemblée de 120 personnes rapportée par un 

cordonnier de Marcols tenue entre Curins et le Bois 

(Soubeyrand) avec des hommes armés de fusils  

-une autre dans le ruisseau de Rieussert (ou Rieussec), 

toujours présidée par Bernard avec la participation de Faillot 

et d'un autre prédicant de Creysseilles  

-une autre tenue à Piefau  

et une dernière aux Crouzets.  

Les archives de la guerre signalent également une 

assemblée à Curins de 400 personnes avec Paillot et 2 

prophétesses.  

Cela inquiéta suffisamment l'intendant Basville pour qu'en 

Janvier 1705, Jullien
41

 soit envoyé avec de nombreux 

hommes dans la zone de Saint Pierreville. Celui-ci reste 

présent de façon discontinue jusqu'en mars pour contrôler 

cette agitation, en installant des garnisons à Saint Pierreville, 

au Cheylard et à Saint Julien du Gua.  

Le curé de Marcols écrit par exemple à Du Molard le 13 

Janvier :  

«J'ai appris d'une personne digne de foi qu'il s'est fait sur 

mon territoire paroissial des réunions suspectes au cours 

desquels des prédications et des prophéties avaient été 

prononcées? Il se trouvait même que la plupart des chefs et 

de ceux qui présidaient ou protégeaient ces assemblées 

étaient ses paroissiens, mais des paroissiens qui ne venaient 

plus à la messe depuis longtemps »  

Au cours de l'enquête menée le 21 janvier 1705 par Du 

Molard au château de la Tour à Saint Pierreville et en 

présence du seigneur de Vocance , différents témoins sont 

interrogés, le premier, Jacques Beauregard, 26 ans, NC, 

cordonnier du lieu de Marcols dépose :  

«Que depuis le commencement d'octobre dernier, il a été fait 

continuellement des assemblées dans la paroisse de St 

Genest Lachamp et il a été assez malheureux pour s'être 

laissé entraîner d'assister à 4, à l'exemple et sollicitations de 

ses voisins.  

La première faite entre les lieux de Curins et du Bois à la 

hauteur d'une prairie par le nommé Bernard prédicant, natif 

du lieu de la Grésière, paroisse du Gua, ci-devant maître 

d'école dans la paroisse d'Ajoux, à plus de six vingt
43

 

personnes hommes ou femmes. La plupart des hommes qui 

composaient plus de la moitié de l'assemblée portant des 

fusils, les autres des pistolets et les autres des cognées, et 

parmi lesquels, nonobstant l'obscurité de la nuit, il reconnut 

plusieurs des habitants de Curins et du Bois, n'ayant pris 

aucun soin de connaître les autres parce qu'il fut très attentif 

à écouter le prédicant lequel, après avoir  

41
 Jullien est un commandant militaire en Vivarais connu 

aussi pour son action contre les camisards à Franchassis (en 

1704)  
42

 Source : Henri Bosc, La Guerre des Cévennes T V p.49 

Presses du Languedoc, Montpellier  

43
 six fois vingt, c'est à dire cent vingt.  

fait la prière et entonné les psaumes, a prêché pendant près 

de trois heures pour persuader à son auditoire qu'ils 

devaient s'affermir dans la religion, résister à toutes les 

sollicitations des prêtres et gens d'église comme étant des 

idolâtres, que la fin du monde approchait et le dernier jour 

du jugement, que bientôt Dieu serait glorifié publiquement 

partout, ajoutant qu'il étai envoyé de sa part pour les 

convertir et leur inspirer de se repentir de ce qu'ils avaient 

fait à la sollicitation des idolâtres, en quoi ils avaient 

commis le plus grand des pêchés, mais qu'ils étaient à temps 

pour en faire pénitence, à quoi ils devraient travailler 

incessamment et sans aucune relâche, que Dieu fermerait la 

porte du paradis aux âmes tièdes et languissantes et qu'on 

ne pourrait y entrer qu'avec grande ferveur et en professant 

publiquement la religion.  

Tous lesquels discours, il tirait de l'écriture sainte dont, de 

moment en moment, il citait les chapitres et versets parlant 

du ton de prédicateur avec beaucoup de vivacité, même des 

emportements contre les pêcheurs qu'il disait être 

principalement ceux qui avaient renoncé à la religion et qui 

étaient indolents à se tirer de cet état, les exhortant au 

surplus à être forts unis et à se secourir les uns les autres à 

se garder une fidélité inviolable et que c'était le véritable 

moyen pour se garantir-de leurs ennemis qui étaient 

puissants et qui, dans peu de temps, seraient vaincus, leur 

disant au surplus de cesser d'aller à l'église et qu'il défendait 

de la part de Dieu à ceux qui entreraient et entendraient la 

messe, de paraître à l'avenir dans l'assemblée des fidèles et 

qu'ils devraient être entièrement tout d'un coté ou de l'autre.  

Dépose de plus que plusieurs femmes ou filles tombèrent 

comme mortes, puis se mirent à sangloter, à gémir et à 

trembler, et les hommes essayaient de les  
. 44 

secourir ».  

Cette assemblée est exceptionnelle au moins sur un point: 

c'est une des rares où sont présents des hommes armés, sans 

doute du fait de la proximité des évènements camisards de 

1704 auquel Bernard a été soupçonné de participer.  

On y retrouve les thèmes que les prophètes inspirés 

prêchaient aux populations protestantes déboussolées : la 

proximité de la fin du monde, la nécessité de se repentir 

avant, l'appel à ne pas participer au culte catholique idolâtre, 

les références aux textes de la bible, les manifestations 

corporelles, le désespoir.  

Près de 25 ans après, d'autres assemblées se dérouleront 

dans la vallée.  

- En 1729, peut être, lorsque le mariage de Monteils, en 

1729, a été célébré.  

- En Août 1731, Pierre Durand a présidé une assemblée qui 

a été dénoncée, mais qui s'est dispersée avant l'arrivée d'un 

détachement de soldats. Ceux-ci trouvent,  

44
 Source AD34 C4702  
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dans un pré entouré de murs des pierres disposées comme 

des sièges et un feu allumé. Il s'ensuivit une arrestation de 

Marie Vernet, femme de Monteils, maréchal ferrand, qui fut 

emprisonnée à la tour de Constance et y mourut après 6 ans 

de captivité.  

Linteau de la maison Descours  

 

Annexe  

Abjurations de Marcols faites devant le notaire Jaques 

Laurens de Privas sous forme de déclaration  

L'an mil six cent quatre vingt cinq et le douzième jour du mois 

d'octobre après midi pardevant moi notaire royal réserve de la 

ville de Privas soussigné et des témoins bas nommés se sont 

établis en leurs personnes sieurs CHAMP Trophime et 

Christophe sieurs du bois frères SALOMON Simon Pierre 

bourgeois  

BRESSON Jaques ci devant notaire royal  

CHAMP Anne et Marguerite soeurs des dits sieurs 

DUROUX Pierre  

MANSON Jacques  

PERREL Jean Pierre  

CHASSONS Jacques et autre Jacques 

VABRE Pierre dit Reynier  

MALLET Joachim bourgeois  

FAURE David  

SERRE Pierre  

FAYARD Mathieu  

SOUCHE Marie femme d'Antoine SERRE 

SOUCHE Isaac  

GARNIER Pierre dit Concheyres 

CHAMBONNET Pierre  

BESSES Jacques  

SERRE Jacques  

SERRE Constantin  

LIMOZIN Pierre  

GAILLARD Isaac  

BONNET François  

GAILLARD Jean Pierre  

RANC dit Sahuc  

MAROUSTE Pierre serrurier 

COURTY Claude  

RIOU Guillaume  

AMBERT Joachim  

DESROIX Jean  

MANSON Jean  

MANSON Jean Annet  

CHABRIOLS Jean fils à feu Charles 

SOUCHE Jean  

VABRE Joachim  

Remerciements à :  

-Monsieur Charles Béal pour ses riches informations sur 

Mauras et Albon,  

-Monsieur Sautel d' Albon  

-Monsieur Bouchet de l'association des amis de  

Marcols.  

 

BRESSON François 

BRESSON Mahieu  

( noble)DE LA ROCHE Jaques Antoine sieur de la Saigne 

MARSAL Louis  

MANSON Pierre  

MANSON Antoine  

PERREL Jean Pierre  

CHASSON Abraham  

COEUIL Simon  

CHAMBONNET Simon Pierre chirurgien 

SOUCHE Antoine  

BOURRET Antoine granger de sieur Simon Pierre Salomon 

DUCLAUX Claude  

VILLAR Louis  

COEUR Simon  

BERNARD Jacques  

DU ROUX Marthe veuve d'Abel SOUCHE 

CHAMBONNET Pierre  

MONTEIL Jacques  

LADREIT Jean Jacques et  

MANSON François  

faisant profession de la religion prétendue réformée du lieu et 

paroisse de St Julien d'Orcival  

lesquels de leur gré , unaniment assemblés  

ont dit et déclaré que suivant les ordres de Sa Majesté et celui 

de leur conscience  

ils renoncent à toutes hérésies mesmes à celle de Clavin et 

embrassent la foi catholique apostholique romaine dictée par 

notre seigneur Jésus Christ et prêchée par ses saints apôtres et 

disciples  

en laquelle devant moi notaire et témoins ont promis vivre et 

mourir  

et y elever de tout leur pouvoir leurs familles  

et d'aller à l'église paroissiale de ladite paroisse de Saint 

Julien D'Orcival recevoir l'abjuration des hérésies  

de quoi ont requis acte à moi notaire que leur être octroyée en 

bonne et due forme  

Fait et récité publiquement audit lieu de Marcols place du 

Crouzet  

présent Messire pierre SAINGHES prêtre curé de ladite paroisse, 

pierre ARNAUD de Veyrassac paroisse de Gluiras  
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et mathieu SOUCHE dudit lieu de Marcols soussignés avec les 

sachant écrire , les autres illétrés de ce enquis  

Garnier, Chasson,Dubois,Faure , Messon.Souche , Champs, 

Serre.Limouzin, Vabres, Gailhard I, Ambert, Riou, 

Manson.Manson.Besses, Vabres.Lasaignie, Marsal, Malet, 

Bresson, Souche,  

Chambonnet, Villar.Ladreit.Salomon.Saignes curé, Arnaud et 

moi notaire royal recevant  

L'an que dessus et le 13 éme du jour du mois d'octobre apres midi, 

pardevant moi notaire royal soussigné et des témoins basnommés 

se sont établis en leur personne  

SERRE Pierre dit théron ?  

VABRES Alexandre  

ALLARD Jacques du lieu de Marcols et  

SERRE Alexandre du lieu de Mauras paroisse de St Julien 

d'Orcival  

lesquels en suivant le bon exemple des autres habitants de la dite 

paroisse  

Abjurations de Saint Genest-Lachamp  

Certifie, je soussigné .à tous qu'il appartiendra  

que tous les habitants de Saint Genest lachamp de la R.P.R tant 

domiciliants , rentiers , methayers que autres et domestiques ont 

fait abjuration de l'hérésie de Calvin entre mes mains , dont 

certificat a été rendu au Commissaire accompagnant les troupes 

au lieu de Saint Pierreville le  

17 Il 011685 du commandement qu'ils m'ont fait(?)  

Acte de mariage de J.P. Monteils, rédigé en grec par 

P. Durand  

de leur gré ont renoncé et renoncent à l'hérésie de Calvin et 

embrasse la foi catholique apostolique et romaine  

en laquelle ont promis de vivre et mourir  

et y elever de tout leur pouvoir leur famille  

ayant protestés vouloir incessement aller à l'église paroissiale 

dudit Marcols, faire leur abjuration et recevoir l'absolution de 

ladite hérésie  

fait et récité où que dessus  

présents messire pierre saignes prêtre curé de la dite 

paroisse  

arnaud pierre habitant dudit Marcols ,  

soussignés avec ledit Serre, Vabres et Allard les autres 

illétrés de ce enquis et moi notaire recevant  

(?)fait par le major du régiment de Saint More pour 

rendre à Monsieur de Saint Ruth  

et(?) sous le détachement de quatre compagnies commandées par 

monsieur de TH??? dans toute la paroisse de Saint Genest lachamp 

envoyées par monsieur de Nanda lieutenant colonel et major dudit 

régiment le 15 et le 16 d'octobre  

Fait à Saint Genest Lachamp le 21911685  

signé: ribier prêtre curé de Saint genest lachamp  
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 8.  

Lycée du Cardinal de 

Tournon: (Lycée G. 

Faure)  

A Tournon sur Rhône  

Jean Bernard  

Le Rhône  

Grand Place  ,  
,
  ,

  

Nord  

<E  

Plan de Tournon sur Rhône  

Cette sortie nous amène à Tournon-sur-Rhône, base de la famille de Tournon, engagée dans la lutte 

contre les protestants dès le début de la Réforme, ville devenue à la fin du XVIl
111

e siècle le lieu 

d'implantation en Vivarais du subdélégué de l'intendant du Languedoc, représentant de l'Etat.  

Cette charge de subdélégué fut en effet assurée pendant la période d'interdiction de la religion 
protestante en France par deux personnes de la famille Dumolard, St Ange Robert du Molard de 
Châteauneuf (165611727), subdélégué dès 1680, puis son fils Jacques (169711770) qui lui succéda. Ils 
sont à l'origine de très nombreux textes d'archives que nous utilisons.  

1 -Une sanction exemplaire contre les protestants qui refusent la fin de la liberté religieuse : -Isaac 

Homel  

-La coexistence organisée par I'Edit de Nantes en 1598  
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-Vers la suppression de l'Edit de Nantes  
-La résistance non violente des protestants  
-La répression violente des autorités  
-Qui était Isaac Homel ?  
-Supplice d'Isaac Homel à Tournon le 27 octobre 1683  

2 -Le lycée du Cardinal de Tournon :  

-Le premier collège jésuite de France, en 1561  
-Quelques mots sur la famille de Tournon  

-François de Tournon, un Cardinal très politique, engagé dans la lutte contre la réforme  
-Controverse entre les jésuites de Tournon et l'Académie protestante de Nîmes  

3 -Hôtel particulier de la famille Robert Dumolard, impasse du Grenier à sel : -La famille 

Dumolard.  

-Deux membres de la famille ont beaucoup "informé" contre les religionnaires  
-Les Dumolard ont été de sérieux serviteurs de l'Etat.  

4 -La place du Port, où les prisonniers prenaient place sur les bateaux qui les conduisaient à Pont St Esprit, puis 

de là, par la route , à Montpellier.  

5 -Le Temple.  

- Quelques mots sur l'histoire des protestants à Tournon  
- La collégiale saint Julien  

6 -Le Château des Comtes de Tournon, guidée par Madame Thiébaud. - Lieu 

d'ensevelissement de deux pasteurs  

Une sanction exemplaire contre les 

protestants qui refusent la fin de la liberté 

religieuse :  

La porte de Mauves : La porte de Mauves est la seule porte 

qui subsiste à Tournon, reste des murs d'enceinte qui 

fermaient la cité et détruits en 1787. La place des Graviers 

était le champ de foire recouvert de graviers, en dehors des 

remparts de la ville, où ceux qui venaient à Tournon 

passaient, donc également le lieu des supplices afin qu'ils 

soient vus de tous.  

Isaac Homel:  

Je voudrais, si vous en êtes d'accord, rappeler brièvement 

l'histoire du Pasteur Homel et des évènements de 1683 qui 

le conduisirent à son martyr à Tournon.  

L'année 1683 est celle qui a mis fin à ce qui restait de la 

situation d'équilibre instaurée par !'Edit de Nantes en 1598 

pourtant reconnu en 1629 par Louis XIII, puis ensuite par 

Louis XIV.  

La coexistence organisée par I'Edit de Nantes en 

1598:  

En 1598, !'Edit de Nantes n'avait pas apporté la tolérance, 

mais la possibilité pour les deux religions de vivre côte à 

côte en étant religieusement différentes.  

Henri IV, négociateur et manipulateur de gerne, avait 

poussé très loin l'art du compromis. Pour lui,  

! 'Edit était le moyen de la coexistence, en attendant que 

Dieu, auquel rien n'est impossible, veuille bien réunir tous 

ses enfants dans une même église.  

"(. .. )Pourvoir qu'il puisse être adoré et prié par tous 

nos sujets(. .. ) et s'il ne lui a plu permettre que ce soit 

encore en une même forme de religion, que ce soit au 

moins avec une telle règle qu'il n y ait point de trouble 

et tumultes entre eux ... " (Partie du préambule de !'Edit 

de Nantes)  

Mais la volonté de revenir à la règle "un roi, une loi, une 

foi" est bien exprimée par Henri IV, et ses descendants 

l'ont parfaitement compris. Ils mettront 7 5 ans pour 

détruire le protestantisme officiel en France, de 1610 

(assassinat du bon Roi Henri) à 1685.  

Tout au long du XVIIème siècle L'Edit est appliqué avec 

de plus en plus de restrictions Suppression progressive des 

synodes, suppression des temples, interdictions 

professionnelles, enlèvements d'enfants, arrestations de 

ministres, dragonnades, etc .. Les protestants négociaient, 

se pliaient, se résignaient, s'écrasaient...la forme 

probablement la plus difficile de la résistance. Et le peuple 

protestant s'amenuisait,  

Vers la suppression de I'Edit de Nantes :  
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En 1682, le Clergé fixe un ultimatum aux protestants : Les 

assemblées du clergé ont joué un grand rôle dans cette 

restric' .on progressive des libertés. Celle de 1682 publia le 

1 juillet 1682 un  
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"avertissement pastoral de l'Eglise gallicane assemblée à 

Paris par ordre du Roi, à ceux de la religion prétendue 

Réformée, pour les porter à se convertir et à se réconcilier 

avec l'Eglise"  

En voici quelques extraits : "Il y a longtemps, nos très 

chers frères, que l'église de Jésus-Christ est pour vous 

dans les gémissements, et que cette mère pleine d'une 

très sainte et très sincère tendresse pour ses enfants, 

vous voit avec une extrême douleur, toujours égarés et 

perdus dans l 'affreuse solitude de l'erreur, depuis que 

par un schisme volontaire vous vous êtes séparés de son 

sein (. . .)Voilà, très chers frères le sujet de ses larmes ; 

Elle se plaint cette mère désolée de ce qu'ayant méprisé 

la tendresse qu'elle a pour vous, vous avez déchiré ses 

entrailles(..)C'est dans cette vue que nous( . .)que le St 

Esprit a établi pour gouverner l'église ... venons vous 

chercher(. . .)nous vous exhortons et nous vous prions 

de nous dire pourquoi vous vous êtes séparés de nous(. . 

.).Si vous refusez de répondre à nos désirs, cette 

dernière erreur sera plus criminelle que toutes les 

autres, et vous devez vous attendre à des malheurs 

incomparablement plus funestes et plus épouvantables 

que tous ceux qui vous ont atteints jusqu'à présent dans 

votre révolte et votre schisme".  

75 signatures d'ecclésiastiques, dont Bossuet, considéré 

comme le rédacteur".  

Venant après les conversions par l'argent de la caisse de 

Pélisson (un protestant ayant abjuré) qui revendiquait, fin 

1682, pas moins de 50 830 conversions ayant coûté en 

moyenne 15 F l'une, après les dragonnades de Marillac en 

Poitou ordonnées par Louvois en 1681 qui venaient de faire 

30 000 convertis et du Poitou un désert, beaucoup de 

protestants fuyant au refuge, après les dragonnades en 

Béarn et dans les pays de Montauban et d'Angoulême, 

l'avertissement pastoral annonçait la fin du semblant de 

liberté qui restait aux protestants et leur ruine.  

Témoin de la situation catastrophique des protestants, cette 

lettre de Mme de Maintenon à son frère:  

" Vous ne sauriez mieux faire que d'acheter un terre en 

Poitou ; elles vont s y donner pour rien par lafuite des 

huguenots".  

Mme de Maintenon (Françoise d'Aubigné) était la petite 

fille d' Agrippa D'Aubigné, calviniste ardent, compagnon 

d'Henri IV. Enlevée à sa famille et confiée aux Ursulines de 

Niort, elle abjura.  

45
 cité par Puaux, Histoire de la Réformation française, tome 6 pages  

 54 et suivantes)  ·  

Gouvernante des 2 enfants de Mme de Montespan et de 

Louis XIV, elle supplanta sa patronne dans les faveurs du 

Roi dont elle devint la maîtresse. A ce titre, elle participa 

activement à la prise de décisions de persécution des 

protestants.  

La résistance non violente des protestants :  

Les Réformés refusentl 'ultimatum et décident de jouir à 

nouveau, et de façon non violente, des libertés accordées 

par les Edits: Les Réformés du sud de la France se 

réunirent en secret à Toulouse, chez Claude Broussan, 

avocat devenu Pasteur, membre pendant 20 ans de la 

chambre mi-partie de Castres et de Castelnaudary. En tout 

16 députés, 6 du Languedoc, 10 du Vivarais, Cévennes et 

Dauphiné.  

Le groupe décida d'appliquer les libertés de !'Edit de 

Nantes, c'est à dire de rouvrir les temples fermés, de 

rétablir l'exercice de la RPR partout où elle a été abolie, de 

faire prêcher les pasteurs interdits.  

En Vivarais, les Huguenots choisissent d'appliquer la 

décision de Toulouse, en juillet 1683. Une assemblée des 

députés des églises du Vivarais et du Velay se tint à 

Chalencon, début juillet, sous la présidence du Pasteur 

Isaac Homel, de Soyons.  

Elle arrêta un projet en application des décisions de 

Toulouse
46

. Il s'agit d'un texte d'archives, texte reçu par D 

'Aguesseau qui l'a envoyé à la cour le 4 août 1683, 

(probablement écrit par Homel).  

Résumé du projet : Les églises interdites reprendront leur 

service le 18 juillet ; on s'assemblera sans armes ; on priera 

pour le Roi et on exhortera le peuple à la fidélité envers le 

souverain ; on n'insultera aucun catholique.  

La copie de ce projet fut envoyé, pour attester de la non 

violence et de la fidélité au Roi, au marquis de Louvois, 

Chancelier de France, aux ministres d'Etat, au Duc de 

Noailles, commandant militaire du Languedoc et à D 

'Aguesseau, intendant du Languedoc.  

On prêcha effectivement dans les lieux interdits les 18, et 

25 juillet, les 1 et 8 août.  

L'amnistie promise en échange de l'arrêt du mouvement: 

Le Comte du Roure, lieutenant général pour le Roi en 

Languedoc, vint en Vivarais pour rencontrer les 

protestants, leur promit l'amnistie et assura que les troupes 

royales ne  

46
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rentreraient pas en Vivarais. D' Aguesseau fit de même 

et obtint la soumission des protestants et l'arrêt de leur 

mouvement contre la promesse d'une amnistie.  

Celle-ci fut effectivement publiée à Tournon, par D' 

Aguesseau, le 23 septembre 1683. Mais la publication 

fut incomplète, accordant l'amnistie à tous les coupables 

"à l'exception des y dénommés", dont la liste ne 

figurait pas, volontairement ou non, dans la publication.  

Les protestants savaient que les troupes venaient de 

réprimer dans le sang un mouvement similaire en 

Dauphiné, qu'elles étaient maintenant entre Charmes et 

Beauchastel (3000 soldats), et que leur commandant, le 

marquis de St Ruth, mandaté par Louvois pour écraser 

la révolte, piaffait d'impatience et supportait 

difficilement l'inaction que D' Aguesseau lui imposait en 

espérant éviter le recours à la force.  

Ne prenant p 1 us au sérieux l'amnistie, et sachant que 

toute résistance armée était un suicide, certains se 

réfugièrent dans les forêts, notamment sur la montagne 

de l'Herbasse, entre Vernoux et Alboussière, à quelques 

km au sud de Boffres. Plusieurs s'étaient armés.  

La répression violente des autorités :  

Le massacre de l'Herbasse, le 26 septembre 1683, et les 

dragonnades : Avant la fin du délai d'amnistie, Noailles, 

revenant de Paris où les ordres de Louvois avaient été 

très fermes, donna l'assaut le 26 septembre pour un 

combat que D' Aguesseau qualifia de boucherie. Ensuite 

les troupes écumèrent la région, de la vallée du Rhône 

au Velay, pillant, torturant, violant et tuant.  

Les chefs du mouvement de résistance passive furent 

mis à mort : Le pasteur Brunier périt lors de l'attaque 

des soldats. Le pasteur Isaac Homel, âgé de 71 (ou 61) 

ans, arrêté le 31 septembre, fut roué à Tournon. Pour 

que la leçon soit bien reçue par les protestants, son corps 

fut exposé à Beauchastel, sa tête à Chalencon, gardée 

par des soldats pendant 6 semaines !  

Ensuite commença «l'épuration ethnique» en Vivarais : 

Le Ier octobre Noailles reçut l'ordre de Louvois de 

n'accorder aucune amnistie : "Sa Majesté désirei. .. 

)faire subsister les troupes aux dépens du pays, se 

saisir des coupables, raser les maisons de ceux qui 

ont été tués les armes à la main et de ceux qui ne 

reviendront pas chez eux (. .. ), raser les principaux 

temples, causer une telle désolation dans le dit pays, 

que l'exemple qui s '.Y fera contienne les autres 

religionnaires et leur  

apprenne combien il est dangeureux de se soulever 
contre le Roi". 

47
  

Qui était Isaac Homel?  

Je voudrais ajouter quelques mots sur Homel, bien 

qu'on en ait déjà beaucoup parlé dans d'autres sorties.  

D'abord son âge: 71 ou 61 ans ? On a dit qu'il avait été 

roué à 71 ans ce qui le ferait naître en 1612.0r un texte 

écrit par sa fille Anne Homel, "l'histoire de la mort et du 

martyr d'Homel pasteur de l'église de Soyons", publié à 

Amsterdam en 1698 donne d'autres précisions. (Anne 

Homel, était morte en 1693 à Zurich, donc son texte 

avait été écrit avant 1693 soit peu de temps après le 

martyr de son père).  

Anne Homel dit que son père avait été reçu très jeune 

au ministère pastoral et prêcha pendant 42 à 43 ans. Un 

autre texte lui donne 58 ans en 1678. Il semble donc 

qu'il soit né en 1620, devenu pasteur à 20 ans devant le 

colloque du Viennois réuni à Beaumont les Valence où 

il prêcha pour la première fois, et supplicié à 62 ans, (et 

non 71 ans) après 42 ans de ministère.  

Ensuite un mot sur sa personnalité et sa famille, 

bourgeoisie fidèle au Roi :  

Le père d'Homel, Abraham Homel, était avocat au 

parlement du Dauphiné à Valence. En mai 1642 il obtint 

le poste d'adjoint en la sénéchaussée et siège présidial 

de Valence pour les enquêtes criminelles des causes de 

ceux de la RPR. Il avait été choisi pour cette charge par 

5 personnes dont 2 prêtres qui l'avaient estimé "un 

homme d'honneur, de vérité et de probité sans aucun 

blâme".  

C'était donc un notable, un juriste, un protestant, 

souvent appelé à Paris pour ses affaires et qui fut député 

du Vivarais au synode national de Charenton du 26 

déc.1644 au 27 janvier 1645.  

Il était très proche de son fils et lui donna des 

connaissances en Droit qui permirent à Isaac Homel de 

se charger de nombreux problèmes juridiques des 

églises réformées .. et c'est peut-être en raison de ces 

compétences qu'Isaac devint le responsable de 

l'opération de résistance p<>s~ive de 1683 ... et le 

rédacteur du projet.  

Isaac Homel prit souvent la défense des églises devant 

les commissaires exécuteurs de l'Edit de Nantes et 

devant le Conseil du Roi, plusieurs fois, dans les années 

1670. Il avait la confiance du  
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Secrétaire d'Etat de la direction des affaires religieuses, M. la 

Vrillère. Mais il n'a pas toujours eu celle des protestants en 

raison de son caractère passionné et de son souci de ne pas 

déplaire au Roi. C'était un partisan de la soumission au Roi, en 

négociant pied à pied certes, mais en renonçant à toute 

illégalité.  

Cependant la conduite de son fils, Jacob, était pour lui une 

source de grandes contrariétés : Ayant envisagé le ministère 

pastoral, Jacob changea brusquement et entra dans l'armée du 

Roi comme Capitaine en 1671 et recruta des soldats dans la 

région valentinoise, pour sa compagnie appelée à servir 

comme toutes les compagnies, donc pour la répression 

religieuse. Isaac Homel a donc des soucis de famille ! ! Il en 

souffrit beaucoup. Il considérait son fils comme perverti et 

priait Dieu de le ramener vers lui et "lui fasse la grâce de 

pleurer son péché".  

Isaac Homel, personnalité influente du monde protestant:  

Ces difficultés familiales n'empêcheront pas Homel d'être 

modérateur de plusieurs synodes, par exemple à Vernoux en 

1678.  

Sans être modérateur il jouera un grand rôle dans le synode de 

Vallon en 1681, dernier synode sous le régime de l'Edit de 

Nantes. Homel y rédigea un texte de réforme des 

comportements dans l'église, les protestants accusant leur 

manque de foi et de piété d'être responsable des malheurs qui 

leur arrivent.  

Et on ordonna un jeûne solennel le 15 avril 1682 "pour 

remédier à l'état pitoyable où se trouve nos églises" ..  

Malgré ses efforts auprès des ministres du Roi, celui-ci décida, 

le 8 septembre 1682, la destruction du temple de Soyons, où 

Homel était pasteur, .Ce fut un coup terrible pour lui car il 

avait toujours eu confiance en la royauté et pensé, contre toute 

évidence, que les persécutions se faisaient à son msu.  

Il fit des prêches mémorables, où tout le monde pleurait, sur 

des textes comme psaume 74 "O dieu pourquoi nous as tu 

débouté pour jamais", ou sur Thessaloniciens 2 "Frèr~s 

demeurez fermes et retenez les enseignements que vous avez 

appris ... " Et il s'engagea "corps et âme" dans le mouvement 

de 1683, espérant par sa notoriété et son habitude des affaires 

juridiques, faire revenir le Roi sur sa décision d'éradiquer la 

religion protestante de France. En vain.  

Supplice d'Isaac Homel à Tournon le 27 octobre 1683:  

Condamné à être "roué vivant", Il alla vers le supplice en 

disant le psaume 6, et sur l'échafaud, le 51 et une partie du 50 

qu'il connaissait évidemment par cœur.  

"Seigneur, aie pitié de moi, je suis sans forces 

Seigneur, Guéris moi, je n'ai plus de résistance Je 

suis en plein désarroi .... " (Ps 6)  

Le lycée du Cardinal de Tournon, créé en 

1536 par le Cardinal François de Tournon 

qui le retrouva en 1559 pénétré par les 

idées de Réforme.  

Le premier collège jésuite de France , en 1561 :  

Ecoutons le biographe du Cardinal, le jésuite Fleury : 

"Lorsque le grand homme parut sur les bords du Rhône 

pour aller voir son collège, au lieu des acclamations et 

de la reconnaissance que méritaient son rang et ses 

bienfaits, il fut accueilli par les huées du peuple et 

conduit au collège à travers une foule d'écoliers qui ne 

cessaient de lui crier "Papiste".  

Des placards furent apposés sur les portes du château de 

Tournon contre l'Eglise, le Pape et le Cardinal qui envisagea 

d'en faire un grenier public destiné à la subsistance des 

pauvres, mais ses amis lui conseillèrent de le confier aux 

Jésuites, ce qui fut fait le 3 mai 1561, jour de ! 'installation 

des premiers professeurs.  

La compagnie de Jésus, créée par Ignace de Loyola en 1539, 

spécialisée dans l'enseignement nécessité pour les besoins de 

la réforme catholique, eut ainsi son premier collège en France.  

Il y eut 1500 élèves en 15 83, dont 7 à 800 gentilshommes, et 

1800 en 1623.  

Quelques mots sur la famille de Tournon :  
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La généalogie de la famille publiée dans l'ouvrage de Juliette 

Thiébaud, "La fin des Tournon et de la baronnie", remonte à 

Gilbert de Tournon (1 ère croisade de 1096).  

Le plus illustre membre de cette famille est certainement le 

Cardinal François de Tournon, (1489-1562) ministre de 

François 1er, fondateur en 1536 de l'actuel lycée de Tournon.  

Il y a une seconde branche de la famille qui a vécu à 

Desaignes. (Je la connais bien pour avoir fait une exposition 

sur elle au Musée de Desaignes). Elle a pour origine un demi-

frère du Cardinal. Le père du Cardinal, Jacques II de Tournon, 

avait eu, avec Antoinette de St Priest, un fils naturel, 

Alexandre (avant son mariage avec Jeanne de Polignac en  
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1466). Il n'était pas facile de se marier dans les grandes 

familles !  

Alexandre épousa le 13 mai 1494, Marguerite de Meyres, 

fille aînée de la famille de Meyres, propriétaire depuis 

1423 du château de Desaignes, à l'intérieur du village 

fortifié, où est actuellement le Musée dont j'ai l'honneur de 

m'occuper. ... La famille des Tournon de Meyres, puis ses 

descendants (de Chabanne la Pallice) ont ensuite occupé 

dans la commune de Desaignes le château du Vergier 

jusqu'en 1994.  

François de Tournon, un Cardinal très politique, 

engagé dans la lutte contre la réforme :  

Revenons sur l'illustre Cardinal, né en 1489, qui rencontra 

François Ier à Lyon en 1515, ce qui décida de son destin 

prestigieux.  

Il fut nommé archevêque d'Embrun en 1517, abbé de la 

Chaise-Dieu en 1519.  

En 1525 il négocie à Madrid la libération de François 1er 

prisonnier des espagnols et le ramène à Paris. En 1525 il 

devient aussi évêque de Bourges.  

En 1529 il va chercher Eléonore, sœur de CharlesQuint en 

Espagne et la marie à François 1er.  

Il est nommé Cardinal en 1530 (à 41 ans). Il devient abbé 

de St Germain des Prés en 1533, lieutenant général pour le 

sud est de la France en 1536, archevêque d'Auch en 1537.  

En 1547, François Ier meurt et le Cardinal, éloigné de la 

cour, va à Rome.  

Il est encore nommé archevêque de Sabine en 1550, 

archevêque de Lyon en 1551 puis Catherine de Médicis le 

rappelle en France en 1553 lorsqu'elle devient régente. Il 

est nommé archevêque d'Ostie et de Velletri en 1560.  

En 1561 il préside le colloque de Poissy réuni par 

Catherine de Médicis pour essayer de rétablir la paix entre 

les Catholiques et les Réformés.  

Il meurt en 1562. (année du début des guerres de religion 

amorcées par le massacre de Vassy)  

Il avait été abbé successivement ou simultanément de 22 

abbayes (il y en avait 1200 en France). Il jouissait donc 

d'énormes revenus, car chaque évêché en fournissait.  

Il fut un homme politique et un homme de cour, presque 

toujours éloigné de ses diocèses et abbayes, sauf peut-être 

Lyon et St Germain des Près (qui faisait de lui le plus 

puissant seigneur d'Ile de France).  

Le collège fondé en 1536 ne fut construit qu'entre 1548 et 

1553. Ce sont essentiellement les habitants de Tournon qui 

financèrent sa construction. La ville a fourni la terre, les 

corvées et son épargne, mais le Cardinal était le fondateur.  

Au fronton est la devise du cardinal : NON QUAE SUPER 

TERRAM "Non à ce qui est sur la terre"; Etonnant pour un 

homme de pouvoir. .. mais terriblement vrai ! !  

Controverse entre les jésuites de Tournon et l'Académie 

protestante de Nîmes:  

Le pasteur Jean de Serres" y tint une grande place. 

L'affaire commença en 1581 lorsque les Jésuites firent 

afficher des placards aux portes de l'académie protestante 

de Nîmes, concernant l'autorité de l'église et de la bible, et 

sur la présence réelle.  

Jean de Serres y a répondu par une plaquette imprimée à 

Londres en 1584 "Le premier antijésuite ou la réponse de 

l'Académie de Nîmes aux assertions des jésuites de 

l'Université de Tournon". Le placard fut encore affiché à 

nouveau à Nîmes en 1583. D'où une nouvelle réponse de 

Jean de Serres. Puis une nouvelle publications en 1583 de 

Jean Hay, jésuite écossais professeur à Tournon, 

"Demandes faites aux ministres( ... )" Jean de Serres y 

répondit en 1584 .. Il y a eu ainsi 4 publications "anti-

jésuites ... " dont l'auteur est Jean de Serres, éditées à 

Genève en 1594.  

Théodore de Bèze y répondit également avec "Réponses à 

3 7 demandes du jésuite Hay", paru en 1586.  

C'est dire l'importance de l'Université jésuite de Tournon.  

Hôtel particulier de la famille Robert 

Dumolard, impasse du Grenier à sel :  

La famille Dumolard:  

Avec le titre d' «Ecuyer, Seigneur de Châteauneuf, 

subdélégué en Vivarais de Monseigneur le Vicomte de 

St Priest, Intendant de la province de Languedoc", le 

nom de Robert-Dumolard figure sur presque tous les 

documents d'archives que nous connaissons.  

Le patronyme d'origine est Robert, puis du Molard s'y est 

ajouté lors de l'acquisition du château du Molard, à St Jean 

de Muzols. Le titre "de Châteauneuf (de Vernoux)" est 

ancien dans la famille, un Robert ayant épousé Claudie de 

Tournon, fille de Claude de Tournon qui était Seigneur de 

Châteauneuf de Vernoux. Mais les  

48
 Jean de Serres (1540-1598) est le frère d'Olivier de Serres (1539- 1619). Né 

à Villeneuve de Berg, nommé historiographe de France par Henri IV. li a écrit 

la première histoire des guerres de religion à partir des témoignages de 

réfugiés français en Suisse, parue en 1571 en 5 volumes. Son autre oeuvre 

importante est la traduction des dialogues de Platon. Il était pasteur à Nîmes, 

puis directeur de l'Université protestante.  
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Dumolard, bien qu'ayant gardé ce titre, n'ont pas été 

seigneurs de Châteauneuf.  

Deux membres de la famille ont beaucoup "informé" 

contre les religionnaires :  

St Ange Robert du Molard de Châteauneuf, 1656/1727 

: Il a été pendant 47 ans, donc depuis 1680, (5 ans avant la 

Révocation de l'Edit de Nantes), subdélégué de l'intendant 

du Languedoc. Il fut aussi le premier Maire de Tournon  

Jacques, né en 1697, décédé le 01-07-1770, Jacques 

succéda à son père en 1727 dans la charge de Subdélégué.  

Un document d'archives privées 
49

fait état du zèle de St 

Ange contre les protestants.  

Il semble que le document ait été envoyé par l'évêque de 

Viviers. C'est une demande de pension et de la charge de 

Subdélégué pour le fils aîné André (1580-1747), 

militaire. André était célibataire, trop bon vivant, trop peu 

fiable ... C'est son frère Jacques qui est devenu subdélégué.  

Le texte est un peu long mais si intéressant...que je ne 

résiste pas à le donner! Il constitue un bon résumé de 

l'histoire des persécutions des huguenots.  

A Paris le 7 décembre 1727 

M Lau  

m'envoyer le même 

à M Dumolard 

Monsieur,  

Vous m'avez permis de vous demander l'honneur de 

votre protection pour M de Châteauneuf fils de M 

Dumolard qui vient de mourir et dont le mérite vous 

était fort connu. Les services qu'il avait rendus en 

Languedoc dans les temps difficiles lui avaient attiré 

les grâces du Roi par les bontés de M de Basville dont 

il avait toute la confiance, mais le désintéressement 

avec lequel il a vécu réduit son fils à la plus triste 

situation. Si vous n'avez pitié de lui, il n'a, Monsieur, 

se jeter à vos pieds et vous supplier de lui conserver 

les pensions que son père avait obtenues de sa 

Majesté. L'intérêt que je prends à ce qui le regarde 

m'engage à prendre la liberté de vous les demander 

pour lui et de vous assurer qu'il en est très digne. Je 

partagerai la reconnaissance qu'il aura des grâces 

que vous voudrez bien lui faire et les regarderai 

comme un nouvel engagement pour moi d'être avec le 

plus respectueux attachement, Monsieur, votre très 

humble et très obéissant serviteur  

Evêque de Viviers (probablement)  

Mémoire pour les Srs Du Molard père et fils : (non 

daté, mais écrit un mois après la mort du père  

49 archives personnelles de Mme Thiébaud, Tournon  

, donc en décembre 1 727, probablement mémoire envoyé 

avec la lettre ci-dessus).Ce mémoire est un condensé de 

l'histoire des persécutions des huguenots.  

Le Sr Dumolard qui vient d'être emporté par un 

accident d'apoplexie le 24 du mois passé à son retour 

d 'Annonay où il était allé pour les affaires du Roi par 

rapport à la religion, avait l'honneur de servir sa 

Majesté depuis plus de 47 ans en qualité de 

Subdélégué de MM les intendants de Languedoc, en 

Vivarais, pays très étendu et très difficile par toutes 

sortes de circonstances.  

Il fut à la tête de toutes les troupes pendant les 

révoltes de 1687 et 1688
50

, n'ayant jamais quitté MM 

de Rosender, St Just de Folleville, Darnaufini et 

Duga, successivement commandants dans ce pays et 

ce fut même par son zèle et son activité qu'on 

découvrit les liaisons des nouveaux convertis du 

Dauphiné et du Vivarais et les menées de la nommée 

Isabeau Astier et Dusserre, fameux prédicant ; Il 

continua ses services avec succès pendant toute la 

guerre qui précéda la paix de Riswik et a fourni plus 

de dix mille hommes au Roi 
51

depuis qu'il a été 

employé tant pour les recrues des milices que pour 

les classes de la marine.  

Il contint le Vivarais lors de la révolte des Cévennes 

en 1702
52

 et fit avorter les desseins des fanatiques en 

Vivarais en 1703 où ils avaient pénétré, en donnant 

sur le champ à feu M de Julien de les combattre et de 

les détruire. Le dit Sr Dumolard y étant en personne, 

comme aussi pendant toute la révolte de 1709 qu'il 

contribua  

50 Période des dragonnades et début du mouvement des 
inspirés.(Folleville commandait les troupes responsables du massacre 
du Serre de la Palle en février 1689) , Citons quelques victimes en 
Haut Vivarais : Jean-Paul Seignovert de Desaignes et sa femme  
Marie Riou, arrêtés à Mounens, Vialette, de Vialette, paroisse de 

Labatie d'Andaure, les 2 hommes emprisonnés à la tour de Constance 

où ils moururent. Charrier, de Crottes, paroisse de St Agrève devint 

aussi errant (comme les précédents). Petite (ou grande histoire): Ne 

voulant pas abjurer, il envoya un homme abjurer pour lui à Montpellier( 

... )et put reconstruire sa maison. Il y eut de nombreuses abjurations 

jusqu'en 1687, sous la pression des troupes ... et de St Ange Dumolard. 

Jean-Paul Ebruy commença son ministère de prédicant à partir de 1688. 

Il y eut de nombreux départs pour le refuge. D'après Mours le gros des 

départs se situe entre 1685 et 1688. Les assemblées clandestines 

commencèrent pour les gens restés au pays. les premières ayant fait 
l'objet d'instruction ont eu lieu en 1688, avec le prédicant Jean-Pierre 

Perrin, notamment à St Julien le Roux, pendant une quinzaine de jours. 

Le curé de St Julien, averti, prévint Dumolard qui entend 24 témoins et 

arrêtent plusieurs personnes conduites et jugées à Tournon et 

condamnées à être pendues "pour avoir logé et retiré chez eux des 

prédicants".  
51 Recruteur de soldats pour le Roi. On sait que beaucoup de 

protestants furent enrôlés de force, comme le frère de Jean-Paul 

Ebruy ...  
52"11 contint le Vivarais .. "qui ne bougea pas pendant la guerre des 

Cévennes. Est- ce grâce à Dumolard ? Et réprima le mouvement 

camisard de 1704, puis celui de 1709.  
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absolument à finir par ses avis, par ses mouvements et 

par le danger de sa personne. Mgr le maréchal duc de 

Roquelaure a eu la bonté d'en rendre d'illustres 

témoignages.  

Il découvrit aussi en 1706 les liaisons des alliés
53

 avec 

les fanatiques des Cévennes en arrêtant les nommés 

Jonquet et Petaud, officiers réfugiés à la solde de la 

reine d'Angleterre dans le régiment de l'Isle Marée, qui 

avaient pénétré par Genève pour se mettre à la tête de 

ces révoltés ; Il avait aussi fait arrêter en 1698 le 

nommé Broussan, Ministre
54

, qu'on trouva porteur d'un 

projet de soulèvement et qui fut exécuté à Montpellier. 

Enfin il n'a perdu aucune occasion pendant sa vie de 

marquer son zèle soit en contenant le pays .soit en 

détruisant les scélérats qui l'inondaient, soit enfin en y 

faisant payer exactement les subsides dans les temps les 

plus difficiles, soins qui ont ruiné sa santé, qui ont 

consumé son patrimoine, et qui enfin lui ont coûté la vie, 

et qui lui avaient valu du feu Roi ou du Roi 

glorieusement régnant mille sept cent livres de pension 

dont il jouissait à sa mort.  

La suite concerne les mérites du fils qui s'est aussi 

distingué dans la lutte contre les huguenots mais qui 

ne peut plus vivre sans les pensions de son père 

défunt :  

Le Sr Châteauneuf Dumolard son fils ainé a l'honneur 

de servir sa Majesté depuis l'âge de seize ans, au sortir 

de ses études il commença par être enseigne colonel du 

régiment de Joviac en 1697 et servi en cette qualité au 

siège de Barcelone sous feu Mgr le duc de Vendôme. Il 

fut fait Lieutenant dans le régiment d'Auvergne en 1698 

sous le nom de Castel Verdun ayant pour lors un oncle 

qui servait de capitaine dans le régiment de Mgr le duc 

du Maine sous celui de Châteauneuf, qu'il a pris depuis. 

Il fut fait capitaine d'une compagnie franche de fusilliers 

en 1702, il fit en cette qualité et comme aide de camp de 

feu Mgr le Maréchal de Montreuil toute la campagne de 

1703  

53 Important pour Je Roi car on a toujours suspecté les protestants de 

connivence avec l'étranger.  
54 Brousson entra en Vivarais en 1697 pour son 3• et dernier retour de 

Suisse. Sa tête était mise à prix à 200 louis d'or par Baville. Il sera arrêté 

peu après en Béarn, roué vif à Montpellier Je 4-11-1698. li entre en 

Vivarais le 4-11-1697 (Annonay), accompagné du prédicant Mathieu 

Duny. li donne la cène aux Sadons, chez Sara Leydier, à 60 personnes, 

vers le 15-11. Les prophètes de la région, gens du peuple sans formation, 

viennent Je voir: Chanac (de Mounens), Suzanne Chapon et Isaac 

Chapon, Chalayer (de Cluac), Jaquet (de St Jean Chambre), Bertier, 

Suzanne Ruissac et son frère les enfants de Sarah. Brousson, émerveillé 

par ces rencontres, écrit à sa femme "Je marche sous la conduite du 

Seigneur( .. )et je suis témoin de grandes merveilles( .. )je ne voudrais 

pas pour des millions que le seigneur m'ait refusé la grâce qui m'était 

nécessaire pour travailler à son oeuvre( .. )"La manière dont ils 

prophétisent est un miracle".  

pendant laquelle il fut blessé d'un coup de feu à la 

jambe à l'affaire de Vergeise sous les ordres de M le 

marquis de Fimarcon. Il continua de servir en la même 

qualité en 1704 sous Mgr le maréchal de Villars
55

 . Il fut 

envoyé en 1708 par Mgr le maréchal de Roquelaure 

dans la ville d'Annonay contre des huguenots en 

Vivarais pour la correspondance avec Genève, qui 

l'honora en 1708 sous le bon plaisir de Sa Majesté d'un 

brevet de colonel de milice. Il fut envoyé à la fin de la 

même année à la tête de 1 OO hommes du régiment 

Dauphin pour faite payer la capitation dans le diocèse 

du Puy sous les ordres de M de Courten d'où il fut 

envoyé tout de suite à Pradel pour y faciliter le 

transport des grains lors de la disette. Il fut chargé à la 

fin de la même année du désarmement et de l'inspection 

sur les nouveaux convertis et servit très efficacement et 

très utilement pendant la révolte de 1709 
56

 comme il 

(est dit) par les certificats de Mgr le maréchal de 

Roquelaure et de feu M l'évêque de Valence. Il fut 

réformé par distinction en 1713 à la citadelle du St 

Esprit et n'a cessé depuis d'être employé par Mgr de 

Roquelaure M de la Véze Commandant en Vivarais et M 

le marquis de la Farre commandant en chef du 

Languedoc qui l'a établi inspecteur général le long du 

Rhône pour empêcher qu'il ne puisse s'introduire dans 

la province des gens suspects et venant des pays 

étrangers.  

Il avait l'honneur d'être à la suite de la cour pour 

tâcher d'en obtenir les pensions de son père qui 

demandait à s'en démettre en sa faveur comme l'unique 

moyen pour le faire subsister lorsqu'il a eu le malheur 

de le perdre. Ce qui le met plus en état que jamais 

d'espérer de la bonté du Roi et de la charité de Mgr le 

cardinal de Fleury pour qu'il put continuer ses services 

et remplacer ceux de feu son père".  

Les Dumolard ont été de sérieux serviteurs de l'Etat.  

Voici quelques unes de leurs interventions bien connues 

par leurs écrits. La dernière citée est celle qui mit un 

terme à leur action. :  

Famille Durand : Le 29 janvier 1719, (il s'agit donc du 

père, St Ange) Dumolard donna 15 écus à un misérable 

nommé Souche, de Marcols, pour qu'il organisa une 

assemblée dans la paroisse de  

55 li s'agit de la guerre des Cévennes opposant les Camisards à 

l'armée royale. Le Maréchal de Villars a signé la paix avec Jean 

Cavalier en 1704.  

56 Le mouvement camisard de 1709 est bien connu par le mémoire du 

prédicant Jean-Paul Ebruy, déjà édité par Patrimoine Huguenot 

d'Ardèche.  
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Pranles. Etienne Durand, le père de Pierre et de Marie, 

prêta sa maison où 7 personnes se réunirent. A Minuit, 

Dumolard arriva avec 3 compagnies de soldats, mais ne 

put arrêter que 3 filles, dont une de 10 ans qui fut 

relâchée, les 2 autres conduite à Pont St Esprit. (il y a 

une complainte là-dessus, dit Arnaud)  

Dumolard organisa les dragonnades et logea 17 soldats 

au hameau du Bouschet de Pranles, dont 7 chez Etienne 

Durand, qui y restèrent 21 jours et pillèrent et 

démolirent la maison à leur départ. Pierre Durand, âgé 

de 19 ans, décrété de prise de corps alla voir le pasteur 

Roger en Dauphiné qui reconnut en lui la vocation. Et 

c'est ainsi que Pierre commença son ministère de 

Prédicant.  

Pierre Durand : 1er pasteur du Vivarais, consacré le 17 

mai 1726 "au fond d'une vallée reculée du Vivarais" 

(d'après Arnaud) lors du 1er synode national des Eglises 

reformées du Désert avec 3 pasteurs : Corteiz, Roger et 

Court, sa tête mise à prix à 4000 livres (au lieu des 3000 

habituelles), arrêté le 12 février 1732 entre St Jean 

Chambre et Vernoux au gué de Vaussèche.  

Il quitta Vernoux pour Tournon le 13 février 1732 en 

chantant le psaume 25. Paroles du cantique." :  

"A toi mon Dieu mon cœur monte, ton amour est mon 

appui  

Serais-je couvert de honte au gré de mes ennemis 

Jamais ne sera déçu qui te prend pour espérance Mais 

que tous soient confondus qui rompent ton alliance"  

et arriva à Tournon entre 4 et 5 heures du soir. Il fut 

interrogé par le commandant La Devèze puis conduit à 

Montpellier le 22 février par la route accompagné par 

une centaine de soldats. Il y arriva le 1er mars et fut 

exécuté le 22 avril 1732.  

Le pasteur Mathieu Morel : Mathieu Morel fut arrêté à 

Lamastre en février 173 9. Lors de son transfert par la 

route à Tournon, Morel, avec la complicité probable de 

son gardien, coupa ses liens et tenta de fuir. Les 

bourgeois de la milice bourgeoise qui l'escortaient 

tirèrent et le tuèrent. On poursuivit la route jusqu'à 

Tournon, le corps de Morel sur le dos d'un cheval.  

La bavure est de taille ! A Montpellier et à Paris on 

craint une erreur. Dumolard est en difficulté !  

M. de Bernage, intendant du Languedoc, écrit le 27 mai 

1739 à Dumolard (Jacques) :  

"J'ai examiné la procédure(..) et j'ai été fâché d'y 

trouver des défauts essentiels.(..) Je conçois bien que 

c'est par trop de zèle et pour accélérer le  

57
 Clément Marot 1496-1544, valet de chambre de François l er (cf. 

psautier éd réveil)  

jugement définitif (. . .). Le parti ordinaire dans ce cas 

de procédure serait de la casser et d'en refaire une 

nouvelle, mais pour prévenir la peine qu'un pareil parti 

pourrait vous faire, je prendrai celui d'autoriser par un 

arrêt tout ce qui se trouve de bon dans l'instruction (. .. 

)en attendant il faut garder les prisonniers en sûretéi. . 

.) Marquez (...) comment ils subsistent dans les prisons 

et si on leur donne le pain du Roi".  

La Cour de Louis XV accepta. Voilà donc la bavure 

couverte par les autorités débordées par le zèle des 

sous-ordres et des capteurs de primes.  

La raison d'Etat l'emporta donc. Le neveu de Morel, 

pendu par les cheveux, interrogé par Dumolard, 

retrouva la mémoire sous la torture, et se souvint que 

son oncle était Pasteur ! Mais se rétracta ensuite.  

Les 7 prisonniers, auxquels ont en ajouta 7 autres 

arrêtés avec le pasteur Fauriel-Lassagne en août près de 

Vernoux, furent enfermés à Beauregard, puis 

transportés en bateau de St Péray à Pont St Esprit, puis 

à Montpellier en voiture, les frais de route s'ajoutant aux 

amendes.  

Le pasteur Fauriel-Lassagne : La même année, le 7 

août 1739, le pasteur Fauriel-Lassagne, arrêté près de 

Vernoux, mourut à Tournon 8 jours plus tard.  

Le frère de Fauriel, dit Fauriel-Ladreyt, pasteur en 

Vivarais depuis 1737, raconte que M. Dumolard et M 

La Devèze laissèrent tous les prisonniers ensemble, et 

prirent grand soin de Faurie! et de sa femme, Paule 

Escoulens. Après la mort du pasteur, les prisonniers 

furent transférés à Beauregard. La Devèze qui avait 

fourni à Paule Escoulens un drap de toile fine pour 

envelopper le corps du pasteur, lui donna aussi 2 pièces 

de 24 sous. A Beauregard, Paule Escoulens et Anne 

Lapras, la femme d'Espinas, chez qui on avait arrêté 

Fauriel Lassagne, furent très bien traitées, bien 

pourvues en vivres.  

Au point qu'elles s'évadèrent le 14 septembre et 

gagnèrent Lausanne. Elles écrivirent de Lausanne au 

gouverneur de Beauregard, pour que l'on n'accuse pas le 

portier, qui n'est pour rien dans leur évasion ...  

Les soldats se vengèrent sur les autres prisonniers 

jusqu'à leur départ pour Montpellier, en bateau à partir 

de St Péray, avec ceux capturés à Lamastre avec Morel.  

11 existe un document peu connu, ! 'interrogatoire de 

Paule Escoulens la femme de Fauriel-Lassagne, fait par 

Dumolard. Il met en lumière la détresse matérielle des 

pasteurs et de leur famille, mais aussi leur 

détermination. Il est également intéressant  
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comme modèle d'interrogatoire, sérieux, méthodique, 

permettant de recouper les réponses de l'interrogée, etc .. 

Les Dumolard avait une grande expérience de cela. 
58

  

Le prédicant Dortial : En 1741, le prédicant Dortial, 

initiateur de l'épisode camisard de 1704 auquel Julien, sur 

information de Dumolard, avait mis fin à Franchassis, était 

revenu en Vivarais. Il fut arrêté à Livron, enfermé à 

Beauregard et interrogé par Dumolard  

La Famille Boissy, de Lamastre : L'un des fils du 

notaire Boissy (NC ayant fait baptiser ses 10 enfants à 

l'église mais les élevant en protestants) est en Hollande et 

reste en relation avec les pasteurs du Vivarais et avec 

Antoine Court..  

Un autre fils, Jean-Antoine, est médecin à Lamastre. En 

1742, une lettre anonyme "d'une pauvre veuve qui n'ose 

pas se découvrir" l'accuse de contacts avec l'étranger, 

(notamment avec son frère !) ce qui lui vaut une 

perquisition où l'on trouva de la correspondance 

personnelle et, il est vrai, toute une bibliothèque de livres 

protestants. Mais le subdélégué Dumolard, blasé, écrit dans 

son rapport, "qu'on en trouverait tout autant dans les 

autres maisons" Le fils de Jean-Antoine allait devenir le 

célèbre Boissy d'Anglas.  

La Chastanelle : Une assemblée espionnée par les 

adjoints de Dumolard 
59

 : Le vallon agreste du hameau 

de Tachay devint un lieu d'assemblée lorsqu'on décida, en 

1744, de se réunir en plein jour. Le lieu est calme, bien 

protégé et les châtaigniers (d'où le nom de Chastanelle) 

accueillants. L'évènement qui s'est produit ici est rare.  

Le 24 janvier 1745, accompagné de son valet et de 2 

soldats, Dumolard, parti de St Peray, rencontre des gens en 

procession, prenant la route du côté de Gilhoc, ce qui lui 

fait présumer une assemblée religieuse. Il déguise un soldat 

et son valet chargés d'espionner l'assemblée.  

1500 personnes sont ainsi découvertes "entourant un petit 

théâtre dressé sur un tonneau joignant un petit noyer et 

couvert d'une tente en drap blanc". Le ministre Dunière, 

dit Lacombe, présidait l'assemblée. Le lieu exact est "à 150 

pas du chemin de La Batie de Crussol à Gilhoc, dans un 

vallon entre deux montagnes qui le mettent à  

58 Voir annexe 2.  

59 AD34  

couvert entre les maisons de Tachay et du lieu de 

Blanc".  

Dumolard revint le lendemain et constata qu'à "la 

circonférence de 1800 pas le sol est foulé par les pieds 

des gens et des chevaux". Le terrain appartenait au Sieur 

Bosc.  

"A l'endroit où était la chaire" sont deux barres de bois 

avec des liens d'osier attachés au noyer où ladite chaire 

appuyait".  

Un jugement de mars 1745 condamna les NC d'Empurany, 

Le Crestet, Monteils, Gilhoc, Grozon et St Barthélémy-le-

Pin à 500 f d'amendes et 82 f de frais.  

Le Pasteur Mathieu Majal dit Désubas, arrêté au 

Mazel près de St Agrève en 1745 subit à Tournon de 

nombreux interrogatoires avant d'être conduit à 

Montpellier, jugé et pendu.  

Dumolard était venu en personne le récupérer à Vernoux et 

le conduire à Tournon escorté, de 800 hommes, soldats et 

paysans, et l'interrogea longuement. La complainte de 

Désubas le raconte :  

"A Tournon gens d'église et d'ordres différents lui 

rendirent visite à son avènement  

Etes-vous donc Ministre pour enseigner ces gens 

Malgré les ordonnances du Roi Louis le Grand''  

La complainte a 36 couplets. Je n'ai pas osé vous imposer 

d'écouter l'enregistrement, fort émouvant d'ailleurs, réalisé, 

et en vente, au musée de Desaignes, car beaucoup l'ont 

déjà entendu. Une autre complainte écrite sur Désubas a 64 

couplets !  

Le frauduleux curé de Boffres : Un cas particulier qui 

montre le sérieux de Dumolard, commis de l'Etat qui fait 

son travail...  

Pendant que Désubas était à Tournon,(mais il n'y a aucun 

lien entre les 2 choses) le curé de Boffres incendia son 

église et en accusa les protestants. Avec son maître d'école 

il enleva les choses importantes, mit le feu, brisa l'autel et 

s'enfuit. Le maître d'école avertit les soldats de Vernoux 

que 80 huguenots avaient brûlé l'église et poursuivaient le 

curé. Ni l'officier des troupes, ni Ladevèze, ni Dumolard, 

ne crurent le curé, ivrogne et libertin connu, qui fut arrêté 

le 15 mai 17 46 et interné au fort de Brescou , puis libéré.  

Désubas pour avoir prêché fut condamné à mort, le curé 

incendiaire libéré. "C'était la justice du temps", dit 

Arnaud.  

44  

Et toutes les assemblées du Désert: Nous les 

connaissons généralement grâce aux subdélégués Robert 

Dumolard, qui les ont décrites avec beaucoup de 

précisions et qui nous ont laissé ainsi un témoignage 

d'époque, fiable et vivant.  
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La dernière intervention de Jacques Robert Dumolard 

est exceptionnelle pour moi car elle a eu lieu là où 

j'habite, au Peysson, commune de Desaignes. 

L'assemblée s'est tenue au serre du Peysson ou au serre 

du Clos (selon du côté d'où l'on vientj'"  

Les archives nationales ont conservé les lettres, les 

enquêtes sur les participants, les appréciations de 

Dumolard et son effort vain en faveur de la sévérité, et, 

enfin, le dessaisissement au profit du pouvoir central  

Voici les textes 
61

 qui montrent bien l'hésitation des 

autorités entre répression et tolérance :  

11-06-1756 : Etat des lieux par Dumolard qui constate 

le sol foulé, l'emplacement de la chaire, etc ..  

12-06-17 56 : Interrogatoires par Dumolard. Marianne 

Petite, femme d'un boulanger de Lamastre "était venue, 

après avoir écouté la messe, vendre des gatos et du 

pain". De même André Combe, un autre boulanger.  

Jacques Amblard, le propriétaire du terrain habitant aux 

Issarteaux (au bas du vallon), et son fils JeanJacques, 

déclarent "être venus visiter un fonds de terre et avoir 

effectivement vu beaucoup de monde ... "!  

14-06-1756 : Lettre de Dumolard à St Priest '(Intendant 

du Languedoc) qui demande la sévérité, pour l'exemple.  

04-08-1756: Lettre de St Priest à St Florentin (à la cour 

du Roi). Que faut-il faire, "uniquement constat et 

amendes, comme on le dit (..)ou autres choses ... ''?  

14-08-1756: Réponse de St Florentin: "Sa Majesté pense 

qu'il faut faire un exemple, donc arrêter les 

responsables. Si cette détention provoque une réaction, 

m'en informer et attendre pour prononcer un jugement".  

Jugement du 28-08-1576 : Des amendes (3000 livres et 

300 livres de frais), mais "un sursis d'un mois pour le 

jugement des personnes reconnues". 27-09-1756 : 

Lettre de St Priest à St Florentin : Il s'est dessaisi du 

dossier entre les mains du Duc de Mirepoix, nommé 

par le Roi responsable des affaires de la RPR en 

Languedoc.  

02-12-17 56 lettre St Priest, refusant la demande de 

décharge d'amende des désagnois invoquant leur 

pauvreté.  

60
 Notez que Mours s'est trompé en situant la chose au Peyron, autre hameau 

de Desaignes.  
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 AN 441  

Le duc de Mirepoix a donné des consignes très 

nouvelles, au début de 17 57, quant à la façon de traiter 

les huguenots (cité par Mours)  

" Traiter les religionnaires avec beaucoup de douceur 

de peur de les aigrir ; Ne pas les rechercher sur les 

mariages et les baptêmes faits au Désert, ni même faire 

informer contre leurs assemblées en rase campagne, 

pourvu qu'elles fussent tenues sans trop d'éclat".  

Voilà Dumolard en chômage, lui qui demandait la 

sévérité "pour l'exemple".  

Le duc de Mirepoix mourut en 1758 et fut remplacé par 

le Maréchal de Thomond, beaucoup plus dur. Mais en 

Vivarais on ne revint pas sur la tolérance de fait 

inaugurée en 1757 et les assemblées purent alors se 

tenir sans être inquiétées, à condition qu'elles soient 

discrètes.  

La place du Port,  

où les prisonniers prenaient place sur les bateaux qui les 

conduisaient à Pont St Esprit, puis de là, par la route , à 

Montpellier.  

Parfois les prisonniers étaient transférés par la route au 

château de Beauregard, à St Péray. De là ils gagnaient 

Montpellier soit par le fleuve (cas des prisonniers 

arrêtés avec Morel et Faurie!, et de Dortial et de ses 

compagnons), soit par la route, ce qui fut le cas de 

Pierre Durand et de Désubas.  

Le Temple:  

Une partie de l'ancien couvent des Carmes a été mise 

par la municipalité à la disposition des protestants en 

1883 à charge pour eux de ! 'aménager. Le poste 

pastoral avait été créé par un décret du 3 mai 1879.  

Quelques mots sur l'histoire des protestants à 

Tournon:  

Tournon étant la base en Vivarais du Délégué de 

I'Intendant du Languedoc, se vida de ses protestants.  

Un état statistique établi en 1803 ne mentionne pas de 

protestants à Tournon. Leur nombre augmente assez 

rapidement par la suite et atteint 130 en 1839 (y 

compris les communes environnantes).  

C'est par le collège du cardinal que les protestants se 

réinstallèrent à Tournon. Un aumônier, M. Sardinaux, 

y fut nommé en 1833, pour les besoins religieux des 

élèves protestants (Délétra dit qu'il sont plus de 30 et 

que M. Sardinaux y fait le dimanche un culte ouvert au  

45  Cahiers P.H.A. N°2 , 2002  



 

gens de Tournon. Il y avait donc une chapelle 

protestante au lycée du Cardinal ! !  

Sardinoux, qui partit en 1844, devint doyen de la faculté 

de théologie de Montauban. Son remplaçant, J. Mazade 

y resta aumônier pendant 28 ans.  

Le consistoire de Lamastre demanda en 1850 que 

l'aumônier devienne un vrai pasteur "consistorial" : 

culte, visites aux malades, enterrements, etc ... ce qui fut 

fait, Mazade étant aumônier et remplissant les fonctions 

de pasteur pour Tournon.  

En 1872, le Conseil Muni ci pal prit l'initiative de 

demander la création d'un poste de Pasteur pour 

desservir la population protestante de la ville et des 

nombreux élèves du Lycée.  

Le poste pastoral est créé par un décret du 3 mai 

1879. Le premier souci du Pasteur Ruel sera d'édifier un 

temple. Le 14 mai 1883, le Conseil Municipal mit 

l'ancien couvent des Carmes à la disposition des 

protestants qui en auront la jouissance mais devront 

l'aménager.  

Ce qui fut fait grâce à l'aide de l'Etat et de l'ensemble de 

la communauté protestante. Les souscripteurs 

tournonnais reçurent le soutien des Réformés de 

Desaignes, St Agrève, Gilhoc, Toulaud, Devesset, St 

Fortunat pour l'Ardèche, mais aussi Sète, Blois, 

Montauban, Le Chambon sur Lignon, Annonay et Lyon.  

La commune est propriétaire, l'Eglise Réformée a 

lajouissance de l'immeuble.  

La collégiale Saint Julien:  

Pour finir, disons un mot sur la collégiale St Julien, qui 

est devenue le temple protestant en 1562.  

En 1562, les protestants de Tournon, avec à leur tête 

François de Fay comte de Peyraud, (Peyraud abjura 

après la St Barthélemy, redevint protestant en 1574, puis 

plus tard à nouveau catholique) demandent "qu'il leur 

fut permis de faire prêcher la parole de Dieu par un 

ministre de la religion réformée et en un lieu commun à 

cet effet". On leur donna une maison dite "du St Esprit", 

qui fut bientôt trop petite.  

C'est dans l'église paroissiale de St Julien qu'ils 

s'installent.  

Après l'Edit d' Amboise de mars 1563 mettant fin à la 

première guerre de religion et qui donnait aux 

protestants la liberté de conscience mais une liberté de 

culte limitée (faubourgs d'une ville par baillage et cultes 

de fief), le culte protestant fut interdit à Tournon par le 

maréchal de Vieilleville en juillet 1563. Les consuls 

firent payer certaines sommes dues au pasteur Bollot qui 

devait quitter Tournon.  

Ainsi, ce n'est que pendant 1 an que le culte protestant 

sera célébré à St.Julien. Les sources disant qu'elle a 

servi aux protestants jusqu'en 1576 ne paraissent pas 

fondées.  

Visitez la collégiale St Julien après la sortie du château 

:.Style gothique flamboyant, 5 maisons sont accolées à 

son mur nord, restes de la Révolution car il y a avait là 

des chapelles transformées en magasins en 1790.  

La chapelle au fond à droite a abrité pendant 11 ans le 

cercueil du dauphin François, fils de François 1er mort à 

Tournon le 10 août 1536 (Son autre fils, Henri II, 

épousa Catherine de Médicis. Le couple aura 3 enfants 

Rois, François II de 1559 à 1560, Charles IX de 1560 à 

1574; Henri III de 1574 à 1589; Ensuite ce sera Henri 

IV) Toute la période où les idées de Réforme ne purent 

trouver leur place en France .. !  

Château des Comtes de Tournon :  

Les Tournon se distinguèrent dans les luttes contre les 

réformés, lors des guerres du XVI ème siècle.  

Si bien qu'en 1598, il ne restait presque plus de 

protestants à Tournon.  

Et les rares qui y vivaient adressèrent au Roi, en 1602, 

un "cahier des plaintes et remontrances" disant que les 

Jésuites "ont trouvé moyen de marquer les logis des 

catholiques, faisant mettre des croix et des 

chapelets(..)ajin que les maisons qui n'en ont point 

soient exposées à la fureur des premières émotions 

qu'ils s'efforcent tous les jours de/aire élever".  

Henri IV répondit le 31 août "Sa Majesté défend qu'il 

soit usé de telles marques ... ".  
Lieu d'ensevelissement de deux pasteurs :  

Sur la place Auguste Faure, près de l'étroite rue 

Guemenée se trouvaient les écuries des Tournon et le 

lieu dit "le Manège" où furent enterrés en 1739 les 

pasteurs Morel-Duvernet et Fauriel-Lassagne. 

Corrigeons donc la faute de "Chemins huguenots de 

l'Ardèche", fascicule 2, page 47 qui donne comme lieu 

d'inhumation de ces deux pasteurs la placette devant St 

Julien, où était le cimetière, mais qui ne pouvait 

évidemment convenir, étant terre d'église, pour 

l'inhumation de "scélérats" !  

Remerciements à Madame Thiébaud pour la visite du 

château.  
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Annexe 1  

doc. 14-2 Paris TT 276 bis pièce 18  

Texte envoyé par M. Daguesseau (à la cour...) le 4 août 1683  

Projet particulier pour les églises du Vivarais dressé ensuite du projet 

général.  

Premièrement. ensuite de l'article 3 du dit projet général, les églises du 

Vivarais qui sont interdites s'assembleront le I 8 juillet pour prêcher la parole 

de Dieu, chanter et louanger et faire toutes les autres fonctions du sacré 

ministère.  

2) Sous le nom des dites églises interdites sont aussi comprises celles qui sont 

privées de leur exercice pour n'avoir pas le moyen d'entretenir un ministre en 

seul, et pour cet effet les ministres observeront à l'avenir l'article du dernier 

synode national tenu à Laudun dressé sur le sujet des églises annexes qui ont 

droit d'exercice.  

3) On n'affectera point de s'assembler sur les masures, mais les assemblées se 

feront modestement et sans fanfare et surtout on avertira les peuples den y 
porter aucuns fusils.  

4) toutes les fois qu'on s'assemblera on aura soin de faire les prières 

particulières et extraordinaires pour la santé et la prospérité de la personne de 

notre auguste Monarque et de toute sa royale famille. Et on exhortera 

vivement les peuples de lui rendre toujours une fidélité inviolable.  

5) La requête qui a été dressée pour rendre raison de notre conduite sera 

envoyée le I 5 du présent mois de juillet en six paquets : un à Mgr le Duc de 

Noailles et les autres 4 à Nos seigneurs les ministres d'Etat.  

6) On enverra aussi un à Mgr Daguesseau, intendant de cette province où l'on 

joindra copie du présent projet, afin de lui faire connaître la sincérité de nos 

intentions.  

7) Les ministres dans leurs prédications s'attacheront surtout à exhorter les 

peuples à la persévérance dans la religion et les prépareront à souffrir 

généreusement le martyrs 'ils y sont appelés.  

8) On ne fera aucune insulte de fait, ni de parole, aux ecclésiastiques romains, 

ni à aucun catholique. Mais si on découvrait qu'ils fissent des cabales et 

monopoles pour opprimer les églises en général, ou les fidèles en particulier, 

on en avertira promptement ceux qui ont la direction des affaires pour y 

apporter les remèdes convenables.  

9) Les églises sont tenues de suivre et exécuter les ordres qui leur seront 

données par ceux de la dite direction et les ministres destinés pour prêcher qui 

ne voudraient pas faire leurs devoirs seront censures et finalement déposes 

comme déserteurs.  

JO) On priera l'Eglise d'Annonay de céder le droit qu'elle a de convoquer le 

prochain synode à telle église que la direction trouvera à propos où 

l'assemblée puisse être en sûreté, laquelle aura soin de demander permission 

de tenir le dit synode. Et en cas qu'on ne la puisse obtenir on convoquera des 

colloques à la forme de l'article I3 du projet général.  

II) Les ministres qui iront prêcher aux lieux interdits seront dûment 

accompagnés tant à l'aller qu'au retour afin qu'aucun outrage ne leur soit fait.  

I 2) Si, à l'occasion des dites assemblées, on venait à prendre prisonnier 

quelque ministre ou ancien, ou que!qu 'un de ceux qui se seront trouvés aux 

dites assemblées, toutes les églises prendront le fait et cause en main et se 

conduiront suivant le conseil que ceux de la direction leur donneront.  

I 3) Les notables et "aparans" des dites églises interdites seront exhortés de se 

trouver aux dites assemblées le plus souvent que faire se pourra. Et si 

quelqu'un d'eux refuse, il sera censuré et finalement, en cas d'obstination, 

excommunie.  

14) On fera connaître aux catholiques que l'intention de nos églises n'est autre 

que de recouvrir la liberté de conscience que le clergé leur a injustement ôtée, 

pour en jouir de la même manière que nous faisions lors du décès du feu Roi 

de glorieuse mémoire, avec déclaration que nous sommes prêts à tout souffrir 

pour une cause si juste.  

S'ensuivent les églises où l'on doit prêcher le dit jour 18juillet, les colloques 

d' Annonay, de Baix du Cheylard et de Vallon (une page et demi de texte)  

Annexe 2  

25 août 1739 Archives de l'Hérault C 207  

Interrogatoire de Paule Escoulens, femme de Jean Gabriel Faurie! dit 

Lassagne, ministre  

L'an mil sept cent trente neuf et le mardi vingt cinquième jour du mois d'août à 

huit heures du matin, Jacques Robert Dumo!ard, écuyer Seigneur de 

Châteauneuf, subdélégué en Vivarais de Monseigneur de Bernage, conseiller 

d'Etat, Grand Croix de l'ordre royal militaire de St Louis, intendant de la 

province du Languedoc, commissaire nommé par ordonnance de Monseigneur 

/'Intendant du quatorzième courant.  

En conséquence de la dite ordonnance nous sommes transportés dans la 

chambre de la geôle des prisons du château de Beauregard, avons mandé 

ainsi Paule Escoulens, femme du nommé Faurie! ministre, prisonnière détenue 

dans la dite prison à laquelle après lui avoir déclaré la qualité en laquelle 

nous procédons, lui avons fait prêter le serment en la manière accoutumée, 

moyennant lequel a promis de dire vérité sur ce qu'elle sera interrogée.  

Interrogée de son nom, surnom, âge, qualité, religion et demeure  

- a dit s'appeler Paule Escoulens, âgée de trente deux ans, de la paroisse de St 

Vincent de Durfort, femme de Jean Gabriel Faurie! dit Lassagne, ministre de 

la religion protestante, n'ayant point de demeure fixe.  

Interrogée pour quel sujet et dans quel endroit elle a été arrêtée  

- a répondu ignorer le sujet de sa détention, mais qu'elle a été arrêtée dans le 

lieu de Bonnet et dans la maison du nommé Espinas.  

Interrogé si le nommé Fau riel dit Lassagne qu'elle dit être son mari était 

véritablement ministre et faisait les fonctions  

- a répondu que le dit Fauriel était véritablement ministre, qu'il tenait des 

assemblées, prêchait, baptisait, mariait el donnait la cène, mais qu'elle ne s'y 

est jamais trouvée !orsqu 'il faisait les fonctions parce que toujours malade 

elle ne pouvait le suivre.  

lui avons demandé où elle se tenait pendant que son mari exerçait les 

fonctions de ministre  

- a répondu qu'elle se tenait un peu partout ne sachant pas les noms de ceux 

chez qui elle habitait  

Interpellée de nous déclarer au moins un endroit de ceux où elle a été - a 

répondu n'en connaître aucun  

Interrogée depuis quel temps elle était mariée avec le dit Lassagne, dans quel 

endroit et par qui elle avait été mariée  

- a répondu qu'elle était mariée depuis environ une année et demi, que le 

mariage se fit dans un bois qu'elle ne connaît pas et que le mariage fut béni 

par le nommé Morel, ministre.  

Interrogée si lorsqu'elle épousa le dit Fauriel elle ne savait pas qu'il était 

ministre  

- a répondu qu'elle savait que le dit Fau riel était ministre mais qu'ayant 

appris qu'il y avait un ordre pour la mettre au couvent, elle était sortie de sa 

maison, et ayant trouvé le dit Fauriel, elle l'avait épousé dans le dessein de 

sortir du royaumenterrogée depuis quel temps elle était dans la maison du 

nommé Espinas et lui avons demandé ce qu'elle y était allé faire  

- a répondu qu'elle était arrivée avec son mari chez le dit Espinas sur le soir la 

veille du jour qu'ils avaient été arrêtés el qu'ils y étaient allés chercher un 

papier que le dit Espinas avait à eux  

Interrogées 'il est vrai que le dit Faurie/ son mari était allé chez le dit Espinas 

pour y tenir une assemblée et pour y bénir le mariage de la nommée Bravais  

- a répondu et nié les interrogations  

Interrogée si elle et son marin 'avaient pas été plusieurs fois dans la maison 

du dit Espinas  

- a répondu qu'ils n'avaient été que cette fois dans la maison et n'avoir jamais 

connu que le nommé Espinas, praticien, pour l'avoir vu quelques fois  

Interrogée si !orsqu 'elle arriva dans la dite maison, on fit quelques difficultés 

de les recevoir  

- a répondu qu'elle y avait été très bien reçue.  

Interrogée pourquoi elle avait resté si longtemps dans la maison  

- a répondu qu'ils étaient sur leur départ lorsqu'ils furent arrêtés, n y étant 

restés que vingt quatre heures.  

lui avons demandé d'où elle venait avec son mari lorsqu'elle alla chez le dit 

Espinas et où elle prétendait aller en sortant  

- a répondu qu'étant avec son mari elle ne s'informait point du nom, ni des 

endroits ou des personnes où elle était, ni où elle devait aller  
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lui avons représenté que puisqu'elle était toujours avec son mari elle a dû 

lui voir faire les fonctions de ministre  

- a répondu qu'elle n'était pas toujours avec son mari, et qu'il la laissait 

dans les endroits où elle était lorsqu'il allait tenir des assemblées ou faire 

d'autres fonctions de ministre.  

Interpellée de nous déclarer où sont les registres, papiers et autres effets 

du dit Faurie! son mari  

- a répondu n'en rien savoir  

lui avons représenté n'avoir dit la vérité - 

a répondu l'avoir dite  

lecture a été faite de son interrogatoire et réponses, a déclaré ses 

réponses contenir vérité. Répété, elle y a persisté et 11 'a pu signer pour 

être illétère et cela quise et requise  

Robert Dumolard  

La porte de Mauves  
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 9.  10.  

L'assemblée du Creux de Veye 

le 14 septembre 1701  

Marc et Odette Autrand, Renée et Didier Fichera! avec Monsieur Vabre  

La Combe  

RD120  
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L'assemblée clandestine du Creux de Veye dont le 300ème anniversaire tombe en 2001, a fortement marqué les esprits des 

populations protestantes des Boutières. Elle a été gravement réprimée et a touché de nombreuses familles locales. Elle 

nous est bien connue par les procès engagés après les arrestations.  

Les hameaux alentours et en particulier celui de La Chièze ont gardé une forte tradition protestante que 

l'on rappellera avec l'évocation de quelques uns de ses habitants  

1- Le creux de Veye (Les Ollières)  

- Ce qui s'est passé au creux de Veye le 14 septembre 1701  

- Les interrogatoires et les confrontations  

- Quelques interrogatoires importants  

- Quelques confrontations:  

- Les condamnations  

2- Le hameau de La Chièze (Pranles): - L'aventure 

de Pierre Reboul en 1686  

- Les Boursarié; Les Puyméan  

 

Le creux de Veye 
62

  

Ce qui s'est passé au creux de Veye le 14 septembre 

1701:  

Le lieu: le bassin du Veye: Etudions le «pays» dans lequel les 

événements se sont produits :  

Sous la passerelle du facteur utilisée encore récemment coule 

le ruisseau de Veye ou Vueylhe où se jettent Je ru de 

Franchassis, le ru de Joux et celui du Coin (c'est peut-être le 

lieu appelé « les trois ruisseaux» où se sont tenues les deux 

assemblées évoquées ci-dessous) Sur les hauteurs, nous 

pouvons voir les hameaux de Franchassis (lieu de combat 

camisard, les 24 -25 Février 1704 ), la Sagne, Plaine Selve, les 

Vignes, le Ranc , les Rebouls, le Bouschet de Pranles (où est 

la maison de Pierre et Marie Durand et le Monteillas, 

mandement de Durfort ;  

Nous sommes sur le côté nord de la Chieze : culture, 

châtaigniers , pâturages.  

Le ruisseau de Veye coule pendant 2 kilomètres 

dans des gorges entre des falaises instables d'où 

cascades et gours.  

Les chemins d'accès empruntés par les troupes pour aller au gour 

des Blaches, au cros de Veye:  

la compagnie du Sieur d'Entrevaux arrive par le chemin qui 

passe par le château de Bavas, Alisse, les Sauteaux.  

Les soldats de Vernoux sont passés par St Michel, les  

62
 Tous les documents cités et toutes les informations sont issues du dossier 

du procès des personnes arrêtées, dossier conservé aux AD34 dossier C 181 et 

aide 16 560  
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Vauds , Sablouse et le pont des Ollières, ceux de St 

Pierreville par la Crose, Berger ou le long de ! 'Eyrieux  

La situation des protestants dans la région de 1685 à 1719 : 

A près les « conversions générales » de 1685 obtenues par 

la contrainte et le réveil des Inspirés de 1689, le 

Prophétisme était la seule expression religieuse de ceux qui 

voulaient rester protestants. Il semble que les assemblées se 

multiplient au début de l'été dans les Boutières: du 17 Juillet 

au 14 Septembre 1701, on recense des assemblées au 

ruisseau de la Ribeyrine, au ruisseau appelé les «trois 

ruisseaux», aux Ribes à Gluiras, dans la maison de Gaspard 

Palix à Ranchon, dans la maison de David Marlier, dans la 

maison de Pierre Burine.  

Le déroulement de l'assemblée du Creux de Veye:  

Le Mercredi 14 Septembre 1701 à 9 heures de la nuit. A la 

foire de Gluiras, le Samedi l 0 Septembre, on annonce 

discrètement une assemblée au ruisseau de Veye, où en plus 

des chants des Psaumes et du prêche, on pourra voir une 

fille qui «pleure du sang».  

Le curé Chazel
63

 de Saint Sauveur en est informé et 

transmet l'information à Claude de Vocance dont le 

témoignage ci-dessous recueilli pour ! 'instruction du 

procès contre les participants donne d'importantes 

précisions sur l'opération militaire contre l'assemblée:  

63
 Lors des évènements camisards de février 1704, son église de Saint 

Sauveur sera mise à mal, peut être en raison de son rôle dans la 

dénonciation de l'assemblée de 1701. En tous cas, il se démet tout de suite 

du prieuré et est remplacé le 27 mars. Le curé Chazel indiquera dans son 

registre de baptême : L'église de St Sauveur fut «brûlée» par les 

phanatiques le 22 février 1704. Ils brûlèrent le tabernacle, le 

baptistère, le balastre le ...  
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Déclaration de Claude de Vocance (23 Septembre 

1701)  

«Seigneur de la Tour du Roure, la Bruyére et autre lieux, 

colonel d'infanterie et à présent colonel d'un régiment de 

milice bourgeoise, habitant en son château de la Tour, 

paroisse de St Pierreville, 36 ans.  

Le curé Chazel de St Sauveur l'avertit, le 13 Septembre, 

qu'ils (les prédicants) avaient convoqué une assemblée pour 

la nuit , le lendemain 14 , dans le ruisseau de la Veye ; avis 

donné par nous au Seigneur du Monteil, inspecteur de la 

milice bourgeoise du Vivarais. Il fait marcher le détachement 

de troupes réglées qui était à Vernoux. Il se mettrait à la tête 

de quelques soldats de la milice bourgeoise et se rendrait à 

neuf heures du soir à l'entrée du ruisseau. (30 soldats réglés 

de Vernoux,30 miliciens bourgeois bloquent l'entrée du 

ruisseau).»  

«Et Sr Dumonteil, avec la compagnie bourgeoise du Sr 

d'Entrevaux, garderait et ferait garder les deux côtés , à l 

'oposite du Sr déposant, afin d'envelopper l'assemblée et 

d'empêcher que personne ne  

s'évade  ........ Vocance s'avance avec la Caumette fils, le  

nommé La Tour, sergent des troupes réglées, jusqu'à une 

portée de pistolet de l'assemblée.  

Le prédicant prêchait avec tant d'ardeur, de zèle et 

d'emportement et que ses auditeurs étaient si attentifs et 

touchés de ce qu'il disait, que les uns hurlaient, les autres 

pleuraient, les autres gémissaient. La voix forte du prédicant 

retentissait tout le long du vallon, et donnait dans la concavité 

des rochers, se renouvelait sans cesse »,  

Un autre témoin catholique donne des précisions sur la façon 

dont se déroulait l'assemblée:  

Déclaration de Claude de Brueys , fils de M. de la 

Tourette, prévôt diocésain du Vivarais, 20 ans:  

« le prédicant (un grand homme droit planté sur ses pieds) 

prêchait d'une manière si extraordinaire, en chemise sans 

justaucorps, en répétant ah mes frères , ah mes sœurs ; ses 

cris, ses soupirs, les frappements de ses mains, les plaintes et 

les sanglots de ses auditeurs empêchaient le déposant de 

comprendre ce qu'il disait. La voix du prédicant était si forte 

et poussée avec tant de violence que, non seulement le 

déposant l'entendait résonner et retentir bien avant dans tout 

le ruisseau, mais encore il a su par les soldats de Privas de la 

compagnie d'Entrevaux, qui étaient à la hauteur du ruisseau, 

qu'ils avait entendu cette voix de plus de _ de lieue » ( 1 

kilomètre) .  

Claude de Vocance poursuit :  

Le prédicant « inspirant de l'horreur de la religion Romaine à 

leurs auditeurs et les sollicitant à être ferme dans leur 

religion, après leur avoir fait prêter serment d'être fidèles à 

Dieu et de garder inviolablement le secret. »  

«Après qu'il eut montré et fait reconnaître celui qui prêchait 

par M de la Caumette fils, le nommé La Tour  

 

et le nommé Celerier, son valet, il s'en retourna à la troupe, la 

conduisit sans bruit jusqu'au rocher. Le prédicant fut arrêté par 

le Sr de Vocance, alors qu'il prêchait, ayant encore la bouche 

ouverte pour prononcer la parole, sans que personnes 'en 

aperçu si ce n'est deux femmes qui voulurent se jeter sur le 

prédicant ».  

Les gens se sauvent : 1 tué, 1 blessé , 1 femme blessée ; 42 

personnes arrêtées et « comme ils les eut tous fait attachés et 

fouiller, prenant soin qu'il ne fut fait par les soldats aucune 

indécence aux femmes et aux filles le Sr Demonteils étant arrivé, 

il les fit conduire aux Olliéres ».  

On a trouvé sur le lieu de l'assemblée quantité de livres de 

Psaumes de Marot, un pistolet à côté du prédicant.  

Etienne Durand (père de Pierre et Marie Durand) qui habite dans 

un hameau voisin de moins de deux kilomètres, note dans son 

Mémoire :  

« en l'année 1690
64

 se fit une assemblée au ruisseau de Veye, 

proche du pont des Ollières. Monsieur de Vocance, avec les 

troupes de Privas en ont tué et blessé beaucoup, et sans Mr 

Demonteil de Bavas , on aurait tout tuer. Le restant fut pris ; on 

en a pendu quelques uns, et les autres furent mis en galères et 

les femmes les filles à Carcassonne »  

A Privas, la Jourdane de Baix avait prophétisé la prise de 

l'assemblée (notée par Morel dans le mémoire d'Ebruy).  

Les interrogatoires et les confrontations :  

Les soldats de Claude de Vocance ont arrêté 42 personnes 

lorsqu'ils ont surpris l'assemblée (c'est beaucoup, mais, le site 

était favorable à un encerclement)  

L'instruction du procès commence très vite par des 

interrogatoires aux Ollières, puis à Privas dans la maison de 

notaire Vincent par Dumolard, puis à Montpellier.  

Elle ne concerne que 37 d'entre eux. Pourquoi ? les autres 

étaient-ils des enfants, des espions, ou des personnes protégées ?  

Les actes de ces instructions sont conservés aux archives 

départementales de l'Hérault
65

  

Ils sont composés en particulier :  

Des interrogatoires(33 sur 37) complétés par les listes des 

galériens et les condamnations (nous avons le nom de 37 sur 37)  

Des confrontations réservées en fait aux accusés les plus 

impliqués dans l'assemblée (prédicants, prophètes, logeurs 

supposés des prédicants, etc.)  

64 Il se tromperait de plus de dix ans sur la date, le Mémoire étant écrit souvent 

très postérieurement aux évènements. Il serait étonnant qu'une autre assemblée 

aussi sévèrement réprimée ait eu lieu en 1690 sans qu'aucune trace n'en reste 

dans les archives judiciaires  
65

 Consultation directe et utilisation de notes que S. Mours avait fait prendre 

aux mêmes archives par M. Edmond Ponsoye.  
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Les interrogatoires sont d'ailleurs de deux types selon qu'ils 

concernent les "responsables" supposés (mais, Dumolard 

paraît bien informé) ou les simples participants aux 

assemblées.  

Qui étaient les personnes arrêtées :  

Sexe: On trouve une majorité de femmes : 22 pour 14 

hommes. Serait-ce qu 'elles ont eu plus de difficultés à se 

sauver?  

Age : Les personnes arrêtées sont plutôt plus jeunes que la 

population de l'époque, mais, tous les âges sont représentés : 6 

de 15 à 20 ans, 13 de 20 à 30 ans, 4 de 31 à 40 ans, 4 de 45 

ans et 3 de 55 à 65 ans  

Origine géographique : 30 sur 36 viennent du bassin de 

l'Eyrieux:  

-24 des proches environs dont 9 de St Sauveur, 7 de deux 

hameaux de Pranles: La Combe et Veye, (mais personne de 

La Chièze qui est pourtant le hameau le plus proche du lieu 

d'assemblée; sans doute connaissant très bien le lieu, ses 

habitants présents ont pu s'échapper, 4 de St Michel de 

Chabrillanoux (hameaux le long de l'Eyrieux) et 4 de St 

Vincent de Durfort.  

- 6 d'un peu plus loin : 2 de St Fortunat, 2 de St Cierge la 

serre, 1 de Chateauneuf de Vernoux, 1 de Saint Julien du Gua 

(mais, c'est un prédicant plutôt sdf).  

- 2 viennent du nord du plateau de Vernoux (Toulaud et la 

Batie de Crussol,  
- 2 viennent du Dauphiné (dont Isabeau Dauphinenche)  
- 2 sont sans domicile : ce sont les prédicants ou  
prophètes et une mendiante.  

Métiers :Nous ne connaissons le métier que de 21 d'entre eux 

et rarement celui des femmes:  
- 7 sont laboureurs  
- 3 sont valets de ferme ou servantes  
- 4 travaillent le textile : 2 cardeurs de laine, 1 drapier et  

1 tisserand de toile - 

1 rentier  
- 1 prophétesse + 3 prédicants qui ne s'affirment bien  

évidemment pas comme tels. - 

1 mendiante  
- 1 est "commerçante", il s'agit d'Isabeau Dauphinenche  

qui indique qu'elle "trafiquait de la vaisselle de terre qu'elle 

prenait aux Ollières faisait aussi commerce d'acheter et 

débiter de la viande, même encore des œufs''  

Quelles ont été les attitudes au cours des 

interrogatoires :  

Les hommes et femmes interrogés sont donc assez 

différents les uns des autres, mais, ils vont avoir des 

attitudes communes sur bien des points et d'abord par 

rapport à leur croyances :  

Le serment : presque tous vont refuser de prêter serment tout 

en promettant de dire la vérité. Deux vont accepter en prêtant 

serment à la façon de ceux de la RPR : un valet de ferme et 

René Paillot prédicant  
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Les références religieuses : la plupart s'affirment de fait 
protestantes en disant :  
-soit qu'elles sont de la religion qui plaira à Dieu ou à Jésus 
Christ.  
soit qu'elles sont de la religion de Dieu ou de JC (et parfois 
du roi)  
-soit qu'elles sont huguenot ou RPR quoiqu'ayant abjuré  
-soit qu'elles se repentent d'avoir abjuré ou qu'elles ne 
veulent pas abjurer  
-soit qu'elles veulent mourir en bonne chrétienne  
-soit qu'elles disent " ne sait pas si elle est bonne ou  
mauvaise"  

Qu'ont-ils vu du "miracle" : les attitudes sur la femme qui 

pleurait le sang sont diverses, peu disent avoir vu pleurer le 

sang (7), mais plusieurs ont vu un mouchoir ou un visage 

plein de sang.  

Marie «la boiteuse», quant à elle explique que c'est une 

maladie qu'elle a et qu'elle ne pleure pas le sang, mais 

qu'elle regorge le sang, jamais volontairement, mais 

toujours après des maux de tête ou de grands efforts.  

Par contre, quelques uns interprètent ce sang : ''par ce 

sang, Dieu demandait vengeance, qu'il fallait se repentir 

de tous ses péchés, que la fin du monde allait bientôt 

arriver, qu'il ne fallait plus rentrer dans l'église" 

(interrogatoire de René Courtial du 3 novembre).  

Où ont-ils appris la tenue de cette assemblée : Nous avons 

deux types de réponses  

- Ceux qui ont appris la tenue de l'assemblée ou ceux qui 

étaient plus ou moins les organisateurs de l'assemblée. Ils 

savaient tous qu'il y aurait une femme qui pleurerait le sang 

: Parmi ceux-ci, 3 l'ont appris à la foire de Gluiras, 3 l'ont 

appris de personnes « inconnues » et l des voisins et enfin 

11 qui sont organisateurs et à qui on n'a pas posé la 

question.  

- Ceux qui disent être arrivés à l'assemblée par hasard:  

5 ont suivi des gens, ou ont vu des personnes entrer dans le 

ruisseau : ainsi Jeanne Peyre dit "comme elle allait voir 

son frère Noël qui travaillait chez David Marlier, elle 

rencontra plusieurs personnes qui entrèrent dans le 

ruisseau de Veye et les suivit et qu'étant parvenue à 

certains endroits du ruisseau, elle y trouva nombreuse 

compagnie .... 
11

  

3 avaient des occupations agricoles dans le vallon de Veye 

et ont ainsi trouvé l'assemblée. li faut imaginer, en effet que 

ce lieu était cultivé ou en pré et que la forêt n'avait pas 

gagné comme aujourd'hui. Ainsi, Anne Maléon 
11

 était allé 

dans le ruisseau pour chercher des bœufs", Louis Roure 

"n'y est allé que parce qu'il gardait des bœufs au 

pâturage et a entendu du bruit ... , était tout près de la 

vigne de son maître où il gardait la vendange"  
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On peut se demander si toutes ces réponses par hasard font 

partie d'une stratégie de défense ou s'il s'agit de la vérité.  

la participation à d'autres assemblées: Cette question est 

posée essentiellement à ceux qui sont considérés par Du 

Molard comme les responsables de l'assemblée. elle est 

toujours précise. Le questionneur donne la liste d'assemblées 

dont il a eu connaissance et demande si l'accusé y a participé :  

Ainsi est-il demandé à Anne Bourja «si elle n'a été dans deux 

assemblées faites dans le ruisseau de la Ribeyrine, dans celle 

faite dans le ruisseau appelé les trois ruisseaux et dans celle 

de la cabane de Pierre Burine et singulièrement l'assemblée 

faite le lundi 12 deux jours avant celle de Veye. A admis 

seulement avoir été à une assemblée quelques jours 

auparavant, ne sachant où, n'ayant rien vu ni connu personne 

parce qu'elle tomba morte».  

Attitude devant les tentatives de faire parler les 

participants : Les enquêteurs cherchent presque toujours à 

connaître les participants à ! 'assemblée qui n'auraient pas été 

arrêtés et les réseaux qui relient les NC. Les réponses sont 

quasiment toujours très évasives afin de protéger les proches : 

un tel donne un nom d'une personne déjà arrêtée ou 

intouchable, tel autre dit qu'il connaît des personnes du fait de 

relations commerciales ou de voisinage. Ainsi, lorsqu'il est 

demandé à Anne Bourja si elle connaît Anne Boumée ainsi 

que 4 autres personnes, si elles n'ont été dans sa maison, elle 

répond :  

«A dit ne connaître que Suzon Champelovier des Laitesî", 

laquelle fit prendre des figues dans sa maison et été les porter 

au marché à Vernoux ».  

Quelques interrogatoires importants  

Comme nous l'avons dit, Dumolard interroge plus longuement 

les personnes considérées comme meneuses qui seront 

d'ailleurs les plus lourdement condamnées. Duplantier, les 

Marlier, Anne BourJa, René Paillot, Claude, Isabeau 

Dauphinenche. Les questions sont longues pleines 

d'informations (justes ou fausses). Les réponses sont souvent 

très brèves pour ne pas donner des arguments à l'accusation, 

par exemple : «a nié ou non».  

Voilà l'interrogatoire de René Paillot :  

Interrogé de ses nom et surnom, âge, qualité, religion, la 

demeure et interpellé de prêter sermen ,  

- A dit se nommer Reyné Faillot laboureur, de la paroisse du 

Gua, âgé de 45 ans, de la R.P.R quoiqu'il ait fait abjuration, 

et a prêté serment , la main levée en haut, de dire vérité  

Luy avons fait faire lecture de l'arrêté du conseil du 15 Juin 

dernier , et de l'ordonnance de Monseigneur de  

66
 Hameau situé sur la rive droite de !'Eyrieux au dessus de la Roche, 

commune de Saint Maurice en Chalencon  
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Basville , du 16 du présent mois et en conséquence lui avons 

déclaré que nous lui faisons le procès pour être jugé au 

dernier ressort et sans appel , par Monseigneur de Basville 

nous commettant  

- A dit qu'il était entre nos mains, que nous fissions de lui ce 

que nous voudrions, et que quand il faudrait demain monter 

l'échelle de la potence, il serait prêt  

Interrogé depuis quel temps il a cessé d'habiter dans la 

paroisse du Gua, pourquoi et quel lieu il a habité  

- A dit qu il y a près d'une année, parce qu'on avait donné 

ordre de l'arrêter, sur ce qu'on l'aurait fait et fait faire des 

assemblées dans la maison d'un petit domaine de son frère, 

dont il ne serait pas coupable quand même il y en aurait eu 

ne sy étant jamais trouvé et que depuis ce temps là il a 

mendié son pain dans les paroisses des Boutières même 

jusqu'à Vernoux et les paroisses voisines  

Interrogé s'il roulait dans ces paroisses pendant le jour ou 

durant la nuit, s'il se montrait en public ou s'il prenait soin 

de se cacher, s'il était seul ou s'il était accompagné  

- A dit avoir toujours marché pendant le jour seul et ne s 

être jamais caché mais qu'il ne saurait nommer aucun 

habitant des Boutiéres de ceux qui lui ont fait la charité, 

parce qu'il n'y connaît personne.  

Interrogé s'il ne fit des assemblées l'année dernière depuis 

la Toussaint jusques au 25 mai de l'année dernière  

- A dit que non  

Interrogé si les assemblées faites dans sa maison ou celle de 

son frère n'ont toutes esté convoquées par lui qui répond, 

s'il ny avait attiré deux prédicants l'un à perruque blonde, et 

l'autre noiraud s'il n'y avait aussi dans le commencement 2 

prophétesses qui en sa présence et avec son secours 

élevèrent diverses filles en prophétesses sur le prétexte de 

leur procurer le saint esprit  

- A dit que non  

Interrogé si le nommé Rocher l'ainé marchand ne fit la 

quête à l'issue de chaque assemblée et à la prière du 

répondant pour les prédicants et prédicantes  

-A dit non  

Interrogé s'il n'a fait diverses autres assemblées, l'une au 

lieu de Lauche , l'autre derrière le rocher d'Ajoux , une 

autre entre Mauves et Majérouan , une autre au lieu du 

Mounet et une autre dans un moulin ruiné le long de 

l'Auzéne dans lesquelles il aurait toujours fait prêcher les 

deux mêmes prédicants et plusieurs prophétesses 

successivement les unes après les autres et s 'Il n'est vrai 

qu'il y a eu des assemblées composées de plus de 400 

personnes dont la plupart des hommes étaient armés.  

- A dit que non  

Interrogé si lorsque les assemblées furent découvertes et 

appréhendant que, lui et les prédicants ne fussent arrêtés, Il 

ne les conduisit le 25ème de mai, savoir lui qui répond, un 

prédicant et deux prophétesses dans la paroisse de Vals 

tandis qu'Alexandre Faillot son frère  
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conduisit un prédicant et 2 prophétesses à Villeneuve et le 

même jour à Vallon  

- A nié l'article le concernant et dit qu'il ne répond pas de ce 

que son frère afait pour ne pas le savoir Interrogé s'il n'a 

jamais connu Marie Vignal de la combe de pré, Catin 

Parpaillon, autrement dite la montagniére, Suzon des Lattes, 

Suzon des Tourtours, Isabeau Dauphinenche, Anne Brunel, et 

Madeleine Bourjafameuse prophétesse du Vivarais  

- A dit que non  

Interrogé s'il ne fit une assemblée peu de Jour avant la 

dernière fête de Saint Jean au lieu de la Ribeyrine, S'il n'en fit 

une autre dans le lieu appelé les trois ruisseaux et si le lundi 

12 du présent mois il n'en fit encore une autre au ruisseau de 

la Ribeyrine.  

- A dit que non  

Interrogé s'il n'a été dans la maison de David Marlier, dans 

celle de Gaspard Palix et dans celle de François Vernet avec 

les nommés Jacques Duplantier, Jean-Paul et Marc.  

-A dit ne pas seulement connaître aucun d'eux. 

Interrogé s'il connaît Jacques Marlier.  

- A dit que non  

Interrogé s'il n'a été pris dans le ruisseau de la Veye la nuit du 

14 au 15 du présent mois, et étant dans une assemblée de 

religionnaires faite sur le prétexte de voir une fille qui pleurait 

le sang afin de persuader au peuple que c'était un miracle.  

- A dit que s'il n y avait pas était, on l'aurait pas pris et qu'il y 

fut parce que deux jeunes filles qu'il trouva sur son chemin lui 

annoncèrent ce miracle, ce qu'il ne vit pourtant pas, n'ayant 

pu approcher de cette fille à cause de la foule, n'ayant rien vu 

ni connu dans cette assemblée, non pas même entendu 

prêcher, mais seulement faire la prière par une femme qui 

était à genoux dans le milieu de l'assemblée, qu'il ne le connut 

pas et ne le reconnaîtrait pas s il le voyait.  

Interrogé s'il n'avait jamais travaillé dans la paroisse de Saint 

Sauveur.  

-A dit que non, ajoutant qu'il ne sait rien de tout ce que nous 

lui demandons.  

Interrogé si Alexandre Fayot son frère était à l'assemblée, s'il 

se sauva avec plusieurs autres personnes et s'il est vrai que 

deux fuyards tirèrent deux coups de pistolet contre les soldats.  

- A dit qu'il ne sait pas si son frère y était ni si plusieurs se 

sauvèrent de l'assemblée  

et a nié les deux coups de pistolets.  

Quelques confrontations:  

Les confrontations avec des témoins sont également 

réservées aux personnes les plus impliquées qui seront 

lourdement condamnées. ,  

On trouve deux types de témoins :  

- les agents du pouvoir qui ont participé aux opérations 

d'arrestations  

- des voisins, souvent RPR sans doute soumis à des 

pressions par le pouvoir  

On trouvera ci-dessous quelques extraits de 4 des 5 

confrontations que René Faillot a du subir alors qu'il  
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était emprisonné. Elles se sont déroulées du 5 au 19 

octobre 1701 et sont significatives de l'attitude des 

accusés en pareille situation :  

Face à Claude de Vocance :René Fail!ot a toujours reconnu 

le dit de Vocance en bon voisin pour homme d'honneur et 

bon gentilhomme. L'accusé dit qu'il n'a jamais été à 

d'autres assemblées que celle dans laquelle il a été pris, a 

nié tout ce que le témoin a dit et lui a dit de songer à sa 

conscience.  

Face à Jacques Marron, tailleur d'habit du lieu de Tauzuc, 

31 ans qui dit connaître l'accusé.  

L'accusé dit ne pas connaître le témoin Le témoin dit 

reconnaître parfaitement l'accusé pour l'avoir vu à 

l'assemblée entre Mauves et Majouans6
7
  

L'accusé a nié et a dit que le témoin doit bien prendre garde 

de charger sa conscience.  

Face à Claude de Brueys. Le témoin a arrêté l'accusé à 

l'assemblée :  

L accusé n'a pas nié  

Face à Jacques Clauzel, dit St jean de Charbonnier, 

paroisse du Gua, ménager 32 ans. Le témoin a dit qu'il l'a 

vu non seulement dans les deux assemblées qu'il a faites 

dans la maison de l'accusé, mais qu'il l'a poussé à y aller. 

Qu'il y a entendu prêcher un homme se disant Jean Paul qui 

doit être romanc/5
8
 à son portrait.  

L accusé a nié  

Les condamnations :  

La répression est terrible :  

Jugement : 5 sont condamnés à être pendus, 9 aux galères, 

23 à la prison : 2 à la tour de Constance, 14 à Carcassonne, 

7 sans lieu précis.  

Les condamnés à mort sont :  

- David Marlier, dit Rouchon, 66 ans, de Rouchon, au bas 

de St Michel de Chabrillanoux, sa femme est Marguerite 

Vignal; ils ont 4 fils: Jean, galérien, Pierre, galérien, 

Jacques, galérien et Etienne qui meurt en prison ..  

Il loge les prédicants : il en a hébergé 30 dans ses deux 

paillers deux jours avant l'assemblée du Creux de Veye.  

On a trouvé dans sa maison : 3 grands livres des Psaumes 

de Marot et du plomb fondu, pendu à Vallon le IO 

Novembre ,  

- Marie la boîteuse ou Suzon Caucade, de Rouston à St 

Maurice en Chalencon, c'est elle qui pleure le sang. pendue 

à Privas le 12 Novembre.  

- Jacques Duplantier, 34 ans, fils de Salomon, de St Martin 

de Toulaud. Il est drapier, c'est un homme de haute taille, Il 

était le samedi l 0 à la foire de Gluiras, a fait une assemblée 

aux Ribes, a prêché au début de l'assemblée de Veye, avec 

« un grand air de douceur  

67
 pour Magérouan, commune de Creysseilles 
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Originaire de Suisse Romande  
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et d'onction» : » «Je n'ai pas fait quatre lieux pour vous 

entretenir dans le pêché , repentez vous et revenez à 

Dieu»: pendu à St Pierreville le 15 Novembre .  

- Jacques Claude : est prédicant depuis 2 ans, il est fils de 

Gaspard Claude de la Bâtie de Crussol (Champis). C'était le 

prédicateur de l'assemblée, pendu à Vernoux le 17 

Novembre.  

- René Faillot : 45 ans, prédicant depuis 2 ans, est du Gua (St 

Julien du Gua), il est passeur des sujets du Roy en pays 

étrangers, il est accusé d'avoir fait faire des assemblées dans 

un petit domaine de son frère. Pendu à St Agrève le 19 

Novembre.  

En outre, Isabeau Dauphinenche de Valdrôme, «la 

présidente des prophétesses » 40 ans, née à Privas, est fouettée 

et marquée au fer rouge à Privas le 23 Novembre, avant 

d'être emprisonnée à la tour de Constance avec Anna Brunel. 

(Jeanne Maja! de Châteauneuf de Vernoux , prise à Veye les 

rejoint en 1702)  

Coût des procès : Le jugement à Montpellier et les exécutions 

ont demandé 487 kilomètres de déplacement et ont coûté 2544 

livres 10 sols.  

En guise de conclusion : Le nombre des assemblées et 

l'importance de la participation à l'assemblée du Creux de 

Veye ont dû effrayer les autorités qui ont justifié ainsi la 

sévérité de la répression ( bien plus violente que celle de 

l'assemblée de Vals, en 1700) . La mise en scène des 

exécutions dans cinq quartiers protestants avait pour but 

d'effrayer et de punir les populations. Ils ont cru faire peur à 

ces paysans mais ils ont créé des martyrs.  

Après de nouvelles exécutions, le 24 Août 1703, d'Isabelle 

Chodier, Anne Chamarre, Aaron Delieux, et Isaac Duplantier 

à Vernoux, comment s'étonner de la révolte camisarde de 1704 

et de l'assassinat du curé et du vicaire de Gluiras; de 

l'exécution de Claude de Vocance, dans les bois de Rozet en 

Mai 1709?  

Le hameau de la Chièze:  

La Chièze est un hameau important qui a fait partie de la 

paroisse puis de la commune de Pranles jusque vers 1890. 

Depuis cette date, La Chièze est rattachée à la commune des 

Ollières comme le hameau voisin des Sauteaux et ceux qui 

descendent jusqu'à !'Eyrieux.  

Lors de la Révocation de l'Edit de Nantes, en 1685, la Chièze 

est habitée par des familles protestantes parmi lesquelles celle 

du notaire Boursarie, les Puyméan et les Reboul.  

L'aventure de Pierre Reboul:  

Dans son mémoire, Etienne Durand écrit : « .... Le premier 

jour du mois d'Octobre 1685, on commence par l'ordre de 

Mr de Saint Rut de forcer ceus de la  
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religion pour les faire aller à la messe, Et ceux qui 

refuzent, on leur mettait des compagnies entières de 

soldats en pure perte: à Jean Vallette de St Vincent, on 

luy grilla les pieds en une paille d'huile bouillante, à 

Siméon Faure de Franchassis, parroisse de Pranles, le 

dit St Rut luy fit razer sa maison, à Pierre Reboul de la 

Chièze de Pranles, on l'a pendu à un chastagner tant qu'il 

espirait, et puis, on coupa la corde avec un coup de 

sabre. Et à tem d'autres que l'on ne pourrait nombrer .... 

».  

Pierre Reboul reprit son souffle et partit vers les pays du 

Refuge : nous avons trouvé le récit qu'il fait de ses aventures 

à Francfort sur le Main, en Allemagne. le 27 février 1686 ; il 

se nomme : Pierre Reboul, peigneur de laine du Vivarais, de 

la Chièze, près de Privas et demande une aide pour aller en 

Hesse. Il raconte son aventure qui correspond tout à fait au 

récit d'Etienne Durand : «Pris par quelques dragons qui 

voulurent l'obliger à changer de religion, lui mirent la 

corde au col et l'attachèrent à une branche de 

châtaignier jusqu'à ce qu'il ne put plus respirer; alors, 

ils le jetèrent à terre, et, comme au bout d'un moment, il 

eut repris sa respiration, on le mit dans la prison, et, 

après quelque temps, on le conduisit, attaché avec 4 ou 5 

autres, mais Dieu lui fit la grâce de dénouer la corde et 

de se sauver». Reboul faisait partie d'un groupe de huit 

réfugiés, une note précise : «aide de 12 florins pour les 

huit »  

Pierre Reboul avait semble-t-il gagné clandestinement la 

Suisse, suivi le Rhin jusqu'à Francfort où l'aide aux réfugiés 

était bien organisé, il a dû gagner par la suite une des « 

colonies huguenotes » créées en Hesse et Brandebourg pour 

permettre l'installation des protestants venus de France.  

Les Boursarié:  

C'est Maître Boursarié, notaire royal à la Chièze qui avait 

rédigé, en 1730, le contrat de mariage de Marie Durand avec 

Mathieu Serre, les minutes de Me Boursarié ont disparu 

mais le contrat avait été déclaré à l'enregistrement. Marie 

Durand et Mathieu Serre avaient suivi la pratique conseillée 

par Claude Brousson aux «Nouveaux Convertis» qui ne 

voulaient pas d'un mariage catholique : ils passaient contrat 

devant notaire puis vivaient ensemble en attendant le 

moment favorable pour faire bénir leur mariage par un 

pasteur. Seulement l'arrestation du jeune couple a devancé le 

passage de Pierre Durand ou de Gabriel Faurie! et le 

mariage au Désert n'a pas eu lieu.  

C'est aussi avec le «cousin» Boursarié qu'Etienne Durand se 

rendit au château de Bavas pour obtenir une aide ... qu'il 

n'eut pas ! et on lui reprocha violemment l'activité de son fils 

Pierre qui devrait quitter le pays! Au siècle suivant, les 

Boursarié descendent de la Chièze pour s'installer près du 

Pont des Ollières.  
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Les Puyméan sont une famille nombreuse, installée à la 

Chièze dès le début du XVIIe, on suit leurs alliances avec des 

familles ancrées dans les environs : des Bois, Lacour, Bourja, 

Bertrand, Chambonnet dans les registres protestants du Désert 

et dans les registres paroissiaux de Pranles ... quand il n'y avait 

pas moyen de faire autrement, entre 1685 et 1740 environ.  

La résistance pendant la dernière guerre mondiale, 

continuité ... Sur le mur de ce qui fut, semble-t-il une maison 

forte, on lit: « 1942, vive la République», inscription qui 

témoignait...d'un certain courage sous le régime de Vichy. 

Ajoutons qu'en 1944, les Allemands firent une descente par là, 

une maison du Soulier fut détruite par le feu ; plusieurs 

familles avaient à ce moment-là un ouvrier supplémentaire : 

réfractaire au S.T.O .... accueil, convictions, résistance 

et...discrétion.  

 

L'agriculture après la deuxième guerre mondiale :  

Dans les années qui ont suivi la seconde guerre mondiale, 

les agriculteurs de la Chièze ont su s'entraider, s'entendre, 

quelles que soient leurs opinions religieuses ou politiques, 

pour réaliser une installation commune qui montait l'eau 

depuis ! 'Eyrieux pour arroser leurs pêchers.(200 m de 

dénivellation). Ils comptaient aussi parmi les fondateurs de 

la Coopérative fruitière de Beauchastel..  

Remerciements à Monsieur Vabre qui nous a fait 

découvrir le site de l'assemblée.  

 

 

La tradition raconte qu'un prédicant serait enterré sous ce rocher du Creux de Veye ...  
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Vagnas : le combat des camisards de Jean Cavalier du 10 

Février 1703 Labastide de Virac :le massacre du hameau 

des Crottes le 3-4 Mars 1944.  

 
Charles Eybalin, Odette et Marc Autrand.  

 
D '79  

 11.  
 
La Pomme  

Montchamp  

 

 

î   
Nord  

 

 

•1 km•  

 

 

ombat 

/~  
Mas de Serret  

 

Nous voulons présenter la tentative de Jean Cavalier, un des responsables de la révolte armée des protestants en 
Cévennes , pour rentrer en Vivarais et pour y organiser le soulèvement des protestants.   
Le maquis «Bir-Hakeim » et le massacre des Crottes est une illustration de la Résistance au Nazisme en 

Ardèche.  
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1 -Les camisards, événements précédant le combat  

2 -Au col, après la Sauvasse, en vue de Vagnas, le premier combat des camisards, le 10 Février 1703  

3 -Vu de Montchamp, le deuxième combat de Vagnas, le 10 Février 1703 4 - La croix de 

Chabriac  

5- Le hameau des Crottes et le massacre de 3 Mars 1944 6 -Le temple de 

Labastide de Virac  

7 -Visite du Château des Roure  

 

Les Camisards, événements précédant 

le combat.  

Les camisards utilisent la violence pour obtenir la 

Liberté de Conscience. La brutalité de la répression, 

comme celle du Creux de Veye ou bien d'autres en 

Vivarais ou en Cévennes, est l'explication de cette 

révolte.  

En Janvier 1703, Cavalier avait fait un essai de passage 

de 1' Ardèche qui s'était transformé en un raid brutal sur 

La Bastide de Virac, Sampzon, La Beaume, Grospierres 

et Salavas.  

La traversée del' Ardèche ne pouvait se faire qu'à 

Salavas, au passage gardé par la Tour du Moulin, ou 

d'une façon difficile par le Pont d'Arc.  

Le Sieur Jacques Hilaire de Joviac
69

 avait la garde du 

passage de l'Ardèche. Voici le début du texte de «ce 

qui se passa à Vagnas le JO Février 1703 » : « 

Monsieur de Jouviac ayant eu avis que les fanatiques 

doivent être à Vagnas le lundi 10 février 1703, et 

reçu l'ordre de se rendre à Vallon pour garder le 

passage de la rivière Ardèche depuis la montagne de 

Sampzon jusques au pont d'Arc, et faire ramasser 

tous les petits bateaux qui se trouveraient sur cette 

rivière dans ladite étendue pour les mettre sur la 

tour du moulin de Salavas et y être gardés par un 

détachement ... , à l'effet de passer avec sa troupe au 

premier avis. 1l partit de Villeneuve de Berg le 

vendredi matin neuvième dudit, avec environ trois 

cent cinquante hommes, des compagnies de 

Messieurs de Vocance, des Pignoux, d'Argenvillier 

... et arriva à Vallon entre deux ou trois heures après 

midi. .... Etant arrivés à Vallon, M de Jouviac donna 

l'ordre de faire assembler tout de suite tous les petits 

bateaux ..... et les fit mettre avec le bateau  

69
 : Jacques III Hillaire de Joviac, marquis, colonel de son régiment reformé 

en Mars 1696 à la paix de Ryswick, chargé de l'inspection des milices du 

Vivarais .  

 

 

 

servant de passage du côté de Vallon, vis à vis du 

moulin de Salavas, après avoir mis garnison dans la 

tour pour en défendre l'enlèvement et favoriser le 

passage.  

1l fit aussi poser plusieurs sentinelles sur le bord de 

la rivière du côté de Vallon .. ;et logea le reste de la 

troupe sur les bourgeois à Vallon.  

M de Jouviac fut chez M le Comte dudit Vallon, 

brigadier des armées du roi avec tous les officiers 

de sa troupe ; on tint le conseil de Guerre dans 

lequel il y eut deux avis, le premier fut de s'en tenir 

à la lettre de l'ordre, le second de passer la rivière 

et d'avancer du côté de Vagnas pour fermer certains 

défilés, .... dans le temps que monsieur Julien 

tomberait sur eux à Vagnas. Et ce dernier avis fut 

suivi. En conséquence l'ordre fut donné à tous les 

soldats .... d'être assemblés sur la place quand 

minuit sonnerait .... M de Jouviac fit mettre quatre 

hommes sur le pont d'Arc pour y interdire tout 

passage. A deux heures du matin M de Jouviac et 

toute sa troupe eurent passé l'Ardèche.  

M Henri de Merle, baron de Lagorce, ayant eu avis 

que la troupe de M de Jouviac passait la rivière 

dans la nuit, se rendit au bord de la rivière pour l'y 

recevoir. 1l fut invité de se joindre aux autres 

officiers pour exécuter ce qui avait été arrêté dans le 

conseil tenu à Vallon, et s '.Y prêta avec plaisir.  

Toute la troupe partit de Salavas à quatre heures»  

Pendant ce temps, après avoir franchi la Cèze au bac 

de Fereyrolles les camisards de Cavalier 
70

 arrivent à 

Vagnas le 9 Février 1709 au soir avec l'intention de 

traverser l'Ardèche à Salavas et de rejoindre les 

révoltés de la région des Boutières. Julien, à la tête 

d'une troupe de soldats du Roi, est à Lussan le 9 au 

soir et apprend par le Comte de  

70
 Jean Cavalier ( 1681-1740) paysan, puis mitron, chef camisard de 1702 à 

1704 ; parti au Refuge, il nous a laissé ses mémoires.  
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Roure que Cavalier a traversé la Céze à Fereyrolles. Il 

repart sur St Jean des Agnels, y arrive avec 400 hommes à 

5 heures du matin le 10 Février. Il reçoit un message du 

comte du Roure lui indiquant que Cavalier et 800 

hommes dont 400 armés sont à Vagnas ; Il repart et arrive 

à Barjac vers 10-11 heures. Sa troupe suit et arrivera par 

éléments.  

Au col, après la Sauvasse, en vue de 

Vagnas, le premier combat des 

camisards, le 10 Février 1703 .  

Le terrain : Vagnas est un gros bourg entre Barjac à une 

lieue et Salavas à une lieue et demie, en retrait à l'Est du 

grand chemin.  

Les bois de Saleyron et les bois de Ronze couvrent vers 

Labastide de Virac et vers Orgnac la partie à l'Est de la 

route (ou du grand chemin) entre Barjac et Vagnas.  

A l'Ouest de cette route, entre Vagnas et Salavas, il y a 

des bois de Bruyères, parsemés de clairières plus ou 

moins cultivées.  

A l'Ouest de cette route, entre Vagnas et Barjac, il y a des 

ravins, des terres cultivées et des vignes. Les bois de 

Ronze ou bois de Barjac n'arrivent pas jusqu'à la route ; 

des bruyères et quelques vignes bordent la route en 

particulier à l'Ouest des mamelons du Gourdon (256, 257 

et 271 mètres d'altitude) .  

A cause du terrain très vallonné, les vues sont 

généralement limitées à une ou deux portées de fusils.  

Le temps est très froid, la neige tombe presque en 

permanence, les chemins sont peu frayés. Le soleil se lève 

après 7 h et se couche vers 17 h 30. Le temps est couvert .  

La population est catholique pour les 2/3, le reste 

nouveaux convertis dont peu refusèrent les sacrements 

catholiques par la suite (60 NC- 200 AC à la fin du XVII 

ème Siècle) . Daniel Raoux prédicant inspiré en 1701, Jean 

Belleville en 1710, Paul Bastidon en 1730 sont connus 

pour avoir résisté à l'intégration catholique.  

Les faits : A 4h du matin, Joviac quitte Salavas, fait 

halte à Rieusset où un habitant, meunier de son état, qui 

se rendait à son moulin, lui dit que les rebelles, au 

nombre de 400, mal armés, n'étaient qu'une troupe de 

pâtres mal commandés qui avaient pillé le bourg, brûlé 

l'église et  

ripaillé ; ivres, ils allaient partir sur Orgnac pour 

continuer leur pillage.  

Arrivés à 6 h dans les landes de la Bruyère de la Savasse, 

en bordure des bois de Saleyron, ils aperçoivent les lueurs 

des incendies.  

 

Joviac dispose ses troupes en formation d'attaque, en tête le 

baron de Lagorce, de Belugc", luimême en arrière ; Joviac 

était colonel du régiment de Joviac, formé à nouveau en 

1696, il agit donc en officier, envoie des éclaireurs, des 

flancs gardes et il se déploie sur plusieurs colonnes. Les 

éclaireurs, arrivant en haut de la crête dominant le village, 

aperçoivent deux rebelles armés qui venaient du lieu La 

Truillère (ancienne fabrique de tuiles appelée en patois 

Trioulles ) , lesquels aperçurent à la 1 ueur des flammes les 

éclaireurs sur cette élévation . Chacun prévient ses chefs. 

alier fait déployer ses troupes, prés de mille combattants en 

deux détachements de part et d'autre du bourg, l'un à 

l'entrée du village face au Nord, l'autre, sur le côté de la 

route, face à l'Ouest pour prendre de flanc les soldats du roi 

qui se déployaient de l'autre côté du chemin Barjac- 

Salavas, de la Pomme au pied du Serre. Le mont de Serre, 

272 mètres, à 50 mètres par rapport à la Pomme, n'est pas 

occupé.  

Il semble que Cavalier ait eu quelques minutes d'avance sur 

Joviac et que son dispositif de combat était en place avant 

celui des soldats du roi.  

Dés la première décharge des camisards, le baron de 

Lagorce est à terre, grièvement blessé et sept officiers qui 

ont eu à peine le temps de mettre le pied à terre, sont tués 

avec 25 de leurs soldats.  

La panique se met dans leurs rangs, et jetant leurs armes, ils 

fuient dans tous les sens. Joviac tente sans succès de les 

regrouper. Il pourrait être 7 h _ ou 7 h_; le combat n'avait 

duré que très peu de temps.  

Espérandieu 
72

, capitaine de Cavalier, à cheval, en plumet 

blanc défie Joviac ; au cours de ce duel au pistolet d'arçon, 

Espérandieu est tué d'une balle dans la gorge. Joviac profite 

du remue-ménage pour s'enfuir du côté de Salavas et de 

regrouper une partie de ses troupes débandées pendant que 

les camisards s'occupent de leur capitaine Espérandieu.Les 

camisards poursuivent les soldats de Joviac qui 

démoralisés, fatigués et effrayés se laissèrent tuer en grand 

nombre jusqu'à la descente vers Salavas.  

Au retour, vers 9 heures, le baron de Lagorce fut achevé, 

les morts déshabillés, et Espérandieu enterré, dans un 

cercueil, sur le chemin de Vagnas à Labastide, à la croix de 

Chabriac. Vagnas fut pillé et Cavalier décida de retourner 

dans son fief,  

71
 Jean André de Montfort de Béluge, nouveau converti, marié à Barjac à Marie 

de Beauvoir.  

72
 Espérandieu, capitaine dans la troupe de Cavalier, ancien officier de l'armée 

royale, conseiller, ami et mentor de Jean Cavalier.  
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 12.  13.  

par Orgnac à travers le bois de Ronze. Il aurait alors 

traversé la Cèze au bac de Fereyrolles . Le guide Jean 

Belleville, un protestant de Vagnas , en cours de route 

leur déconseilla cet itinéraire à  

cause de la neige. Cavalier décide alors de contourner 

le bois de Ronze en prenant le chemin de Barjac 

jusqu'au mas Lozard. Le destin de deux centaines de 

camisards était scellé.  

vers Salavas  

0  

 

Rieusset  

La Sauvasse   

Moulin de Rieusset  

Truillière  

I 
J  

Après 7 H, déroute des 

milices sur Salavas  

La Bastide 

de Virac  
Vers 7 H du matin  
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Le Serre Ë  
Joviac et sa troupe  ;(  
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grand chemin de  ....................  ·· 
......•  

Barjac à Vallon  //  
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Cavalier se met en bataille en deux  
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Espérandieu  
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Joviac passe l'Ardèche à 2h. du 

matin, le 10 février avec 350 

hommes. Il vient de Villeneuve de 

Berg, journée du 9.  

Joviac quitte Salavas à 4 h. du 

matin  

Montchamp  
Le Grand 
Gourdon  

 

 

Vers 

Barjac  

Nord  

Julien arrive à Barjac le l 0 à 

8h., venant de St jean des 

Agnels  

Mas Lozard  
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Vu de Montchamp, le deuxième combat 

de Vagnas, le 10 Février 1703:  

Julien", arrivé en fin de matinée à Barjac, escorté de 

quelques dragons montés, rencontre chez le comte du 

Roure un sergent ayant fait partie de la troupe de 

Joviac. Ce sergent, blessé à la main, voyant que l'action 

du matin tournait au désastre pour les soldats du Roi, 

s'était enfuit afin de prévenir Julien qu'il savait être à 

Barjac.  

Le récit très noir du sergent incita certainement Julien à 

prendre des mesures extrêmes. Il enjoignit à ses 

soldats, en route sur Barjac de doubler le pas ; ils 

marchaient depuis presque deux jours ; il leur fit 

préparer à boire et à manger afin qu'ils se restaurent au 

fur et à mesure de leur arrivée à Barjac ; il résolut de 

les engager sans attendre.  

Cinq cents hommes des régiments royaux et les milices 

bourgeoises de Barjac, sous les ordre du chevalier de 

Lacroix, quittent Barjac vers 11 heures. Les milices 

comprennent des catholiques de Vagnas, chasseurs, 

connaissant bien le terrain. Ils sont en tête et arrivent 

au lieu dit Montchamp ; ils devaient certainement 

progresser de part et d'autre du chemin de Vagnas à 

Barjac, appuyé à leur droite, sur la ligne de crête (côtes 

256, 257 et 271 mètres) , lisières boisées à l'Ouest du 

bois de Ronze.  

Des hauteurs des bois du Mont Gourdon (côtes 

précitées), un paysan de Labastide de Virac, JeanPierre 

Lascombe, qui voyait les camisards arriver au pieds de 

la colline et aborder la prairie, le signala de  

loin à Lacroix qui se porta en avant dans les vignes. 

Arrivé à portée de fusils, il fit coucher ses miliciens et 

fusilla les camisards lorsqu'ils abordèrent la crête, tuant 

en particulier les trois éclaireurs à cheval qui ouvraient 

la marche. Il était entre midi et une heure.  

Cavalier ne voyant que très peu de soldats, donna 

l'ordre d'attaquer avec vigueur mais s'aperçut trop tard 

qu'il était tombé dans une embuscade  

En effet Julien, dans sa guerre contre les camisards, 

adoptait comme système d'attaque la fragmentation de 

ses troupes et l'engagement par éléments. Au moment 

ou Cavalier attaquait les milices de Lacroix, les soldats 

du Roi, dans les lisières du bois de Barjac, infanterie, 

grenadiers et  
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 Jacques Julien, petit fils de Sébastien Julien, pasteur d'Orange. Né 

protestant, émigré en 1685, au service du roi d'Angleterre, il servi en Piémont 

sous les ordre du duc de Savoie. Il rentre en France, abjure et il est nommé 

maréchal de camp le 23 Décembre 1702. li est désigné pour servir dans les 

Cévennes.  

 

dragons se portèrent en avant et prirent les camisards 

de front pendant qu'une partie des grenadiers les 

attaquaient de flanc.  

Les camisards plièrent, se formèrent en carré sur le 

monticule (ligne de crête 256 ou 257 ), tinrent un 

moment, puis cherchèrent un abri dans les bois.  

Julien, arrivé de Barjac au galop de son cheval, prit 

des dispositions pour les encercler et leur couper toute 

retraite en particulier vers le Sud pendant que le gros 

de ses forces poursuivait les camisards qui se 

débandèrent en fuyant vers Chabriac et Labastide.  

Le combat cessa vers 15 heures ; jusqu'à la nuit, les 

soldats du Roi poursuivirent les camisards, achevèrent 

les blessés et cassèrent la tête de presque tous les 

prisonniers  

Bilan matériel des combats : Les chiffres des pertes 

des uns et des autres sont tous sujets à caution. Chacun 

minore ses pertes et majore celle de l'adversaire. Elles 

furent très élevées compte tenu des effectifs engagés : 

800 camisards ; 300 pour les soldats du Roi dans le 

combat du matin ; 500 pour les mêmes I'après-midi". 

On peut estimer que les camisards perdirent 200 à 300 

tués, blessés qui furent achevés et prisonniers abattus 

sur place. Les soldats du Roi eurent de 150 à 200 tués, 

la grosse majorité au l " combat, dont 6 officiers.  

Le butin pris à Vagnas fut abandonné dans les bois et 

400 à 500 fusils et armes diverses ramassés. Les 

camisards perdirent tous leurs chevaux et mulets.  

Cavalier, ayant perdu de vue les siens, erra quelques 

jours dans les bois avant de pouvoir traverser la Céze 

qui était en crue et rejoindre sa troupe à Colognac.  

Charles Eybalin  

Sources : Colonel Jean Cavalier: Mémoires sur la 

Guerre des Cévennes; traduction et notes par Frank 

Puaux, Payot et Cie, Paris, 1918  

Anonyme :Fragment de la Guerre des Camisards, 

1692-1709; introduction et notes de Marius Tallon, 

Privas, 1887.  
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 Une compagnie de dragons comprend 1 capitaine, 1 lieutenant, 1 

maréchal des logis, 2 brigadiers, 1 tambour, 50 dragons  

Leur enrôlement revenait à plus de 15 000 livres.  

Une compagnie de la milice bourgeoise était de 45 hommes, coûtant 840 

livres par mois.  

Une compagnie de miquelets, soldats conseillés par le Roi d'Espagne, 

adaptés à la guerre en montagne, était de 30 hommes et coûtait 500 livres 

par mois.  
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Le 10 février 1703 :  
11 heures : Julien sort de Barjac avec environ 400 hommes renforcés par les milices bourgeoises du 
chevalier de La Croix avec parmi elles des catholiques de Vagnas.  
13 h.-15 heures : combat et déroute des camisards   
15 h.-18 heures :tuerie des fuyards, achèvement des blessés. Le 

jour tombe entre 17 h. 30 et 18 heures.  

 

 

Croix de I Chah ria$ 

Ir--------  
 ----- Projetde  

Cavalier  

abandonné à cause de la neige  

vers Salavas  

Après 12 h.  
Les camisards 
quittent Vagnas 
d'abord vers 
Labastide puis vers 
Barjac  Vagnas  

La Pomme  

 

 /  Jf(  

Nord  

 

Bois de RONSE  

/  

//  

 Montchamp  

Vers 13 h. de La Croix et ses 

milices se heurtent aux 

camisards  

 -;! Le Grand 

Gourdon  

Troupes royales  
A partir de 11 heures, 
par éléments  Quelques camisards 

dont Cavalier fuient 

vers le sud  
Vers 

Barjac  
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Les camisards 
forment le carré  

\ 
\  Julien attaque 

Cavalier de 

flanc  
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La croix de Chabriac :  

Avant d'arriver au lieu supposé de la tombe d 

'Espérandieu, nous avons traversé un terroir que les gens 

du pays appellent « Champ-Creba », peut-être l'endroit 

où les corps des camisards furent enterrés. De la croix de 

Chabriac, nous avons une vue magnifique sur Labastide 

de Virac.  

Le hameau des Crottes et le massacre du 
3 Mars 1944:  

Nous arrivons à quelques centaines de mètres du Mas de 

Serret, à l'endroit où les hommes du maquis Bir-Hakeim 

combattirent les soldats allemands pour permettre le 

repli. En nous dirigeant vers les Crottes, nous nous 

arrêtons au belvédère qui permet une vue sur les gorges 

de l'Ardèche et le château de Gaud. Après le départ du 

maquis, les allemands, le 3 Mars 1944 au matin, 

investissent Labastide, détruisent le Hameau de Crottes 

et fusillent les 16 habitants. Nous nous rassemblons 

devant le monument commémoratif. En retournant à 

Labastide, nous faisons un arrêt à l'endroit où les 

habitants de Labastide, allant au secours du hameau, 

furent arrêtes par le tir des soldats : six personnes sont 

capturées (dont le père d'une des participants à la 

randonnée ) et le maréchal des logis chef, chef de la 

brigade du Pouzin, en congé forcé, est blessé à la cuisse 

(père de Charles Eybalin qui a décrit le combat de 

Vagnas ). Les 7 personnes furent libérées le soir. Le 

lendemain, les gens de Labastide découvrent le massacre 

et éteignent les incendies des maisons.  

Sources: René Maruéjol et Aimé Vielzeuf; le 

maquis Bir-Hakeim; éditions le Camariguo Nîmes.  

Témoignages de plusieurs participants:  

Jacqueline Farjon-Payan, Charles Eybalin ....  

Le temple de Labastide de Virac :  

Labastide de Virac a achevé son temple et l'a inauguré le 

19 septembre 1841, il y a donc 160 ans ! Pour 

comprendre l'érection de ce temple, caractéristique de 

son époque, à Labastide, au pied du château des Roure, 

dans une commune qui groupait en 1839: 214 protestants 

sur 379 habitants, il faut rappeler l'organisation 

concordataire des églises protestantes au 19e siècle : 

elles étaient reconnues par l'état qui  
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prenait en charge le salaire des pasteurs et allouait des 

subventions pour la construction des temples, qui 

n'étaient accordées qu'en complément des souscriptions 

volontaires faites par les fidèles .. Le nombre de temples 

et le nombre de « places » de pasteurs était fixé par le 

gouvernement à qui le consistoire adressait ses requêtes 

en passant donc par le Préfet.  

La section de Vallon avait obtenu la construction des 

temples de Vallon, Lagorce et les Vans entre 1818 et 

1826 mais faisait partie de l'église consistoriale de 

Privas. Après 1830, et l'avènement de Louis-Philippe, va 

s'élever d'abord le temple de Salavas dont la 

construction dure ... de 1830 à 1838. Entre temps, 

Vallon était devenu chef-lieu d'église consistoriale avec 

trois sections : Vallon, Lagorce et Les Vans. C'est le 

pasteur de Vallon qui venait prêcher à Salavas tandis 

que Labastide et Vagnas étaient desservis par celui des 

Vans.  

Un rapport de 1839 précise pour cette section des Vans : 

« Un temple est en construction à Labastide de 

Virac, là, on se réunit dans une maison 

particulière». Ce temple est achevé en 1841 et le 

président du Consistoire de Vallon écrit au Préfet ; 

«Monsieur le Préfet, le Consistoire de Vallon se 

propose d'inaugurer, le 19 du présent mois, le 

temple nouvellement construit dans la commune de 

Labastide de Virac qui est du ressort de cette 

Consistoriale. J'ai l'honneur, en vous faisant 

connaître ce dessein, d'en solliciter votre 

approbation et de vous prier de vouloir bien 

agréer, l'assurance de la considération 

respectueuse, avec laquelle, j'ai l'honneur d'être, 

Monsieur le Préfet, votre très humble serviteur. Le 

président du Consistoire:  

M Blanc. Vallon, le l" Septembre 1841 »  

Ce temple d'une architecture soignée et bien de son 

temps a gardé, à l'intérieur, les inscriptions bibliques 

caractéristiques de la période du Réveil ainsi que la 

Bible ouverte peinte au-dessus de la chaire qui, elle 

aussi, a gardé sa place initiale.  

Un rapport de 1839 faisait état du désir de Labastide et 

Vagnas d'être détachées des Vans et rattachées à 

Salavas. On pourrait alors entreprendre les démarches 

afin d'obtenir la création d'un poste de pasteur pour ces 

trois communautés. On justifie ainsi le demande 

adressée au préfet :  

« 1 : ces communes ont ensemble une population 

de plus de 600 âmes disséminées dans un pays 

difficile et d'ailleurs en rapport d'affaires.  
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- 2 Le pasteur de Labastide de Virac, dont la 

résidence est aux Vans est séparé de cinq grandes 

lieues de chemins impraticables ...  

- 3 Le pasteur de Vallon dessert, dans ce lieu 

seulement, 1200 protestants disséminés dans quatre 

hameaux outre Vallon, surchargé de travail il ne 

donne que des soins imparfaits aux protestants de 

Salavas  

4 Que les dites communes possèdent actuellement 

deux temples érigés presque à leurs frais et sont 

prêtes à voter une indemnité de logement au 

nouveau pasteur  

J'ajouterai aux raisons ci-dessus que fait valoir le 

consistoire, un fait bien simple de statistique que Mr 

le Préfet appréciera : les communes de Salavas et 

Labastide ont deux curés dont l'un obtenu 

récemment pour une population catholique 

inférieure à la population protestante; S'il y a 

convenance et justice à accorder deux curés à la 

moindre population, il y a sans doute convenance et 

justice à accorder un pasteur à la plus nombreuse ! 

»  

Le conseil municipal se réunit (le 7 novembre 1841) 

sous la présidence du Maire :  

« ... étaient présents; Messieurs Pradier Pierre, 

maire et président, Payan Pierre, adjoint, Dubois 

antoine dit Fayard, Alizon louis, Pradier Jean, 

Bouet Louis.Payan Augustin, André Etienne, 

Charmasson Antoine et Dubois Antoine dit tanneur, 

membres du dit Conseil.  

Monsieur le Maire, ayant pris la parole a dit : vous 

avez été convoqués pour l'ouverture de la session de 

novembre 1841, en même temps en vertu de la lettre 

de Mr le sous-préfet de Largentière, en date du 28 

octobre dernier qui vous invite à délibérer sur 

l'utilité et l'opportunité de la création d'une place de 

pasteur pour les communes de Salavas, de 

Labastide de Virac et de Vagnas.  

Vous n'ignorez point, Messieurs, que cette nouvelle 

création serait d'une utilité  
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indispensable pour ces trois communes, vu que la 

plupart du temps, elles sont privées du culte 

religieux et surtout celles de Labastide et Vagnas 

qui se trouvent annexées à l'Eglise des Vans 

distantes d'elles d'environ deux miriamètres et demi. 

Ensuite, le besoin se fait d'autant plus sentir que 

deux de ces communes, Salavas et Labastide ont 

fait construire deux temples.  

Vous êtes encore appelés, messieurs à délibérer sur 

la fixation du prix du logement du pasteur qui sera 

appelé à desservir ces trois communes ..... ». 

Délibération votée.  

En Octobre 1843, le poste de pasteur est obtenu « il 

résidera dans la commune de Salavas et desservira, 

outre cette commune, celles de Labastide de Virac 

et Vagnas» En 1860 un pasteur sera affecté à 

Labastide et Vagnas.  

Les comptes de l'église de Labastide au tournant du 

19e au 20e siècle donnent une idée du fonctionnement 

des églises concordataires : pas de cotisations, 

seulement les sommes provenant des collectes ou 

trouvées dans les « troncs » : de 28 à 60 francs par an 

et une somme allouée par la commune : 200 francs 

chaque année. Les dépenses consistent en frais de 

culte et d'actes, en frais pour l'école du dimanche, en 

1897 et 1898, 256F pour réparations au temple, 

(lesquelles ?), en 1902, 40 F sont alloués à la 

Martinique (éruption de la Montagne Pelée). On 

mesure le bouleversement qu'apportera la Séparation 

des Eglises et de l'Etat en 1905 dans nos églises qui 

vont assumer leur indépendance. O. Autrand  

Sources :S. Mours, Le Vivarais et le Velay 

protestants.q" partie. Imprimeries Réunies Valence. 

1947. AD. 07: série V.  

Visite du Château des Roure :  

Accueil chaleureux de Madame Lascornbe-Payan 

dans la demeure d'un noble protestant du XVIIème 

siècle qui reçut le Duc de Rohan. Un épisode 

camisard a lieu en Janvier 1703 . Ce château, classé 

Monument Historique, est bien restauré avec une 

terrasse d'où l'on a une vue exceptionnelle; un musée 

y a été aménagé.  

Le temple de Labastide et son décor en trompe l'œil ; 

Mat. XXII,37/39;Act. XVL30/54.  
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